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V O T R E  C O M P T E

Votre Convention JAZZ Pro regroupe des services 
bancaires essentiels pour faciliter la gestion de vos 
comptes bancaires professionnels tout en vous 
faisant bénéficier de conditions tarifaires préféren-
tielles, tant à titre professionnel que privé, sur 
d’autres produits et services bancaires qui n’y sont 
pas inclus.

1. JAZZ PRO FACILITE LA GESTION 
DE VOS COMPTES PROFESSIONNELS
 JAZZ Pro inclut :  

• les frais fixes mensuels de tenue de compte ;
• la commission annuelle d’ouverture de dossier 

administratif et d’actualisation de votre situation 
comptable, juridique et fiscale ;

• la commission de mouvement sur les opéra-
tions enregistrées au débit de votre compte, 
dans la limite d’un montant maximum d’opéra-
tions par mois (le seuil) figurant dans la bro-
chure des “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”(1) dont un exemplaire vous est 
remis lors de votre souscription à JAZZ Pro. La 
commission de mouvement pour les opéra-
tions de débit enregistrées sur votre compte 
courant professionnel, au-delà du seuil, est due 
au taux contractuel.

 JAZZ Pro comprend également :  
• l’abonnement Progéliance Net, le service de 

consultation et de gestion de vos comptes pro-
fessionnels et privés sur Internet, téléphone 
mobile et tablette. En revanche les options de 
Progéliance Net ne sont pas incluses dans 
JAZZ Pro. Dès l’adhésion à JAZZ Pro, le client 
déjà détenteur de Progéliance Net n’est plus 
facturé de la cotisation mensuelle Progéliance 
Net, et ce, tant qu’il reste adhérent JAZZ Pro ;

• la visualisation des images numérisées des 
chèques et bordereaux de remise ;

• les frais d’opposition sur chèque(s), et d’oppo-
sition ou révocation d’un mandat de prélève-
ment SEPA ; et d’opposi t ion sur T IP ou 
télérèglement ;

• le traitement des chèques émis par vos clients 
et revenus impayés, pour tout autre motif que 
l’absence de provision ;

• l’abonnement au service de Représentation 
Automatique des Chèques Impayés (chèques 
reçus de votre clientèle et revenus impayés 
pour motif « défaut de provision ») ;

• la délivrance, chaque année, de chèques de 
banque, à hauteur d’un nombre indiqué dans 
les “Condi t ions et ta r i fs appl iqués aux 
Professionnels” (1).

2. JAZZ PRO VOUS FAIT BÉNÉFICIER 
D’UNE GARANTIE DÉCÈS 
ACCIDENTEL
Cette garantie est acquise en cas de décès suite 
à un accident au titre du Contrat d’assurance col-
lective souscrit par SOCIÉTÉ GÉNÉRALE auprès 
de SOGECAP, Société d’assurance-vie et de capi-
talisation régie par le Code des assurances. Siège 
Social : 50, av. du Général de Gaulle 92093 Paris 
La Défense Cedex. Ce contrat est présenté par 
Société Générale, dont le siège social est situé 29, 
boulevard Haussmann (Paris IXe), en sa qualité 
d’Intermédiaire en assurances, immatriculation 
ORIAS n° 07 022 493. Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61, rue 
Taitbout 75436 Paris Cedex 09.

a.  Les caractéristiques de la garantie 
décès accidentel
La garantie décès accidentel est régie par le Code 
des assurances. Elle relève de la branche 1 (acci-
dent) pour laquelle Sogécap a reçu un agrément. 
Pourront bénéficier de la garantie décès accidentel 
les adhérents à JAZZ Pro. Seront considérés 
comme adhérents les titulaires personnes morales 
ou physiques, d’un compte professionnel individuel 
ou joint ou en indivision. Si l’adhérent est une per-
sonne physique, il aura également la qualité d’as-
suré ; si l’adhérent est une personne morale, c’est la 
personne physique représentant la personne 
morale qui sera assurée. En cas de compte joint ou 
en indivision, l’assuré devra être nommément dési-
gné parmi les titulaires du compte. Par “accident”, 
il faut entendre toute atteinte corporelle non 

intentionnelle de la part de l’assuré résultant 
de l’action soudaine et imprévisible d’une 
cause extérieure. Ne sont jamais considérés 
comme accident les hernies, ptôses, lumba-
gos, infarctus du myocarde quelle qu’en soit 
l’origine.
Sogécap s’engage en cas de décès accidentel de 
l’adhérent assuré à verser un capital décès égal au 
montant du découvert constaté sur le compte réfé-
rencé sur la demande d’adhésion à la date effective 
du décès accidentel dans la limite de 7 620 €. En 
cas de pluralité de comptes professionnels cou-
verts par la garantie décès accidentel de JAZZ Pro, 
cette limite s’entend pour l’ensemble de ces 
comptes détenus dans la même agence. La pres-
tation versée en cas de décès accidentel est 
acquise à condition que le décès intervienne dans 
les 12 mois qui suivent la date dudit accident et qu’il 
y ait une relation de cause à effet entre l’accident et 
le décès. La résiliation de JAZZ Pro met fin à la 
garantie décès accidentel. La garantie décès acci-
dentel cesse à l’échéance annuelle qui suit le 80e 
anniversaire du titulaire de la Convention JAZZ Pro.

b. Le règlement de la prestation
La prestation sera versée sous réserve de la remise 
à Sogécap, Service Prévoyance - 42 Boulevard 
Alexandre Martin - 45057 ORLÉANS CEDEX 1, des 
pièces suivantes :

• extrait de l’acte de décès de l’assuré (original 
ou copie) ;

• certificat médical “post mortem” établissant le 
lien de causalité entre l’accident et le décès, ou 
procès-verbal de gendarmerie ou coupure de 
presse ;

• copie du dernier prélèvement effectué au titre 
de JAZZ Pro ;

• relevé de compte de l’adhérent établi à la date 
exacte du décès accidentel ;

• demande de prestation complétée et signée 
par l’agence ainsi que le relevé d’identité ban-
caire du compte courant de l’adhérent sur 
lequel sera effectué le règlement ;

• éventuellement tout autre document néces-
saire à la constitution du dossier.

La prestation sera versée dans les 30 jours suivant 
la remise à Sogécap des pièces indiquées ci-avant 
sous réserve d’une éventuelle procédure d’exper-
tise. Sogécap versera à Société Générale, bénéfi-
ciaire acceptant de l’adhésion, une prestation égale 
au découvert constaté sur le compte de l’adhérent 
à la date du décès accidentel, dans la limite de 
7 260 €.
c. Les risques exclus
La garantie décès accidentel vous garantit 
contre les accidents survenant à la maison, 
au travail, en voyage, 24h/24 dans le monde 
entier à l’exclusion des accidents résultant (la 
charge de la preuve incombant à Sogécap) :

• de suicide ou tentative de suicide ou du fait 
intentionnel de l’assuré ;

• d’actes de guerre civile ou étrangère 
déclarés ou non, de la participation à des 
rixes sauf cas de légitime défense, actes 
de terrorisme ou de sabotage ;

• des accidents de la route survenant alors 
que l’assuré conduisait et avait une alcoo-
lémie supérieure au maximum fixé par la 
législation, ou était sous l’emprise de stu-
péf iants hors de toute prescr iption 
médicale ;

• de radiations ionisantes émises de façon 
soudaine et fortuite par des combustibles 
nucléaires ou par des produits ou déchets 
radioactifs provenant de réacteurs et ayant 
contaminé les alentours de cette source 
d’émission (que celle-ci soit fixe ou en 
déplacement), à tel point que, dans un 
rayon de plus d’un kilomètre, l’intensité de 
rayonnement, mesurée au sol 24 heures 
après l’émission, dépasse un röntgen par 
heure ;

• de radiations ionisantes auxquelles les vic-
times seraient exposées, fut-ce par inter-
mittence en raison et au cours de leur 
activité professionnelle habituelle ;

• du pilotage d’avion ou de tout autre appa-
reil volant ou de la pratique de l’U.L.M., du 
parapente, du deltaplane, du parachutisme 

à ouverture retardée, ou toute activité 
aérienne assimilée ;

• de la pratique de sports à titre profession-
nel ou de la participation à des compéti-
tions, essais, paris, défis, tentatives de 
records nécessitant l’utilisation d’un engin 
à moteur ;

• de la pratique des sports ou professions 
suivants :
• alpinis me avec ou sans varappe, hors 

d’Europe, trekking ou randonnée, au-
dessus de 3 500 mètres d’altitude,

• plongée sous-marine à titre professionnel,
• saut à l’élastique,
• spéléologie avec plongée sous-marine,
• saut à ski en tremplin, bobsleigh, luge de 

compétition ;
• de l’usage de stupéfiants non prescrits 

médicalement ;
• de toutes les conséquences d’accidents 

survenus antérieurement à la prise d’effet 
de l’adhésion.

d. Expertise
En cas de désaccord entre les héritiers de l’adhé-
rent d’une part et Sogécap d’autre part, quant au 
paiement de la prestation, une expertise amiable 
peut être envisagée par les parties, sous réserve 
de leurs droits respectifs. Chaque partie choisit 
alors un expert. Si les experts ainsi désignés ne 
sont pas d’accord, ils s’adjoignent un troisième 
expert et opèrent en commun et à la majorité des 
voix. Faute par une partie de nommer son expert, 
ou par les deux experts de s’entendre sur le choix 
du troisième, la désignation est effectuée par le 
Président du Tribunal de Grande Instance ou du 
Tribunal de Commerce dans le ressort duquel se 
trouve le lieu de résidence de l’adhérent. Cette 
désignation a lieu sur simple requête de la partie 
la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours après 
l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recommandée 
de mise en demeure avec accusé de réception. 
Chaque partie supporte les frais et honoraires de 
son expert et, pour moitié, ceux du tiers-expert.

3. JAZZ PRO VOUS PERMET 
ÉGALEMENT DE BÉNÉFICIER 
D’AVANTAGES TARIFAIRES SUR 
CERTAINS PRODUITS SOUSCRITS  
À SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.

a. À titre professionnel
a.1. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
bénéficie d’une réduction sur la cotisation annuelle 
des Cartes Visa Business et Visa Gold Business, 
détenues sur le compte courant professionnel 
auquel est rattaché JAZZ Pro. Si avant de souscrire 
à JAZZ Pro, l’adhérent dispose déjà une Carte Visa 
Business ou Visa Gold Business, la réduction s’ap-
plique uniquement à compter de la date anniver-
saire de l’adhésion au contrat carte concerné, sauf 
résiliation de JAZZ Pro à cette date. Les frais ou 
commissions ci-dessous relatifs à ces cartes sont 
alors inclus dans JAZZ Pro :

• le blocage par le porteur des cartes en cas de 
perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse ; 

• les frais de retraits d’espèces par carte en 
euros dans les distributeurs automatiques de 
billets d’autres banques que Société Générale 
et Crédit du Nord, en France et dans les pays 
de la zone Euro (hors JAZZ Pro le forfait de 
retraits sans frais aux distributeurs d’autres 
banques avec la carte Visa Business est de 4 
retraits par mois. Il est illimité avec la carte Visa 
Gold Business, y compris hors JAZZ Pro).

a.2. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
bénéficie d’une réduction sur la cotisation annuelle 
des Cartes American Express, rattachées au 
compte courant professionnel support de JAZZ Pro. 
Cette réduction, appliquée sous forme de rétroces-
sion, n’est valable qu’à partir du 1er anniversaire de 
l’adhésion à chaque contrat Car te Principale 
American Express, ou sur la prochaine cotisation 
pour les contrats en cours, sauf résiliation de 
JAZZ Pro à cette date.
a.3. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
bénéficie d’une réduction sur la cotisation annuelle 
de l’option e-Carte Bleue des Cartes Business 
détenues sur le compte courant auquel est rattaché 
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JAZZ Pro. Cette réduction s’applique immédiate-
ment en cas d’adhésion à l’option concomitante ou 
postérieure à la souscription de JAZZ Pro. Si avant 
de souscrire JAZZ Pro, l’adhérent JAZZ Pro dispose 
déjà de l’option, la réduction s’applique uniquement 
à compter de la date anniversaire de l’adhésion à 
l’option e-Carte Bleue, sauf résiliation de JAZZ Pro 
à cette date.
a.4. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent JAZZ 
Pro bénéficie d’une réduction sur la cotisation 
annuelle de Quiétis Pro, votre assurance moyens 
de paiement, souscrite sur le compte courant pro-
fessionnel auquel est rattaché JAZZ Pro. Cette 
réduction est applicable dès votre adhésion à JAZZ 
Pro si vous êtes un nouvel adhérent Quiétis Pro ou, 
si vous êtes déjà adhérent Quiétis Pro, lors du pro-
chain renouvellement de votre contrat prévu le 1er 
janvier de chaque année.
a.5. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
bénéfice d’une réduction sur la location de 
Terminaux de Paiement Électronique (TPE) auprès 
des constructeurs de TPE, partenaires de Société 
Générale (Contrat Progécarte Sans Contact). Cette 
réduction s’applique uniquement aux contrats 
Progécarte Sans Contact conclus concomitam-
ment ou postérieurement à la souscription de JAZZ 
Pro et ce, pour la durée ferme de la location prévue 
au contrat et le montant de réduction en vigueur lors 
de la souscription de Progécarte Sans Contact.
a.6. En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
bénéficie d’une réduction sur l’abonnement men-
suel à Messalia Pro (produit offrant des alertes de 
la situation du compte par SMS).
a.7. Les avantages tarifaires sur les produits profes-
sionnels éligibles ne sont accordés que si les pro-
duits souscrits sont rattachés au compte courant 
professionnel, support de JAZZ Pro. Le prix de ces 
produits ou services ainsi que les réductions pro-
posées aux adhérents figurent dans la brochure 
des “Conditions et tarifs appliqués aux profession-
nels”(1). Les réductions sont fixées librement par 
Société Générale et vous serez informé de toute 
éventuelle modification au minimum un mois avant 
la prise d’effet des nouvelles conditions, soit par vos 
relevés de compte, soit par lettre circulaire ou par 
tout autre document contractuel.
b. Et/ou à titre privé
b.1. L’adhérent (son représentant légal personne 
physique si l’adhérent est une personne morale) 
bénéficie d’une réduction sur les cotisations men-
suelles afférentes au contrat JAZZ souscrit sur son 
compte bancaire enregistrant les opérations rela-
tives à sa vie privée. Cette réduction ne s’applique 
qu’à un seul contrat JAZZ, même si l’adhérent 
détient plusieurs JAZZ sur son/ses comptes. Dans 
cette dernière hypothèse, la réduction s’applique 
uniquement aux cotisations JAZZ les moins chères. 
La réduction sur les cotisations JAZZ n’est pas 
cumulable avec celle proposée à l’adhérent JAZZ 
co-titulaire d’un compte collectif. Elle est valable 
uniquement sur les cotisations mensuelles posté-
rieures à l’adhésion à JAZZ Pro. 
b.2. Les avantages tarifaires accordés à l’adhérent 
(à son représentant légal personne physique 
lorsque l’adhérent est une personne morale) sur les 
cotisations JAZZ rattachées au compte bancaire 
enregistrant les opérations relatives à sa vie privée 
ne sont pas cumulables avec les autres promotions 
ou réductions en cours. Le montant des cotisations 
figure dans la brochure des “Conditions appliquées 
aux opérations bancaires des particuliers (2)” dispo-
nible en agence Société Générale ou sur le site 
Internet particuliers.societegenerale.fr et les réduc-
tions proposées aux adhérents JAZZ Pro figurent 
dans la brochure des “Conditions et tarifs appliqués 
aux professionnels”(1). Les réductions sont fixées 
librement par Société Générale et le bénéficiaire 
sera informé de toute éventuelle modification selon 
les modalités prévues dans la Convention de 
compte et de services particuliers. Lorsque le 
bénéficiaire des avantages tarifaires est le représen-
tant légal de l’adhérent JAZZ Pro, il perd automati-
quement et de plein droit le bénéfice de ces 
avantages dès lors qu’il n’est plus le représentant 
légal ou le mandataire habilité de l’adhérent.

4. DES AVANTAGES SPÉCIFIQUES
a. L’adhésion à JAZZ Pro donne accès à Filigrane, 
le programme de fidélité de Société Générale. Le 
bénéficiaire du programme de fidélité ne peut être 
qu’une personne physique : l’adhérent JAZZ Pro 
lorsque l’adhérent est une personne physique, le 

ou les représentants légaux lorsque l’adhérent est 
une personne morale (avec un maximum de deux 
Adhérents Filigrane, quel que soit le nombre de 
représentants légaux). Ainsi, en réalisant des opé-
rations avec Société Générale, le bénéficiaire du 
programme de fidélité Société Générale cumule 
des points convertibles en cadeaux à choisir dans 
le catalogue cadeaux Filigrane et qui récom-
pensent la fidélité de l’adhérent.
b. Une lettre d’information JAZZ Pro est envoyée 
périodiquement à l’adhérent.
c. Société Générale peut, dans les limites de la 
réglementation applicable aux établissements de 
crédit, vous apporter conseil et assistance sur des 
questions relevant de son activité principale et inté-
ressant la gestion de votre entreprise (investisse-
ment, financement, création, développement) ou 
celle de votre patrimoine tant professionnel que 
privé.

5. CONDITIONS D’ADHÉSION
Vous pouvez adhérer à JAZZ Pro en tant que per-
sonne physique capable - ou personne morale - 
titulaire de compte(s) courant(s) professionnel(s) 
ouvert(s) à Société Générale.
En cas de compte courant collectif, il ne peut y 
avoir qu’un adhérent JAZZ Pro sur ce compte.

6. CONTRAT
La convention JAZZ Pro est constituée des pré-
sentes Conditions Générales, des Conditions 
Générales ci-après du service Représentation des 
Chèques Impayés et de Filigrane, des Conditions 
Particulières, de la brochure “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1) ainsi que des 
Conditions Générales de Progeliance Net, remises 
par ailleurs à l’adhérent lors de la souscription de 
JAZZ Pro. L’ensemble de ces documents constitue 
un tout indissociable. Les Conditions Générales 
des produits bénéficiant d’avantages tarifaires sont 
remises à l’adhérent lors de la souscription à ces 
produits.

7. COTISATION
Le montant de la cotisation JAZZ Pro est indiqué 
dans la brochure des “Conditions et tarifs appli-
qués aux professionnels (1)” dont un exemplaire est 
remis lors de l’ouverture du compte courant pro-
fessionnel et lors de l’adhésion à JAZZ Pro, si 
celle-ci intervient postérieurement à l’ouverture du 
compte. Cette brochure, périodiquement mise à 
jour, est par ailleurs tenue à votre disposition dans 
les agences Société Générale et sur le site Internet 
professionnels.societegenerale.fr. En cas de 
détention concomitante de JAZZ Pro et de JAZZ 
(JAZZ est une offre groupée proposée par Société 
Générale à la clientèle de particuliers), l’adhérent 
bénéficie, en sus de la réduction sur la cotisation 
JAZZ visée à l’article 3.b., d’une réduction de la 
cotisation JAZZ Pro dont le montant est indiqué 
dans la brochure en vigueur “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1). Dès lors que la 
détention concomitante n’est plus respectée, la 
réduction accordée en considération de cette 
concomitance est perdue immédiatement et de 
plein droit. Lorsque l’adhérent JAZZ Pro est une 
personne morale, il reconnaît expressément qu’en 
acceptant le bénéfice de la réduction sur sa coti-
sation, il autorise Société Générale à informer 
l’adhérent JAZZ lorsque l’adhésion à JAZZ Pro est 
résiliée.
La cotisation JAZZ Pro est prélevée mensuelle-
ment sur le compte courant professionnel auquel 
est attaché JAZZ Pro. Ce prélèvement a lieu le 15 
du mois pour le mois civil en cours. Si l’adhésion 
intervient après le 15 du mois, la cotisation n’est 
prélevée qu’à compter du mois suivant.

8. DURÉE – RÉSILIATION
Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. Chacune des parties peut à tout moment 
le résilier.
a. Résiliation par l’adhérent
Vous pouvez à tout moment résilier votre adhésion 
à JAZZ Pro par lettre simple, lettre recommandée 
adressée à l’agence concernée ou lettre signée 
remise au guichet. En cas de résiliation par l’adhé-
rent, la cotisation JAZZ Pro est due au titre du mois 
civil au cours duquel intervient la résiliation et sera 
perçue même si la résiliation intervient au cours de 

la 1re quinzaine du mois.

b. Résiliation par Société Générale
Société Générale se réserve la possibilité de résilier 
le présent contrat JAZZ Pro par lettre simple ou 
lettre recommandée, moyennant un préavis d’un 
mois minimum. Cette résiliation prendra effet le 
dernier jour du mois d’expiration du préavis, la coti-
sation étant due jusqu’à cette date.
En outre, Société Générale résiliera le contrat JAZZ 
Pro sans préavis en cas d’impossibilité de prélever 
le montant de la cotisation mensuelle due.

c. Conséquences de la résiliation
Sauf indication contraire de votre part, la résiliation 
de JAZZ Pro n’entraîne pas la résiliation : 

• des abonnements à Progéliance Net et au service 
de Représentation Automatique des Chèques, 
lesquels sont conservés séparément aux prix fixés 
dans la brochure en vigueur “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1). La tarification est 
appliquée dès la première facturation suivant la 
résiliation de JAZZ Pro ;

• des produits ou services assortis d’avantages 
tarifaires, souscrits à titre professionnel et/ou 
privé (cartes, Quiétis Pro, JAZZ, etc.). À comp-
ter de la résiliation de JAZZ Pro, ils sont conser-
vés mais le bénéfice de l’avantage tarifaire est 
automatiquement et immédiatement perdu. Les 
produits ou services concernés sont alors fac-
turés au tarif standard en vigueur, selon les 
modalités habituelles et aux prix fixés dans les 
brochures en vigueur “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1) et “Conditions 
appliquées aux opérations bancaires des 
particuliers”(2).

La résiliation de JAZZ Pro entraîne la résiliation de 
la garantie décès accidentel et la suppression de 
l’envoi de la lettre d’information JAZZ Pro. Toutes 
les autres opérations et services qui étaient inclus 
dans JAZZ Pro seront pratiqués aux conditions 
tarifaires indiquées dans la brochure “Conditions 
et tarifs appliqués aux professionnels”(1) en vigueur 
à la date des opérations. Les conséquences de la 
résiliation de JAZZ Pro sur Filigrane, le programme 
de fidélité de Société Générale, figurent dans les 
Conditions Générales du programme de fidélité 
reprises ci-après.

d. Clôture du compte courant 
professionnel supportant la cotisation 
JAZZ Pro
La clôture du compte courant professionnel sur 
lequel est prélevée la cotisation JAZZ Pro entraîne 
automatiquement la résiliation de JAZZ Pro et celle 
de tous les produits ou services qui y sont inclus. 
Elle entraîne également la résiliation des produits 
ou services, souscrits à titre professionnel sur ce 
compte, et qui bénéficient d’avantages tarifaires.

(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : professionnels.
societegenerale.fr
(2) Ce document est tenu à la disposition de la clientèle 
dans nos agences et sur le site Internet : particuliers.
societegenerale.fr
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B. REPRÉSENTATION DES CHÈQUES IMPAYÉS
Le service “Représentation de Chèques Impayés” 
est proposé par Société Générale aux conditions 
suivantes.

1. OBJET
Le client s’abonne au service fourni par la banque, 
dénommé “Représentation de Chèques Impayés” 
(“le Service”) qui consiste à représenter de manière 
automatique les chèques revenus impayés pour le 
motif “défaut de provision” et donne pour ce faire 
mandat à la banque, selon les modalités fixées 
ci-dessous.

2. CHAMP D’APPLICATION
Le Service concerne uniquement

• les chèques exclusivement libellés sur des for-
mules en euros (payables en France) répondant 
à la norme AFNOR NF K11-111 ;

• les chèques traités dans le cadre interbancaire 
de l’Échange d’Image Chèques (E.I.C.) ;

• les chèques encaissés sur le compte de 
remises pour lesquels un bordereau de remise 
aura été dûment rempli et contenant le numéro 
de compte ainsi que sa clé RIB ;

• les chèques revenus impayés pour le motif déter-
minant “provision insuffisante” code motif 60.

Sont exclus du service de la “Représentation 
de Chèques Impayés” :

• les chèques circulants (selon les critères retenus 
par le CFONB) rejetés mais non restitués dans 
les délais interbancaires par les établissements 
tirés. Dans cette hypothèse, l’impayé sera débité 
sur le compte du client et la vignette lui sera 
restituée selon les procédures habituelles ;

• les chèques d’un montant inférieur ou égal à 
15 euros.

3. OBLIGATIONS DU CLIENT
Le client devra :
en cas de régularisation des chèques par le tireur 
directement entre ses mains, demander à la 
banque la restitution du chèque impayé deux jour-
nées au moins avant la date de représentation 
prévue (cf. calendrier figurant à l’Article 7). Pour le 
cas où ce délai ne serait pas tenu, il dégage la 
banque de toutes responsabilités pouvant découler 
d’une représentation à l’encaissement d’un chèque 
déjà régularisé entre ses mains.

4. OBLIGATIONS DE LA BANQUE
La banque devra :

• réceptionner les chèques retournés impayés par 
la banque tirée ;

• trier les rejets en fonction de leur nature ;
• représenter les chèques selon le calendrier 

défini à l’article 7 ;
• débiter le compte du client en cas de non-paie-

ment du chèque et le créditer, sous réserve 
d’encaissement, lors de chaque représentation. 
La représentation du chèque et le crédit subsé-
quent ne préjugent pas du paiement ou non du 
chèque, le client en restant garant et autorisant 
la banque à en contrepasser le montant à son 
compte à tout moment ;

• retourner les impayés définitifs à l’adresse dési-
gnée et débiter le compte de remise ;

• en cas de demande formulée par le client dans 
les conditions prévues à l’article 3, extraire le 
chèque en attente de représentation et le retour-
ner au client.

5. IMPAYÉS - INFORMATION DU 
CLIENT
Le défaut de paiement des chèques, consécutif à 
la première présentation ou aux présentations ulté-
rieures, n’est porté à la connaissance du client que 
lorsque l’impayé est dit “définitif” au sens du présent 
contrat.
Ainsi, cette information, réalisée au moyen de la 
restitution du chèque et de toutes les attestations 
de rejet prévues par la réglementation en vigueur, 
n’est effectuée qu’une seule fois lorsque le chèque, 
après représentations, revient impayé et ne peut 
plus être représenté.

6. DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES
Le client dispense expressément la banque de lui 
délivrer l’attestation de rejet, prévue à l’article R. 
131-46 du Code monétaire et financier tant que le 
rejet n’est pas devenu définitif.

7. TRAITEMENT DES OPÉRATIONS
Date de représentation et périodes de retour 
impayé
Ce calendrier repose sur deux périodes fixes et non 
modifiables. Chacune correspond à un jour du 
calendrier au cours duquel l’impayé peut potentiel-
lement être reçu.
Le rythme des représentations dépend de la 
période et du jour de réception de l’impayé.
Le calendrier de représentation est défini ainsi, afin 
de permettre la délivrance d’un Certificat de non-
paiement si le chèque revient de nouveau impayé 
après la dernière présentation.

PÉRIODE DU 1ER 

RETOUR IMPAYÉS
1RE REPRÉSENTATION

Du 01 au 10 28 du même mois

Du 11 au 20 2 du mois suivant

Du 21 au 31 8 du mois suivant

PÉRIODE DU  
2E RETOUR IMPAYÉS

2E REPRÉSENTATION

Du 01 au 10 5 du mois suivant

Du 11 au 20
dernier jour  
du même mois

Du 21 au 31 10 du mois suivant

Si le premier jour de la période est un jour chômé 
ou férié, il est reconduit au premier jour ouvré 
suivant.
Si le dernier jour de la période est un jour chômé ou 
fér ié, i l est reconduit au premier jour ouvré 
précédent.
Si la date de représentation est un jour chômé ou 
férié, la représentation aura lieu le premier jour ouvré 
précédent.

Report de date de représentation
Pour les chèques circulants, la représentation 
implique, à l’occasion des rejets, la restitution de la 
vignette par l’établissement tiré dans les délais inter-
bancaires. En conséquence, le client reconnaît être 
informé par la banque que, lorsque la représentation 
est possible, elle sera effectuée au plus tôt le jour 
de la réception de la vignette par Société Générale. 
La représentation pourra donc intervenir après la 
date fixée.

Nombre de représentations
Le contrat de représentation de chèques impayés 
prévoit deux représentations maximum.

Chèques impayés définitifs et chèques 
impayés classiques
L’impayé est considéré comme “définitif”, si le 
nombre souhaité de représentations par le client a 
été atteint. Les impayés ne donnant pas lieu à une 
représentation sont appelés “impayés classiques”.
Si le chèque impayé nécessite d’être accompagné 
d’un Certificat de Non Paiement, il est alors consi-
déré comme étant un impayé définitif et est adressé 
au client. Il ne peut pas donner lieu à une autre 
représentation.

8. RESPONSABILITÉS DE LA BANQUE
La banque assume une obligation de mise en 
œuvre de moyens en ce qui concerne le traitement 
et la représentation des chèques. Elle ne garantit 
pas le paiement effectif des chèques à l’issue de 
leurs représentations.
La banque n’est pas responsable lorsque l’inexécu-
tion de ses obligations résulte d’un cas de force 
majeure. Seront notamment considérés comme 
cas de force majeure :

• le défaut de fourniture de courant électrique,
• les interruptions de service consécutives au 

mauvais fonctionnement de la transmission des 
opérations sur le Système d’échange interban-
caire CORE (COmpensation REtail).

9. TARIFICATION
Le tarif du Service est stipulé dans la brochure tari-
faire “Conditions et tarifs appliqués aux profession-
nels”(1) tenue à la disposition du client dans les 
agences de Société Générale ou sur le site socie-
tegenerale.fr

10. DÉLAI DE RÉCLAMATION
Les réclamations devront être formulées dans un 
délai de trois mois suivant la date de débit en 
compte des chèques impayés définitifs, sous peine 
de forclusion.

11. DURÉE 
DU CONTRAT - RÉSILIATION
Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. La date d’effet doit correspondre au pre-
mier jour ouvré d’une période de retour impayé.
Chaque partie au contrat peut y mettre fin à tout 
moment par lettre recommandée avec accusé de 
réception, moyennant un préavis d’un mois.
En cas de résiliation par le client, cette dernière 
prendra effet le dernier jour ouvré d’une période de 
retour impayé désignée selon le calendrier défini 
dans l’Article 7.
Le contrat pourra être résilié de plein droit, par l’une 
ou l’autre partie, sans préavis et sans formalité judi-
ciaire, en cas de manquement grave de l’autre 
partie à ses obligations contractuelles. La résiliation 
prendra alors effet dès réception de sa notification 
par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.
Le Service, objet du présent contrat, prend fin auto-
matiquement à la clôture de tous les comptes 
impayés désignés dans ce même contrat.
(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : professionnels.
societegenerale.fr.
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C. FILIGRANE, LE PROGRAMME DE FIDÉLITÉ DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Le Programme de Fidélité Société Générale est 
réservé aux clients de Société Générale et de cer-
taines de ses filiales. Il est géré par SG SERVICES, 
SAS au capital de 1 920 000 €, dont le siège est situé 
17, Cours Valmy 92800 Puteaux - 393 325 428 
R.C.S. Nanterre.
Les bénéficiaires du Programme de Fidélité sont : les 
Adhérents JAZZ, les Adhérents JAZZ Pro ou les titu-
laires d’un crédit renouvelable Alterna souscrit avant le 
31/08/2010.
Les offres JAZZ, JAZZ Pro et crédit renouvelable 
Alterna (souscrit avant le 31/08/2010) sont appelées 
« offres fidélisantes ».
Un « compte de points » est un compte sur lequel tous 
les points de fidélité acquis par l’Adhérent vont se 
comptabiliser.
Les titulaires du compte de points sont les titulaires du 
compte support de « l’offre fidélisante » détenue.
En principe, l’Adhérent ne peut détenir qu’un seul 
compte de point, même lorsqu’il détient plusieurs 
« offres fidélisantes » et plusieurs comptes bancaires 
de rattachement.
Toutefois, dans certaines hypothèses, et notamment 
dans le cas d’un Adhérent qui détiendrait 2 « offres 
fidélisantes » et ce dans 2 agences différentes, l’Adhé-
rent pourrait avoir 2 comptes de points distincts. De 
même, dans le cas d’une « offre fidélisante » détenue 
en co-titularité d’une part et d’une seconde « offre fidé-
lisante » détenue en mono-titularité, 2 comptes de 
points seraient créés : un pour les co-titulaires et un 
pour le mono-titulaire.
Lorsque l’Adhérent JAZZ Pro est une personne 
morale, le bénéficiaire ne peut être qu’une personne 
physique, à savoir, le représentant légal personne phy-
sique de la personne morale. Dans le cas où plusieurs 
personnes physiques sont représentants légaux, 
Société Générale notifie à l’Adhérent JAZZ Pro le nom 
du ou des deux bénéficiaires du Programme de 
Fidélité. Il appartient à l’Adhérent JAZZ Pro de signaler 
à Société Générale tout changement de représentant 
légal. Dès lors que le ou l’un des bénéficiaires du 
Programme de Fidélité n’est plus le représentant légal 
de l’Adhérent JAZZ Pro il perd sa qualité de bénéfi-
ciaire du Programme de Fidélité et tous les droits dont 
il était titulaire sur le compte de points adossé à l’adhé-
sion JAZZ Pro. Cet événement n’a pas de consé-
quence sur le Programme de Fidélité dont il peut 
bénéficier personnellement au titre d’une autre offre 
fidélisante. Il ne peut être ouvert qu’un seul compte de 
points par compte bancaire de rattachement, même 
lorsque le compte de rattachement est un compte 
collectif, et même lorsqu’il y a plusieurs bénéficiaires 
du Programme de Fidélité.
Toutefois, dans certaines hypothèses, il n’est ouvert 
qu’un seul compte de points alors qu’il y a en principe 
deux titulaires et deux comptes bancaires de rattache-
ment. Par exemple : lorsque l’Adhérent JAZZ Pro est 
une personne morale et que son unique représentant 
légal est également bénéficiaire du Programme de 
Fidélité au titre de sa vie privée ; lorsque les deux béné-
ficiaires du Programme de Fidélité dans le cadre de 
JAZZ Pro sont également co-titulaires d’un compte 
bancaire enregistrant les opérations relatives à leur vie 
privée support d’une des offres groupées ci-dessus. 
Dans ces hypothèses, les points attribués au titre des 
différentes offres groupées sont comptabilisés sur un 
même compte de points. 
Chaque bénéficiaire peut connaître son solde de 
Points de Fidélité et procéder à l’échange de ses 
points contre des cadeaux dans les conditions indi-
quées ci-après.

1. ÉVÉNEMENTS DONNANT LIEU À 
L’ATTRIBUTION DE POINTS DE 
FIDÉLITÉ
Les opérations suivantes donnent droit à des Points 
de Fidélité, selon un barème figurant dans le 
Catalogue cadeaux de Société Générale, à disposi-
tion à tout moment en agence, sur particuliers.socie-
tegenerale.fr (ou sur simple demande en appelant le 
Service Client Filigrane au 09 69 36 7000, appel non 
surtaxé). Sauf disposition contraire, les points sont 
crédités sur le compte de points de l’Adhérent titu-
laire de l’offre à l’origine de l’événement générateur 
de points.

a. Événements communs à JAZZ et 
JAZZ Pro et au crédit renouvelable 
Alterna (souscrit avant le 31/08/2010)

• Une commande de cadeaux le jour de l’anni-
versaire de l’Adhérent entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans les 3 jours (délai moyen) suivant la 
passation de commande.

b. Événements communs à JAZZ et 
JAZZ Pro

• Les paiements effectués en France ou à 
l’étranger avec les cartes de paiement fonc-
tionnant sur le compte supportant la cotisa-
tion JAZZ et/ou JAZZ Pro ainsi que les 
retraits effectués à l’aide desdites cartes 
dans un distributeur de billets de Société 
Générale ou du Crédit du Nord en France 
métropolitaine donnent lieu à une attribution 
de points.
La somme prise en compte pour l’attribution de 
points est :
 ·pour les paiements : le montant de la transaction 
(hors commissions de services propres au paie-
ment par cartes) ;
 ·pour les retraits : le montant du retrait.
Les points sont attribués au fur et à mesure pour 
toutes les opérations de retrait, et de paiement.

Les points obtenus à la suite d’une utilisation abu-
sive ou frauduleuse du Programme de Fidélité ou 
des cartes de paiement ou générés par une carte 
mise en opposition pourront être retirés du compte 
de points de l’Adhérent concerné. Toute annulation 
d’une transaction carte peut entraîner une annula-
tion des points correspondants. 

• L’ouverture d’un Livret A entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans les 5 jours (délai moyen) sui-
vant celui de l’ouverture du Livret A.

c. Événements propres à JAZZ
• Banque au Quotidien

 ·La montée en gamme vers la Carte Visa Premier 
ou la Carte Visa Infinite entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans le mois suivant celui de l’évé-
nement générateur.
 ·La souscription de l’option « Carte Collection » 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points sur le compte de points du titulaire du 
compte bancaire auquel est rattaché JAZZ une 
seule fois pendant la validité du compte de 
points. Les points sont attribués dans les 5 jours 
(délai moyen) suivant l’événement générateur.
 ·Pour les adhérents de moins de 25 ans, le 3e 
anniversaire et le 5e anniversaire de l’adhésion à 
JAZZ entraînent l’attribution d’un montant forfai-
taire de points. Les points sont attribués dans le 
mois suivant celui de l’événement générateur.

• Épargne
 ·L’ouverture d’un Livret Jeune, d’un Livret de 
Développement Durable ou d’un Compte 
Épargne Logement donne lieu à l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans les 5 jours (délai moyen) 
suivant l’ouverture du produit d’épargne.
 ·L’ouverture d’un PEL entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans les 5 jours (délai moyen) suivant 
l’ouverture du PEL.
 ·Les versements sur un PEA entraînent une attri-
bution de points sur le compte de points de 
l’Adhérent titulaire du PEA. Les points sont attri-
bués dans le mois suivant celui du versement.
 ·Les versements sur un PEL (hors versement 
initial) ou sur un Livret Jeune entraînent une attri-
bution de points. Les points sont attribués dans 
le mois suivant celui du versement (dans la 
limite de 1 600 points par mois pour les verse-
ments sur le Livret Jeune).
 ·Les versements sur un contrat d’assurance-vie 
Yucca, Séquoia, Érable Évolution, Ébène ou 

PERP Épicéa donnent lieu à une attribution de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui du versement.
 ·La mise en place d’un programme de verse-
ments automatiques Déclic entraîne l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points 
sont attribués dans le mois suivant celui de 
l’événement générateur.

• Assurances (les assurances ne sont pas 
accessibles aux mineurs)
 ·La souscription d’une Assurance Habitation, 
d’une Assurance Automobile, d’une Assurance 2 
Roues, d’une Assurance Protection Juridique, 
d’une Garantie des Accidents de la Vie, d’un 
contrat d’assurance Généa, d’une Garantie 
Obsèques, ou d’une Complémentaire Santé 
Société Générale donne lieu à l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois par an 
et par événement. Les points sont attribués dans 
les 5 jours (délai moyen) suivant l’événement 
générateur.

• Crédits (les crédits ne sont pas accessibles 
aux mineurs)
 ·La souscription d’un crédit renouvelable Alterna 
ou d’un Prêt Étudiant Évolutif donne lieu à l’attri-
bution d’un montant forfaitaire de points sur le 
compte de points du titulaire du compte bancaire 
auquel est rattaché JAZZ une seule fois par an. 
Les points sont attribués dans les 5 jours (délai 
moyen) suivant l’événement générateur.
 ·La souscription d’un crédit amortissable Expresso 
entraîne l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points une seule fois par an. Les points sont attri-
bués dans le mois suivant celui de l’événement 
générateur sur le compte de points du titulaire du 
compte bancaire auquel est rattaché JAZZ.
 ·La souscription d’un Réservéa, crédit renouve-
lable associé à une autorisation de découvert, 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points une seule fois par an. Les points sont attri-
bués dans les 10 jours (délai moyen) suivant 
l’événement générateur sur le compte de points 
du titulaire du compte bancaire auquel est ratta-
ché JAZZ.

• Événements Personnels
 ·La naissance d’un enfant, l’obtention par l’Adhé-
rent de son diplôme de fin d’études ou de son 
permis de conduire, donnent lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. L’attribution est 
effectuée en agence à réception par le chargé de 
clientèle de la pièce justificative de l’événement 
personnel.
 ·L’anniversaire de l’Adhérent, jusqu’à 25 ans, 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur.

d. Événements propres à JAZZ Pro
• Banque au Quotidien

 ·L’adhésion à JAZZ Pro donne lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans les 5 jours (délai moyen) suivant 
l’événement générateur.
 ·La première ouverture d’un compte de particulier 
à Société Générale pour un bénéficiaire du 
Programme de Fidélité détenu dans le cadre de 
JAZZ Pro donne lieu à l’attribution d’un montant 
forfaitaire de points une seule fois par bénéficiaire. 
Les points sont attribués dans le mois suivant 
celui de l’événement générateur.
 ·La première ouverture d’un compte professionnel, 
avec souscription de JAZZ Pro, pour un bénéfi-
ciaire détenteur d’un compte de particulier à 
Société Générale donne lieu à l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois par 
bénéficiaire. Les points sont attribués dans le 
mois suivant celui de l’événement générateur.
 ·Certaines dates anniversaires du compte sup-
port de JAZZ Pro (1 an, 3 ans, 5 ans puis tous 
les 5 ans) donnent lieu à l’attribution d’un mon-
tant forfaitaire de points sur le compte de points 
du titulaire du compte bancaire auquel est ratta-
ché JAZZ Pro. Les points sont attribués dans le 
mois suivant celui de l’événement générateur.
 ·La souscription à Progécarte Sans Contact pour 
votre matériel d’encaissement donne lieu à l’attri-
bution d’un montant forfaitaire de points. 
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Les points sont attribués dans le mois suivant 
celui de l’événement générateur
 ·Les encaissements par carte bancaire donnent 
lieu à une attribution de points dès lors que le 
montant des opérations, encaissées sur votre 
Terminal de Paiement Électronique (hors vente à 
distance) et remises à Société Générale, 
dépasse 1 000 euros par mois. 100 points sont 
alors attribués tous les 500 euros encaissés. 
Les points sont attribués dans le mois suivant 
celui de l’événement générateur, dans la limite 
de 400 points par mois.

• Épargne
 ·Les souscriptions aux produits PERCO Arcancia 
Pro et PEI Arcancia Pro donnent lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans le mois suivant celui de l’événe-
ment générateur.
 ·L’adhésion à un contrat d’assurance-vie Loi 
Madelin Palissandre, entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont attri-
bués dans les 5 jours (délai moyen) suivant celui 
de l’événement générateur.
 ·Les versements au contrat Palissandre supérieurs 
à 100 euros donnent lieu à une attribution de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur sur le 
compte de points de l’Adhérent titulaire du contrat 
d’assurance-vie.

• Crédits
 ·Les souscriptions aux produits Tempro, 
Crédit-bail, crédit de financement de biens 
corporels inférieur ou égal à 50 000 euros 
donnent lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire 
de points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur.

e. Événements exceptionnels
Société Générale peut attribuer des points dans le 
cadre de campagnes promotionnelles à durée 
limitée.

2. MODE D’ATTRIBUTION DES POINTS
Les points obtenus à la suite d’une utilisation abu-
sive ou frauduleuse du Programme de Fidélité pour-
ront être retirés du compte de points de l’Adhérent 
concerné.
Lorsque le nombre de points attribués est propor-
tionnel au montant de l’opération effectuée par 
l’Adhérent, il est arrondi à l’unité inférieure lorsque la 
décimale est strictement inférieure à 0,5 et à l’unité 
supérieure lorsque la décimale est supérieure ou 
égale à 0,5.
Si le compte supportant la cotisation JAZZ est un 
compte joint, la totalité des opérations effectuées 
par l’un ou l’autre des titulaires du compte de points 
(incluant celle du co-titulaire non Adhérent à JAZZ) 
génère des Points de Fidélité.
Les mouvements et le solde de points figurent une 
fois par mois sur le relevé de compte bancaire des 
Adhérents JAZZ et JAZZ Pro. Pour les bénéficiaires 
titulaires d’Alterna (crédit renouvelable Alterna sous-
crit avant le 31/08/2010 ou détenteur de JAZZ et 
d’un crédit renouvelable Alterna), le solde de points 
figure une fois par mois sur le relevé de compte 
Alterna. Un relevé annuel détaillé des mouvements 
et du solde de points est envoyé au domicile des 
Adhérents dans le cas où ils n’ont pas choisi le 
relevé de compte électronique consultable sur leur 
espace client.
Le solde du compte de points est accessible en 
appelant le Service Client Filigrane au 09 69 36 
7000 (appel non surtaxé). Pour les Adhérents JAZZ 
et les Adhérents JAZZ Pro ayant accès à leur 
espace client, le solde du compte de points est 
également consultable sur : particuliers.societege-
nerale.fr, onglet Filigrane.

3. DURÉE DE VALIDITÉ DES POINTS
Les points ont une durée de validité s’étendant 
jusqu’à la fin de la troisième année civile suivant 
l’année au cours de laquelle ils ont été attribués.
Par exemple, les points attribués en 2015 sont 
valables jusqu’au 31 décembre 2018.

Le bénéficiaire est régulièrement informé, par ses 
relevés de compte, des points arrivant à échéance. 
Il peut également les consulter sur son espace client 
sur : particuliers.societegenerale.fr rubrique « Espace 
Adhérents ».

4. CONDITIONS D’UTILISATION DES 
POINTS
Les points comptabilisés sur le compte de points 
d’un bénéficiaire ne sont pas transférables, ces-
sibles, cumulables avec d’autres points obtenus sur 
un autre compte ou transmissibles pour quelque 
raison que ce soit. Les points comptabilisés n’ont 
pas de valeur monétaire et ne peuvent jamais donner 
lieu à une conversion en euros. Les cadeaux propo-
sés aux bénéficiaires figurent dans un Catalogue 
cadeaux.
Le choix des cadeaux s’effectue dans le Catalogue 
cadeaux en vigueur au moment de la commande et 
aux conditions de conversion et de prix fixées dans 
ce catalogue. Le catalogue est consultable à tout 
moment sur particuliers.societegenerale.fr, à dispo-
sition à tout moment en agence et peut être envoyé 
aux bénéficiaires sur simple demande en appelant le 
Service Client Filigrane au 09 69 36 7000 (appel non 
surtaxé).
Chaque nouvelle édition du catalogue annule et rem-
place la précédente. Lorsque le bénéficiaire a accu-
mulé suffisamment de points pour obtenir un 
cadeau, il peut demander la conversion de tout ou 
partie de ses points par appel téléphonique au 
Service Client Filigrane ou via Internet. En cas de 
compte collectif comptant deux Adhérents ou en cas 
de pluralité de bénéficiaires, tous les points attribués 
figurant sur le compte de points peuvent être utilisés 
indifféremment par l’un ou l’autre des Adhérents / 
bénéficiaires, les-quels peuvent demander séparé-
ment la conversion en cadeaux. Aucune réclamation 
ne sera recevable en cas de litige survenant entre 
eux. La conversion de points en cadeaux est irréver-
sible. Certains cadeaux, en raison de leur valeur, ne 
peuvent être obtenus que moyennant le versement 
d’une somme d’argent en complément des Points 
de Fidélité. Ce versement est effectué, selon le 
cadeau, par carte bancaire ou prélèvement sur le 
compte bancaire du bénéficiaire au profit de SG 
Services, gestionnaire du Programme de Fidélité (ni 
les Adhérents mineurs, ni les Adhérents JAZZ Pro 
lorsque l’Adhérent JAZZ Pro est une personne 
morale, ne peuvent obtenir de cadeaux moyennant 
le versement d’une somme d’argent en complément 
des Points de Fidélité). Voir modalités de prélève-
ment ci-après.
Les autres cadeaux impliquent, en raison de la régle-
mentation en vigueur, et en complément des Points 
de Fidélité, une participation financière de 25 cen-
times d’euro par commande, payable par prélève-
ment sur le compte bancaire du bénéficiaire ouvert 
à Société Générale ou par tout autre moyen convenu 
par les parties. Voir modalités de prélèvement ci-
après. Cette participation financière sera ensuite 
reversée à deux associations caritatives.
Modalités de prélèvement : pour la mise en place 
des prélèvements visés ci-dessus, l’Adhérent donne 
mandat à SG Services et l’autorise à envoyer des 
instructions à Société Générale pour débiter son 
compte du règlement de la somme d’argent com-
plémentaire ou de la participation financière de 25 
centimes d’euro et autorise Société Générale à débi-
ter son compte conformément aux instructions 
émises par SG Services. L’adhérent bénéficie du 
droit d’être remboursé par Société Générale selon 
les conditions décrites dans la convention de 
compte. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de 
débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé.
SG Services, en tant que créancier (identifiant ICS 
FR85ZZZ486099) utilise les modalités du prélève-
ment SEPA, appelé également prélèvement euro-
péen, et s’appuie sur la référence de mandat unique 
par adhérent, assortie de sa date d’effet, communi-
quée via le relevé de points annuel. L’adhérent sera 
informé en temps réel, à chaque commande de 

cadeaux, de la référence de mandat utilisé. Le pré-
lèvement sera effectué sur son compte le jour ouvré 
suivant la validation de la commande.
En cas de question concernant ce mandat de pré-
lèvement, l’adhérent pourra s’adresser au service 
clients Filigrane.
Les cadeaux seront, selon le cas, expédiés au domi-
cile du bénéficiaire du Programme de Fidélité, à une 
autre adresse de livraison précisée par le bénéficiaire 
au moment de sa commande ou dans un relais Kiala 
sous réserve d’éligibilité (précisée lors de la com-
mande). Les expéditions sont assurées franco de 
port en France et dans les pays d’Europe suivants : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Grèce, Finlande, Royaume Uni, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède, 
Suisse, Monaco sauf pour les abonnements presse 
et les cadeaux à expédition spécifique mentionnés 
dans le catalogue, dont la livraison est restreinte à la 
France Métropolitaine.
En cas de rupture de stock, le Service Client Filigrane 
précise au moment de la commande si un réappro-
visionnement est envisagé. Si le réapprovisionne-
ment n’est pas envisagé, le bénéficiaire indiquera un 
autre choix. Ni Société Générale, ni SG Services, 
gestionnaire du Programme de Fidélité, ne peuvent 
être tenus responsables d’une éventuelle rupture de 
stock. Les photos figurant dans le catalogue ne sont 
pas contractuelles. Société Générale et SG Services 
sont déchargées de toute responsabilité concernant 
les conditions d’acheminement et l’utilisation des 
cadeaux.
Les réclamations éventuelles relatives aux cadeaux 
doivent être exercées dans les 3 mois suivant le jour 
de la commande auprès du Service Client Filigrane 
au 09 69 36 7000 (appel non surtaxé). Passé ce 
délai de 3 mois, la réclamation sur le cadeau ne sera 
plus recevable.
L’obtention et l’utilisation des cadeaux impliquent 
l’adhésion aux Conditions Générales de leurs four-
nisseurs, lesquelles peuvent comporter certaines 
règles relatives à leur utilisation et peuvent notam-
ment imposer la souscription d’une police d’assu-
rance (ex. : activités sportives…).

5. MODIFICATION OU ARRÊT DU 
PROGRAMME DE POINTS DE FIDÉLITÉ
Conséquences d’une résiliation sur le Programme de 
Points de Fidélité : en cas de résiliation de JAZZ, de 
JAZZ Pro ou d’un crédit renouvelable Alterna (sous-
crit avant le 31/08/2010, sauf si l’Adhérent détient 
par ailleurs JAZZ ou JAZZ Pro), l’attribution de points 
est arrêtée au dernier jour du mois précédant la date 
de résiliation, pour les événements dont la périodicité 
de calcul est mensuelle, et à la veille de la résiliation, 
pour les événements dont la périodicité de calcul est 
quotidienne. Après la résiliation, le bénéficiaire 
conserve le bénéfice de ses points pendant un délai 
de deux mois. Au cours de ce délai, le bénéficiaire 
peut convertir ses points en cadeaux en contactant 
le Service Client Filigrane au 09 69 36 7000 (appel 
non surtaxé).
Si le compte bancaire est déjà clôturé, aucun 
cadeau avec complément financier ne pourra alors 
être commandé. En toute hypothèse, si au moment 
de la résiliation, le compte de points présente un 
solde insuffisant pour obtenir un cadeau, ces points 
sont automatiquement annulés. Il est précisé que les 
bénéficiaires cumulant les qualités d’Adhérent JAZZ 
ou JAZZ Pro ne résiliant qu’un seul de ces contrats, 
conservent l’intégralité de leurs Points de Fidélité.
À tout moment, Société Générale se réserve le droit 
de modifier ou d’arrêter le système de Points de 
Fidélité, pour l’ensemble des Adhérents, sans avoir 
à motiver sa décision. Dans ce cas, les Adhérents 
seront informés par courrier des modalités de modi-
fication ou d’arrêt du système. Cet arrêt ne donnera 
lieu à aucune indemnité ni remboursement de 
quelque sorte que ce soit.
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D. CARTES BUSINESS
Les conditions générales des cartes business sont composées :
I. des conditions générales de fonctionnement des cartes,
II. des conditions générales de l’option cartes Collection,
III. des conditions générales d’utilisation des cartes disposant de la fonctionnalité “sans contact”
IV. des conditions générales de fonctionnement de l’option service e-Carte Bleue.

I. CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
FONCTIONNEMENT DES CARTES
Carte V-Pay Business, Carte Visa Business,
Carte Visa Gold Business

1. OBJET DE LA CARTE
a. La carte de paiement portant la marque “CB” et 
la marque d’un réseau international (Visa ou V-Pay) 
est un instrument de paiement à l’usage exclusif de 
son titulaire qui lui permet :

• de retirer des euros dans les pays dont la mon-
naie officielle est l’euro, auprès des appareils de 
distribution automatique de billets de banque (ci-
après “DAB/GAB”) affichant le logo “CB” blanc 
sur fond associant en fondu dégradé les couleurs 
bleue et verte (ci-après la marque “CB”) ou leur 
appartenance au réseau international figurant sur 
la carte, ou aux guichets des établissements 
dûment habilités à fournir des services de paie-
ment, affichant les mêmes signes distinctifs ;

• d’obtenir des devises dans les pays dont la mon-
naie officielle n’est pas l’euro, auprès des établis-
sements agréés, à leurs guichets ou dans certains 
de leurs DAB/GAB affichant leur appartenance au 
réseau international figurant sur la carte ;

• de régler des achats de biens ou des presta-
tions de services chez des commerçants ou 
des prestataires de services adhérents au sys-
tème “CB” et affichant la marque “CB” ou affi-
chant leur appartenance au réseau international 
nommé sur la carte (ci-après les “Accepteurs”) ;

• de régler à distance l’achat de biens ou de ser-
vices à des Accepteurs ;

• de charger ou de recharger un Porte-Monnaie 
Électronique Monéo (ci-après “Carte Monéo”) ;

• de transférer des fonds vers un établissement 
dûment habilité à recevoir de tels fonds.

b. La carte de paiement ne saurait être utilisée pour 
le règlement d’achats de biens ou de prestations de 
services en vue de leur revente.
c. La carte de paiement permet également, le cas 
échéant, d’avoir accès à d’autres services proposés 
par Société Générale et régis par des dispositions 
spécifiques.
d. La carte de paiement ne peut être utilisée qu’à 
des fins professionnelles. Le titulaire de la carte 
s’interdit d’en faire un usage différent de ceux 
décrits ci-dessus.
e. Les cartes de paiement précitées sont dési-
gnées ci-après par le terme générique « carte ».
f. Les cartes (hors V PAY Business) émises à partir 
du 1er avril 2014 et les cartes avec option Collection 
(hors V PAY) émises à partir du 20 octobre 2014 
sont dotées de la fonctionnalité sans contact. Les 
conditions générales d’utilisation des cartes dispo-
sant de la fonctionnalité sans contact figurant au III 
s’appliquent également à ces cartes.
Le Titulaire de la carte peut demander gratuitement 
la désactivation ou la réactivation de la fonctionnalité 
sans contact auprès de son Agence ou par l’inter-
médiaire du service de Banque par téléphone pour 
les professionnels - 3933. Pour que cette demande 
puisse prendre effet, le Titulaire de la carte devra 
effectuer un retrait sur un distributeur de billets au 
moyen de sa carte. La désactivation ou la réactiva-
tion de la fonctionnalité sans contact n’entraîne pas 
la refabrication de la carte. La désactivation ou la 
réactivation sera effective le lendemain de retrait.

2. DÉLIVRANCE DE LA CARTE
La carte est délivrée par Société Générale, dont elle 
reste la propriété, à la demande et sous réserve 
d’acceptation de la demande, à ses clients titulaires 
d’un compte et/ou à leurs mandataires dûment 

habilités.
Société Générale peut ne pas délivrer de carte. Dans 
ce cas, elle informe le client du motif de sa décision 
sur demande de ce dernier.
Le titulaire de la carte s’engage à utiliser la carte et/
ou son numéro, exclusivement dans le cadre du 
système “CB” et du réseau international nommé sur 
la carte. La carte est rigoureusement personnelle, 
son titulaire devant y apposer obligatoirement, dès 
réception, sa signature dès lors qu’un espace prévu 
à cet effet existe sur le support de la carte (ce qui 
n’est pas le cas notamment de la carte V-Pay 
Business). Il est strictement interdit au titulaire de la 
carte de la prêter ou de s’en déposséder.
Lorsqu’un panneau de signature figure sur cette 
carte, l’absence de signature sur ladite carte justifie 
son refus d’acceptation par l’Accepteur.
Le titulaire de la carte s’interdit d’apporter toute alté-
ration fonctionnelle ou physique à la carte susceptible 
d’entraver le fonctionnement de celle-ci ou le fonc-
tionnement des DAB/GAB, terminaux de paiement 
électroniques et automates (ci-après équipements 
électroniques), notamment en apposant une étiquette 
adhésive sur la carte.

3. DISPOSITIF DE SÉCURITÉ 
PERSONNALISÉ

a. Code secret
Un “dispositif de sécurité personnalisé” est mis à la 
disposition du titulaire de la carte, notamment sous 
la forme d’un code secret qui lui est communiqué 
confidentiellement par Société Générale, personnel-
lement et uniquement à lui.
Le titulaire de la carte a également la possibilité de 
choisir son code secret. Ce service est optionnel et 
nécessite, dans certains cas, la refabrication de la 
carte. Il fait l’objet d’une procédure sécurisée commu-
niquée au titulaire de la carte suite à sa demande. Les 
conditions tarifaires sont précisées dans la brochure 
“Conditions et tarifs appliqués aux professionnels”(1).
Le nombre d’essais successifs de composition du 
code secret est limité à 3 (trois). Au troisième essai 
infructueux, le titulaire de la carte provoque l’invalida-
tion de sa carte ou sa capture.

b. Autres dispositifs de sécurité 
personnalisés
L’utilisation d’un dispositif de sécurité personnalisé autre 
que le code secret peut être nécessaire pour réaliser 
une opération de paiement ou de transfert de fonds sur 
certains sites Internet. Pour effectuer de telles opéra-
tions, Société Générale met à disposition du titulaire de 
la carte un dispositif consistant à transmettre, par SMS 
ou par un appel téléphonique, au numéro de téléphone 
préalablement communiqué à Société Générale par le 
titulaire de carte, un code à usage unique (ci-après le 
“Code Sécurité”) que ce dernier devra utiliser pour pou-
voir réaliser son opération.
L’utilisation du dispositif nécessite également de dis-
poser d’un téléphone portable ou fixe ainsi que d’un 
abonnement permettant son utilisation.
Pour enregistrer le numéro de téléphone sur 
lequel il souhaite recevoir son Code Sécurité, le 
titulaire doit, lors de son premier achat sur un site 
affichant le logo Verified by Visa© :

• s’identifier à l’aide du cryptogramme visuel de sa 
carte (les 3 derniers chiffres inscrits au dos de la 
carte) et de sa date de naissance ;

• saisir le numéro de téléphone, fixe ou mobile, 
français ou étranger, sur lequel il souhaite recevoir 
les Codes Sécurité ;

• sélectionner la question personnelle et la réponse 
associée qui seront demandées pour modifier, le 
numéro de téléphone enregistré ;

• valider ces informations ;

Un Code Sécurité sera automatiquement envoyé au 
numéro de téléphone enregistré dès que sa com-
munication sera nécessaire à la réalisation d’une 
opération en ligne.
Lorsque l’utilisation d’un Code Sécurité est requise, 
le nombre d’essais successifs de composition du 
Code Sécurité est limité à 3 (trois). Au troisième essai 
infructueux, le titulaire de la carte provoque le blo-
cage du dispositif pour une période de 24 heures au 
plus. Le titulaire peut demander à tout moment le 
déblocage en appelant le 04 42 60 77 78 (numéro 
géographique non surtaxé).
Tout dispositif de sécurité personnalisé, autre que 
celui visé au présent article 3.b., dont l’utilisation sera 
autorisée par Société Générale pour effectuer des 
opérations en ligne, sera mentionné sur le site 
Internet : societegenerale.fr
c. Le titulaire de la carte doit utiliser le dispositif de 
sécurité personnalisé chaque fois qu’il en reçoit 
l’instruction par les dispositifs d’acceptation de sa 
carte.
d. Le titulaire de la carte doit prendre toutes les 
mesures propres à assurer la sécurité de sa carte, 
du code secret et plus généralement de tout autre 
dispositif de sécurité personnalisé. Il doit donc tenir 
absolument secret le code de sa carte et celui 
fourni lors d’une opération en ligne et ne pas les 
communiquer à qui que ce soit. Il ne doit pas 
notamment inscrire son code secret sur la carte, ni 
sur tout autre document. Il doit veiller à le composer 
à l’abri des regards indiscrets.

4. FORME DU CONSENTEMENT ET 
IRRÉVOCABILITÉ
a. Le titulaire de la car te et Société Générale 
conviennent que le titulaire de la carte donne son 
consentement pour réaliser une opération de paie-
ment ou de retrait avant ou après la détermination 
de son montant :

• par la frappe de son code secret sur le clavier 
d’un équipement électronique ou, à défaut, par 
la signature du ticket émis par l’Accepteur ;

• par l’introduction de sa carte dans un Équipement 
électronique dépourvu de clavier destiné à la 
frappe du code,

• par la communication et/ou la confirmation des 
données liées à l’utilisation de sa carte (par 
exemple : numéro de la carte, date d’expiration 
et cryptogramme visuel).

• par la communication et/ou la confirmation des 
données de l’ordre de paiement via un porte-
feuille numérique interbancaire agréé

b. Le titulaire de la carte peut donner son consen-
tement à l’exécution d’une série d’opérations (appe-
lée « paiements récurrents et/ou échelonnés »). 
Il est convenu que le titulaire de la carte donne son 
consentement à l’exécution d’une série d’opéra-
tions, lors de la première opération, par la commu-
nication et/ou la confirmation des données liées à 
l’utilisation de sa carte, le cas échéant, via un por-
tefeuille numérique interbancaire agrée.
c. L’opération de paiement est autorisée si le titulaire 
de la carte a donné son consentement sous l’une 
des formes définies ci-dessus. Dès ce moment, 
l’ordre de paiement de retrait est irrévocable. Le 
titulaire peut toutefois s’opposer au paiement en cas 
de procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire de l’Accepteur.
Le titulaire de la carte peut, par ailleurs, retirer son 
consentement, pour l’avenir, à l’exécution d’une 
série d’opérations. La révocation d’un ordre de paie-
ment récurrent et/ou échelonné doit intervenir au 
plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour 
convenu pour le débit des fonds.
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5. MODALITÉS D’UTILISATION DE LA 
CARTE POUR DES RETRAITS 
D’ESPÈCES DANS LES DAB/GAB OU 
AUPRÈS DES GUICHETS
a. Les retraits d’espèces sont possibles dans les 
limites convenues avec Société Générale. Ces 
limites peuvent être différentes selon que les retraits 
sont effectués :

•  sur les DAB/GAB (ou auprès des guichets) de 
Société Générale ou des autres établissements 
affichant la marque « CB » ou lorsque la marque 
« CB » n’est pas affichée, celle du réseau inter-
national dont la marque figure également sur la 
carte. 

Les retraits auprès des guichets ne peuvent être 
effectués que dans les limites des disponibilités du 
guichet payeur et sur présentation d’une pièce 
d’identité en cours de validité.
Les opérations dites de “quasi-cash” (notamment 
l’achat de devises), de chargement ou de recharge-
ment d’une Carte Monéo sont assimilées à des 
retraits d’espèces.
Dans ces deux cas, les limites convenues avec 
Société Générale pour les retraits seront prises en 
compte.
b. Les montants enregistrés de ces retraits et opé-
rations assimilées, ainsi que les commissions éven-
tuelles, sont portés au débit du compte concerné 
dès la transmission des ordres de retrait ou de paie-
ment correspondants à Société Générale. 
c. Il appartient au titulaire du compte de vérifier la 
régularité des opérations de paiement figurant sur le 
relevé.
d. Le titulaire du compte et/ou de la carte doit, pré-
alablement à chaque retrait ou opération assimilée et 
sous sa responsabilité, s’assurer de l’existence au 
compte d’un solde suffisant et disponible, et le main-
tenir jusqu’au débit correspondant.

6. MODALITÉS D’UTILISATION DE LA 
CARTE POUR LE RÈGLEMENT 
D’ACHATS DE BIENS ET DE 
PRESTATIONS DE SERVICES
a. La carte est un instrument de paiement qui ne doit 
être utilisé que pour régler des achats de biens réel-
lement délivrés et des prestations de services à des 
Accepteurs visés à l’article 1.
b. Ces paiements sont possibles dans les limites 
convenues avec Société Générale.
c. Les paiements par carte sont effectués selon les 
conditions et procédures en vigueur chez les 
Accepteurs. Ces conditions et procédures com-
portent en principe un contrôle du code secret et, 
sous certaines conditions, une “demande d’autori-
sation” auprès de Société Générale.
Lorsque ces procédures impliquent la signature, par 
le titulaire de la carte, de la facture ou du ticket émis 
par l’Accepteur, la vérification de la conformité de 
cette signature par rapport au spécimen déposé 
sur la carte ou pour le cas spécifique de la carte 
V-Pay Business (sans panneau de signature) sur 
une pièce d’identité en cours de validité, incombe à 
l’Accepteur.
d. Pour les ordres de paiement donnés en ligne, le 
titulaire de la carte peut être tenu de respecter une 
procédure sécuritaire selon les modalités convenues 
avec Société Générale. Il peut notamment être 
demandé au titulaire de la carte d’indiquer sa date de 
naissance ou d’utiliser un dispositif de sécurité per-
sonnalisé mis à sa disposition par Société Générale 
pour pouvoir donner un ordre de paiement.
e. Les ordres de paiement reçus par Société 
Générale sont automatiquement débités au compte 
concerné selon les dispositions convenues entre le 
titulaire de celui-ci et Société Générale. Même si ces 
conventions prévoient un différé de paiement, 
Société Générale a la faculté de débiter immédiate-
ment le compte du montant des dépenses effec-
tuées à l’aide de la car te en cas de décès, 
d’incapacité juridique du titulaire de la carte et/ou du 
titulaire du compte, d’incidents de fonctionnement du 
compte (saisie, avis à tiers détenteur, opposition 
administrative, gel des avoirs), de clôture du compte 
ou du retrait de la carte par Société Générale, déci-
sion qui serait notifiée au titulaire de la carte et/ou du 
compte par simple lettre. De même, Société 
Générale a la faculté de débiter immédiatement le 
compte du montant des opérations de paiement 
réalisées au moyen de la carte, si le cumul des opé-

rations de paiement dépasse les limites fixées et 
notifiées par Société Générale.
f. Le titulaire d’une carte à débit immédiat doit, préa-
lablement à chaque opération de paiement et sous 
sa responsabilité, s’assurer de l’existence au compte 
d’un solde suffisant et disponible et le maintenir 
jusqu’au débit correspondant.
Le titulaire d’une carte à débit différé doit s’assurer 
que le jour du débit des règlements par carte, le 
compte présente un solde suffisant et disponible.
g. Le montant détaillé (montant, commissions, taux 
de change) des opérations de paiement par carte 
passées au débit du compte figure sur le relevé de 
compte adressé au titulaire du compte. Il appartient 
au Titulaire du compte sur lequel fonctionne la carte 
de vérifier la régularité des opérations figurant sur le 
relevé.
h. Société Générale reste étrangère à tout différend 
commercial, c’est-à-dire autre que celui relatif à l’opé-
ration de paiement, pouvant survenir entre le titulaire 
de la carte et l’Accepteur. L’existence d’un tel diffé-
rend ne peut en aucun cas justifier le refus du titulaire 
de la carte et/ou du titulaire du compte d’honorer les 
règlements par carte.
i. La restitution d’un bien ou d’un service réglé par 
carte ne peut faire l’objet d’une demande de rem-
boursement auprès de l’Accepteur que s’il y a eu 
préalablement une opération débitée d’un montant 
supérieur ou égal. Si un accord est trouvé entre le 
titulaire de la carte et l’Accepteur, ce dernier pourra 
actionner le terminal de paiement pour initier l’opéra-
tion de remboursement sur cette même carte.

7. RÈGLEMENT DES OPÉRATIONS 
EFFECTUÉES EN MONNAIE 
ÉTRANGÈRE
a. Les opérations effectuées dans une devise autre 
que l’euro, sont effectuées sous la marque du réseau 
international figurant sur la carte et sont portées au 
débit du compte concerné dans les conditions et sui-
vant la périodicité prévues aux articles 5 et 6.
b. Le taux de change appliqué est celui en vigueur 
à la date de traitement de l’opération de paiement 
par le réseau international concerné, et non à la 
date de transaction elle-même. La conversion en 
euro, ou le cas échéant, dans la monnaie de 
compte du titulaire est effectuée par le centre inter-
national concerné, le jour du traitement de l’opéra-
tion de paiement et aux conditions de change du 
réseau. Le relevé de compte du titulaire comportera 
les indications suivantes :

• montant de l’opération de paiement en devise 
d’origine,

• montant de l’opération convertie en euro,
• taux de change appliqué,
• montant des commissions.

c. Les commissions éventuelles sont fixées et 
notifiées dans la brochure “Conditions et tarifs appli-
qués aux professionnels”(1).

8. MODALITÉS D’UTILISATION DE LA 
CARTE POUR TRANSFÉRER DES 
FONDS
a. La carte permet de donner un ordre pour trans-
férer des fonds au bénéfice d’un récepteur dûment 
habilité pour ce faire.
b. Ces transferts de fonds sont possibles dans les 
mêmes limites que les opérations de paiements. Le 
montant de ces transferts de fonds s’impute sur la 
capacité mensuelle de paiement de la carte.
c. Les transferts de fonds par carte sont effectués 
selon les conditions et procédures en vigueur chez 
les récepteurs adhérents au système d’acceptation 
à distance en réception des fonds affichant le logo 
“CB” ou leur appartenance ou réseau international 
nommé sur la carte.
Pour les ordres de transfert de fonds donnés en 
ligne, le titulaire de la carte est tenu de respecter 
une procédure sécuritaire, selon les modalités 
convenues avec Société Générale. Il peut notam-
ment être demandé au titulaire de la carte d’indiquer 
sa date de naissance ou d’utiliser un Dispositif de 
Sécurité Personnalisé mis à sa disposition par 
Société Générale pour pouvoir donner un ordre de 
paiement.
d. Les ordres de transferts de fonds reçus par 
Société Générale sont automatiquement débités au 
compte concerné, selon les dispositions conve-
nues entre le titulaire de celui-ci et Société Générale, 
ou dans tout document approuvé par le titulaire de 

la carte et/ou du compte.
Même si ces conventions prévoient un différé de 
règlement, Société Générale a la faculté de débiter 
immédiatement le compte du montant des fonds 
transférés à l’aide de la carte en cas de décès, d’in-
capacité juridique du titulaire de la carte et/ou du 
titulaire du compte, d’incidents de fonctionnement du 
compte (saisie, avis à tiers détenteur, opposition 
administrative, gel des avoirs), de clôture du compte 
ou du retrait de la carte “CB” par Société Générale, 
décision qui serait notifiée au titulaire de la carte et/
ou du compte par simple lettre. De même, Société 
Générale a la faculté de débiter immédiatement le 
compte du montant des ordres de transferts de 
fonds réalisés au moyen de la carte, si le cumul des 
ordres de transfert de fonds dépasse les limites 
fixées et notifiées par Société Générale.
e. Le titulaire d’une carte à débit immédiat doit, pré-
alablement à chaque ordre de transfert de fonds et 
sous sa responsabilité, s’assurer de l’existence au 
compte d’un solde suffisant et disponible et le main-
tenir jusqu’au débit correspondant.
Le titulaire d’une carte à débit différé doit s’assurer 
que le jour du débit des règlements par carte, le 
compte présente un solde suffisant et disponible.
f. Le montant détaillé (montant, commissions, taux 
de change) des transferts de fonds par carte 
passés au débit du compte figure sur le relevé de 
compte adressé au titulaire du compte. Il appartient 
au titulaire du compte de vérifier la régularité des 
opérations de paiement figurant sur le relevé.
g. Société Générale reste étrangère à tout différend 
commercial, c’est-à-dire autre que celui relatif à 
l’ordre de transfert de fonds, pouvant survenir entre 
le titulaire de la carte et le récepteur. L’existence d’un 
tel différend ne peut en aucun cas justifier le refus 
du titulaire de la carte et/ou du compte auquel elle 
s’applique, d’honorer les transferts de fonds par 
carte.
h. Un transfert de fonds ne peut être éventuelle-
ment remboursé par un récepteur que s’il y a eu 
préalablement un transfert débité d’un montant 
supérieur ou égal. Ce remboursement doit être 
effectué avec la même carte que celle utilisée pour 
l’opération initiale.

9. INFORMATIONS RELATIVES AU 
MOMENT DE RÉCEPTION ET AU 
DÉLAI D’EXÉCUTION DE L’ORDRE DE 
PAIEMENT
Conformément à la réglementation en vigueur, 
Société Générale informe le titulaire que l’ordre de 
paiement est reçu par Société Générale au moment 
où il est communiqué à celle-ci par l’établissement 
de paiement ou de crédit de l’Accepteur au travers 
du système assurant la compensation ou le règle-
ment de l’ordre. Lorsque l’ordre de paiement doit 
être exécuté au sein de l’Espace Économique 
Européen, Société Générale dispose, à compter de 
ce moment de réception, d’un délai d’un jour 
ouvrable pour créditer le compte de l’établissement 
de crédit ou de paiement de l’Accepteur.
Les ordres de retrait sont exécutés sans délai par la 
délivrance des espèces.

10. RESPONSABILITÉ DE SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE
a. La preuve qu’une opération a été autorisée peut 
être apportée par tous moyens, notamment par les 
enregistrements par les DAB/GAB et les équipe-
ments électroniques (TPE, automate ou tout autre 
équipement électronique), ou leur reproduction sur 
un support informatique, de l’utilisation de la carte 
et d’un dispositif de sécurité personnalisé. La 
preuve contraire peut être apportée par tous 
moyens. Société Générale peut utiliser ces enregis-
trements comme justification de leur imputation au 
compte sur lequel fonctionne la carte.
b. Société Générale sera responsable des pertes 
directes encourues par le titulaire de la carte dues 
à une déficience technique du système sur lequel 
elle a un contrôle direct. Toutefois, Société Générale 
ne sera pas tenue pour responsable d’une perte 
due à une déficience technique du système “CB” 
ou du système du réseau international figurant sur 
la carte, si celle-ci est signalée au titulaire de la carte 
par un message sur l’appareil ou d’une autre 
manière visible.
La responsabilité de Société Générale pour les opé-
rations mal exécutées est limitée au montant princi-
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pal débité au compte ainsi qu’aux intérêts 
éventuellement perçus par Société Générale du fait 
de l’exécution erronée. La responsabilité de Société 
Générale sera réduite lorsque le titulaire de la carte 
aura contribué à la réalisation du préjudice.

11. RECEVABILITÉ DES DEMANDES 
DE BLOCAGE
Pour l’exécution du présent contrat, l’information aux 
fins de blocage visée ci-dessous peut également 
être désignée par le terme “d’opposition”.
a. Dès qu’il a connaissance de la perte ou du vol de 
la carte, de son détournement ou de toute utilisation 
frauduleuse de la carte ou des données liées à son 
utilisation, le titulaire de la carte et/ou du compte doit 
informer sans tarder Société Générale aux fins de 
blocage de sa carte en indiquant les motifs pour 
lesquels il demande le blocage.
Cette demande de blocage doit être faite :

• dans toute agence Société Générale pendant 
ses heures d’ouverture, notamment par télé-
phone, télécopie ou par déclaration écrite 
remise sur place ;

• ou d’une façon générale au centre d’opposition 
cartes Société Générale ouvert 7 jours par 
semaine, 24 heures sur 24, en appelant au +33 
(0)9 69 39 77 77 (appel non surtaxé depuis la 
France métropolitaine).

Un numéro d’enregistrement de cette demande de 
blocage est communiqué au titulaire de la carte et/
ou du compte, qu’il lui appartient de noter. La 
demande de blocage est immédiatement prise en 
compte. Société Générale fournira au titulaire qui 
en fait la demande pendant une période 18 mois à 
compter de l’information faite par celui-ci, les  
éléments lui permettant de prouver qu’il a procédé 
à cette information.
b. Société Générale ne saurait être tenue pour res-
ponsable des conséquences d’une demande de 
blocage par téléphone, qui n’émanerait pas du titu-
laire de la carte et/ou du compte.
c. Le titulaire de la carte autorise Société Générale 
à utiliser les informations qu’il lui aura communi-
quées à l’occasion de la demande de blocage pour 
permettre à celle-ci de déposer plainte, le cas 
échéant.
d. En cas de vol ou d’utilisation frauduleuse de la 
carte ou de détournement des données liées à son 
utilisation, Société Générale peut demander un 
récépissé ou une copie d’un dépôt de plainte.

12. RESPONSABILITÉ DU TITULAIRE 
DE LA CARTE ET DE LA SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE

a.  Principe
Le titulaire de la carte doit prendre toute mesure 
pour conserver sa carte et préserver tout dispositif 
de sécurité personnalisé qui lui est attaché, notam-
ment son code secret. Il doit l’utiliser conformément 
aux finalités spécifiées à l’article 1.
Il assume comme indiqué à l’article 12.b, les consé-
quences de l’utilisation de la carte tant qu’il n’a pas 
fait une demande de blocage dans les conditions 
prévues à l’article 11.

b.  Opérations non autorisées, effectuées 
avant la demande de blocage
Les opérations consécutives à la perte ou au vol de 
la carte sont à la charge du titulaire dans la limite de 
150 € même en cas d’opérations effectuées sans 
utilisation du dispositif de sécurité personnalisé.
Les opérations non autorisées sont à la charge de 
Société Générale lorsqu’elles sont :

• réalisées au moyen d’une carte contrefaite,
• ou effectuées sans utilisation du dispositif de 

sécurité personnalisé et résultant du détourne-
ment des données liées à l’utilisation de la carte.

c.  Opérations non autorisées effectuées 
après la demande de blocage
Elles sont également à la charge de Société 
Générale, à l’exception des opérations effectuées 
par le titulaire de la carte.

d.  Exceptions
Toutes les opérations non autorisées sont à la charge 
du titulaire, sans limitation de montant en cas :

• de manquement aux obligations visées aux 
articles 2, 3 et 12.a ;

• d’agissements frauduleux du titulaire.

13. RESPONSABILITÉ DU OU DES 
TITULAIRES DU COMPTE
Le ou les titulaires du compte, lorsqu’ils ne sont pas 
titulaires de la carte, sont solidairement et indivisi-
blement tenus des conséquences financières résul-
tant de la responsabilité du titulaire de la carte au 
titre de la conservation de la carte et du dispositif de 
sécurité personnalisé, notamment du code secret 
et de leur utilisation jusqu’à :

• restitution de la carte à Société Générale,
• ou, en cas de révocation du mandat donné au titu-

laire de la carte, notification de celle-ci à Société 
Générale par le ou l’un des titulaires du compte, au 
moyen d’une lettre remise contre reçu ou expédiée 
sous pli recommandé avec avis de réception. Il 
appartient au(x) titulaire(s) du compte ayant décidé 
de cette révocation, lorsqu’il(s) n’est (ne sont) pas 
le(s) titulaire(s) de la carte, d’en informer ce dernier. 
La révocation du mandat entraîne la résiliation 
immédiate du contrat avec l’ancien mandataire titu-
laire de la carte et le retrait du droit d’utiliser sa carte 
par l’ancien mandataire titulaire de la carte. Le titu-
laire du compte fait son affaire personnelle de tout 
litige pouvant survenir par suite de sa décision,

• ou dénonciation de la convention de compte col-
lectif, à la condition que celle-ci ait été notifiée à 
tous les intéressés.

14. DURÉE DU CONTRAT ET 
RÉSILIATION
a. Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
b. Il peut être résilié à tout moment par écrit par le 
titulaire de la carte ou du compte concerné ou par 
Société Générale. La résiliation par le titulaire de la 
carte prend effet 30 jours après la date d’envoi de 
sa notification à Société Générale. La résiliation par 
Société Générale prend effet un mois après la date 
d’envoi de sa notification au titulaire de la carte, sauf 
pour le cas visé à l’article 13.
c. Le titulaire de la carte s’engage à restituer la carte 
et à respecter l’ensemble des obligations contrac-
tuelles mises à sa charge dans le cadre du présent 
contrat, jusqu’à ce que la résiliation devienne 
effective.
d. À compter de la résiliation, le titulaire de la carte 
n’a plus le droit de l’utiliser et Société Générale peut 
prendre toutes les mesures utiles pour ce faire.

15. DURÉE DE VALIDITÉ, 
RENOUVELLEMENT, RETRAIT ET 
RESTITUTION DE LA CARTE
a. La carte comporte une durée de validité dont 
l’échéance est inscrite sur la carte elle-même. La 
durée limitée de la validité de la carte répondant 
notamment à des nécessités techniques et sécuri-
taires, elle n’a pas de conséquence sur la durée 
indéterminée du présent contrat.
b. À la date d’échéance de la carte, celle-ci fait 
l’objet d’un renouvellement automatique du support, 
sauf si le contrat a été résilié dans les conditions 
prévues à l’article 14.
c. Outre les cas de blocage résultant de la gestion 
du compte, Société Générale peut bloquer la carte 
pour des raisons de sécurité ou de présomption de 
fraude ou en cas de risque sensiblement accru ou 
avéré que le titulaire de la carte soit dans l’incapa-
cité de s’acquitter de son obligation de paiement.
d. Cette décision de blocage est motivée et notifiée 
dans tous les cas au titulaire de la carte et/ou du 
compte.
e. Dans ces cas, Société Générale peut retirer ou 
faire retirer la carte par l’Accepteur ou par un établis-
sement dûment habilité à fournir des services de 
paiement.
f. Le titulaire de la carte s’oblige, en conséquence, 
à la restituer à la première demande et s’interdit d’en 
faire usage.
g. La clôture du compte sur lequel fonctionnent une 
ou plusieurs cartes entraîne l’obligation de les resti-
tuer. Il en va de même en cas de dénonciation de 
la convention de compte collectif. L’arrêté définitif du 
compte ne pourra intervenir au plus tôt qu’un mois 
après restitution des cartes.

16. DEMANDES DE 
REMBOURSEMENT
a. Le titulaire de la carte et/ou du compte a la pos-
sibilité demander le remboursement d’une opération 
auprès de son agence Société Générale, si pos-

sible en présentant le ticket émis par le Terminal de 
Paiement Électronique ou un justificatif de l’ordre de 
paiement sur lequel porte le litige, et cela sans 
tarder et dans un délai maximum de 70 jours à 
compter de la date de débit sur le compte de l’ordre 
de paiement contesté.
b. Les demandes de remboursement qui portent 
sur le prix des biens ou services achetés ne sont 
pas recevables auprès de Société Générale. Seules 
celles qui portent sur l’absence ou la mauvaise exé-
cution de l’ordre de paiement donné par le titulaire 
de la carte à Société Générale sont visées par le 
présent article.
c. Société Générale et le titulaire de la car te 
conviennent d’apporter les meilleurs soins à leur 
information réciproque sur les conditions d’exécu-
tion de l’opération.

17. REMBOURSEMENT
Le titulaire du compte est remboursé :

• du montant des débits contestés de bonne foi 
par le titulaire de la carte dans le cas de perte 
et/ou vol, d’utilisation frauduleuse ou de détour-
nement de sa carte et des données qui y sont 
liées, pour des opérations survenues avant la 
demande de b locage conformément à 
l’article 12.b.

• du montant de tous les débits contestés de 
bonne foi par le titulaire de la carte, pour des 
opérations survenues après la demande de blo-
cage conformément à l’article 12.c.

• des pertes dues à une opération mal exécutée, 
dans les conditions définies à l’ar ticle 10.  
Le titulaire du compte ne pourra demander le 
remboursement d’une opération pour un autre 
motif.

Les opérations dont le caractère non autorisé aura 
été établi donneront lieu à remboursement immédiat. 
Société Générale rétablira, le cas échéant, le compte 
débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération 
de paiement non autorisée n’avait pas eu lieu.
Si, après remboursement par Société Générale, il 
était établi que l’opération était en réalité autorisée 
par le client, Société Générale se réserve le droit de 
contrepasser le montant des remboursements 
effectués à tort.

18. COMMUNICATION DE 
RENSEIGNEMENTS À DES TIERS
a. De convention expresse, Société Générale est 
autorisée à diffuser les informations recueillies dans 
le cadre du présent contrat, les informations figurant 
sur la carte et celles relatives aux opérations effec-
tuées au moyen de celle-ci.
Ces informations feront l’objet de traitements auto-
matisés ou non afin de permettre la fabrication de 
la carte, la gestion de son fonctionnement, la mise 
en place d’actions commerciales et assurer la sécu-
rité des paiements, notamment lorsque la carte fait 
l’objet d’un blocage.
b. Pour satisfaire les finalités précisées ci-dessus, 
les informations en question pourront être commu-
niquées aux établissements de crédit et plus géné-
ralement aux établissements habilités à fournir des 
services de paiement et soumis au secret profes-
sionnel, aux sociétés du groupe Société Générale, 
aux organismes intervenant dans le cadre de la 
fabrication et du fonctionnement de la carte, à des 
sous-traitants, aux Accepteurs affiliés au système 
“CB” ou au réseau international figurant sur la carte, 
ainsi qu’à la Banque de France et au Groupement 
des cartes bancaires “CB”.
c. Une inscription au fichier central des retraits de 
cartes bancaires “CB” géré par la Banque de 
France est réalisée lorsque la carte est retirée par 
Société Générale suite à un incident de paiement 
non régularisé. On entend par incident de paiement 
toute opération effectuée au moyen d’une carte qui 
ne peut être couverte par le solde suffisant et dis-
ponible du compte sur lequel elle fonctionne, 
contrairement aux obligations du présent contrat. 
Lorsque Société Générale décide de déclarer audit 
fichier sa décision de retrait de la carte « CB », elle 
en informe le Titulaire du compte par tout moyen et 
l’invite à régulariser cet incident dans le délai et 
selon les modalités communiquées, afin d’éviter son 
inscription audit fichier.
Si le(s) titulaire(s) du compte le demande(nt), l’ins-
cription est effacée dans les cas suivants :

• lorsque l’inscription est une erreur de Société 
Générale ;
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• lorsque le(s) titulaire(s) du compte démontre(nt) 
que l’événement ayant entraîné l’incident de 
paiement ne lui/leur est pas imputable ;

• lorsque le(s) titulaire(s) du compte démontre(nt) 
avoir régularisé la situation.

L’inscription est effacée automatiquement à l’issue 
d’un délai de deux ans courant à partir de la date de 
la décision de retrait.
d. Le titulaire d’une carte peut exercer son droit 
d’accès et de rectification des données le concer-
nant auprès de son agence Société Générale. Il 
peut également s’opposer auprès de cette dernière, 
et sous réserve de justifier d’un motif légitime, à ce 
que les données à caractère personnel le concer-
nant fassent l’objet d’un traitement ou, sans avoir à 
motiver sa décision, à ce que ces informations 
soient ut i l isées à des f ins de prospect ion 
commerciale.

19. CONDITIONS FINANCIÈRES
a. La carte est délivrée moyennant le paiement 
d’une cotisation dont le montant est fixé dans la 
brochure “Conditions et tarifs appliqués aux profes-
sionnels”(1) diffusée par Société Générale ou dans 
tout document approuvé par le titulaire de la carte 
et/ou du compte.
Cette cotisation est prélevée d’office sur le compte 
concerné, sauf résiliation du présent contrat dans les 
conditions prévues à l’article 14.b. Cette cotisation est 
remboursée en cas de résiliation du présent contrat, 
dans les conditions prévues à l’article 14. La cotisation 
sera remboursée au prorata du temps écoulé entre la 
date du prélèvement de la cotisation et la date d’effet 
de la résiliation du contrat visée à l’article 14.
b. Les autres conditions financières sont fixées et 
notifiées par Société Générale dans la brochure 
“Conditions et tarifs appliqués aux professionnels”(1) 
ou dans tout document approuvé par le titulaire de la 
carte et/ou du compte. Ces conditions financières 
pourront fixer des frais pour le blocage de la carte.

20. SANCTIONS
Toute fausse déclaration est passible des sanctions 
prévues par la loi.
Toute fausse déclaration ou usage de la carte non 
conforme aux conditions fixées par le présent contrat 
peut également entraîner la résiliation telle que prévue à 
l’article 13 du présent contrat. Tous frais et dépenses 
réels engagés pour le recouvrement forcé, en vertu d’un 
titre exécutoire des opérations, sont à la charge solidai-
rement du titulaire de la carte et/ou du compte 
concerné. Le montant des opérations qui n’aura pu être 
débité au compte sera majoré d’un intérêt au taux légal, 
à partir de la date à laquelle l’opération aurait dû être 
imputée au compte et sans mise en demeure préalable. 
En outre, toute opération entraînant un incident de fonc-
tionnement du compte et nécessitant un traitement 
particulier fera l’objet de l’indemnité forfaitaire figurant 
dans la brochure “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”(1).

II. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’OPTION 
CARTES COLLECTION

1. OBJET DE L’OPTION CARTES 
COLLECTION
L’option cartes Collection de Société Générale offre 
au titulaire (ci-après le “Titulaire”) d’une carte V PAY 
Business, Carte Visa Business ou Carte Visa Gold 
Business, émise par Société Générale (ci-après la 
“Carte”), la possibilité de sélectionner, au sein d’une 
Collection de modèles, celui qui sera apposé sur la 
carte émise à cette occasion et reproduit à chaque 
fabrication de celle-ci, quel que soit l’événement la 
déclenchant (renouvellement, perte, vol, etc.).

2. MODALITÉS D’ADHÉSION À 
L’OPTION
L’adhésion à l’option cartes Collection déclenche la 
fabrication d’une carte sur laquelle est apposé le 
modèle désigné dans les conditions particulières 
(ci-après la “carte Collection”). Le coût de fabrication 
de la carte Collection est inclus dans la cotisation 
de l’option cartes Collection(1).
L’option cartes Collection est liée à la carte désignée 
dans les conditions particulières. Si le titulaire était 
déjà en possession de cette Carte, il devra la resti-
tuer à Société Générale pour obtenir la carte 
Collection.

3. DOCUMENTS CONTRACTUELS
Le contrat de l’option cartes Collection (ci-après le 
“présent contrat”) est composé des conditions par-
ticulières et des présentes conditions générales.
Ce contrat est accessoire au contrat de la carte à 
laquelle l’option cartes Collection est liée. En cas de 
contradiction entre les termes des présentes et les 
conditions générales de fonctionnement de la carte, 
comme en cas de silence des présentes, les condi-
tions générales de fonctionnement de la carte 
prévaudront.

4. CONDITIONS FINANCIÈRES
La cotisation à l’option cartes Collection est prélevée 
sur le compte visé dans les conditions particulières, 
lors de l’adhésion à l’option cartes Collection puis à 
chaque date anniversaire de celle-ci.
Le montant de cette cotisation figure dans la bro-
chure “Condi t ions et tar i fs appl iqués aux 
professionnels”(1).
La cotisation à l’option cartes Collection est distincte 
de la cotisation de la carte ainsi que des sommes 
pouvant être dues au titre des opérations diverses 
liées à la carte, notamment la refabrication de la Carte 
à la demande du client.
La cotisation est remboursée en cas de :

• résiliation du présent contrat dans les conditions 
prévues à l’article 6. La cotisation sera rembour-
sée au prorata du temps écoulé entre la date de 
prélèvement de la cotisation et la date d’effet de 
la résiliation du contrat visée à l’article 6. Tout 
mois commencé est dû.

• non retrait de la carte Collection par son Titulaire 
auprès du guichet dans un délai d’un mois à 
compter du courrier l’informant de sa mise à 
disposition.

5. SERVICES ET AVANTAGES 
ASSOCIÉS
Certaines cartes Collection peuvent permettre à 
leur titulaire de bénéficier d’avantages et/ou de ser-
vices auprès de tiers, qui sont décrits dans un livret 
remis avec la carte.
La fourniture de ces avantages et/ou prestations de 
services est de la responsabilité exclusive de leur 
fournisseur et requiert l’adhésion aux conditions 
générales de ce dernier. La responsabilité de 
Société Générale ne pourra donc pas être engagée 
en cas de mauvaise exécution, de retard dans l’exé-
cution ou d’inexécution du service par le tiers.

6. DURÉE DU CONTRAT ET 
RÉSILIATION
Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
Le titulaire de la carte Collection peut y mettre fin à 
tout moment par écrit. Cette résiliation prend effet 
dès la restitution de la carte Collection à Société 
Générale ou la déclaration de sa perte ou de son 
vol dans les conditions définies dans les conditions 
générales de fonctionnement de la Carte.
Société Générale peut également mettre fin au pré-
sent contrat, à tout moment, par écrit. Cette résilia-
tion prend effet deux mois après la date d’envoi de 
sa notification au titulaire.
La cessation, pour quelque cause que ce soit, du 
contrat de la car te à laquelle l’option car tes 
Collection est liée, entraîne la résiliation immédiate 
et automatique du présent contrat.
La cessation du présent contrat, pour quelque 
cause que ce soit, entraîne l’indisponibilité des 
avantages et services associés à la carte Collection.
Sauf manifestation de volonté expresse du client, la 
cessation du présent contrat sans cessation du 
contrat de la carte déclenche la fabrication d’une 
carte comportant un visuel standard. La fabrication 
de cette carte est gratuite.
Le titulaire devra restituer la carte Collection en sa 
possession, avant d’entrer en possession de la 
carte comportant un visuel standard.

7. SUPPRESSION DU MODÈLE DE LA 
COLLECTION
Société Générale peut décider de supprimer le 
modèle de la Collection sélectionné par le titulaire 
et de le remplacer par un autre modèle.
Le titulaire en est informé 2 mois avant la date d’ap-
plication envisagée, sauf lorsque les circonstances 
à l’origine de la suppression d’un modèle exigeront 

un délai plus court (revendication par un tiers de la 
propriété d’un modèle…).
Le titulaire peut alors résil ier l’option car tes 
Collection dans les conditions visées à l’article 6.
Le silence conservé par le titulaire dans les 2 mois 
suivant l’information vaut acceptation du modèle de 
remplacement. L’acceptation du modèle de rempla-
cement ne déclenche pas la fabrication d’une nou-
velle carte Collection sauf lorsque la suppression 
du modèle trouve son fondement dans la préserva-
tion des droits d’un tiers portant sur le modèle 
concerné.

III. CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION DES CARTES DISPOSANT 
DE LA FONCTIONNALITÉ “SANS CONTACT”
La fonctionnalité de paiement “sans contact” 
permet le règlement rapide d’achats de biens ou de 
prestat ions de ser v ices aux équipements 
Électroniques des Accepteurs équipés en consé-
quence, avec une lecture à distance de la carte, 
sans frappe du code confidentiel.
Il est expressément convenu entre le titulaire de la 
carte et Société Générale que :

1. L’article 4 des conditions générales de fonction-
nement des cartes (I.) est complété comme suit : le 
titulaire de la carte donne son consentement pour 
réaliser une opération de paiement par la présenta-
tion et le maintien de la carte devant un Équipement 
Électronique identifiant la présence de la technolo-
gie dite sans contact (sans frappe du code secret).
L’opération de paiement est autorisée si le Titulaire 
de la carte a donné son consentement sous cette 
forme.

2. À des fins sécuritaires, le montant unitaire maxi-
mum de chaque opération de paiement en mode 
sans contact est limité à 20 euros et le montant 
cumulé maximum des règlements successifs en 
mode sans contact est limité à 60 euros. En consé-
quence, au-delà de ce montant cumulé maximum, 
une opération de paiement avec frappe du code 
confidentiel doit être effectuée par le titulaire de la 
carte pour continuer à l’utiliser en mode sans 
contact et réinitialiser le montant cumulé maximum 
disponible.

3. En toutes circonstances, le titulaire de la carte 
doit se conformer aux instructions qui apparaissent 
sur l ’Équipement É lect ron ique s i tué chez 
l’Accepteur.

4. L’article 6.e. des conditions générales de fonc-
tionnement des cartes (I.) est complété comme suit : 
les opérations de paiement effectuées en mode 
sans contact reçues par Société Générale sont 
automatiquement débitées au compte sur lequel 
fonctionne la carte “CB” sur le vu des enregistre-
ments des opérations de paiement dans les sys-
tèmes d’acceptation ou leur reproduction sur un 
support informatique durable.

5. L’ensemble des autres dispositions des condi-
tions générales de fonctionnement des cartes reste 
applicable.

6. Société Générale se réserve le droit de bloquer 
la fonctionnalité de paiement sans contact pour des 
raisons de sécurité ou de présomption de fraude. 
Cette décision de blocage est motivée et notifiée 
dans tous les cas au titulaire de la carte et/ou du 
compte.

IV. CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
FONCTIONNEMENT DE L’OPTION SERVICE 
E-CARTE BLEUE
Le présent avenant a pour objet de fixer les moda-
lités de fonctionnement et d’utilisation du service 
e-Carte Bleue proposé par Société Générale, spé-
cifiques ou dérogatoires à celles figurant aux “condi-
tions générales de fonctionnement des cartes” 
figurant au I ci-dessus, lesquelles s’appliquent au 
Service pour tout le reste.

1. OBJET DU SERVICE  
E-CARTE BLEUE
Le service e-Carte Bleue de Société Générale (ci-
après le “Service”) permet au titulaire (ci-après le 
“Titulaire”) d’une carte de paiement de la gamme 
VISA ou VPAY de Société Générale (ci-après la 
“carte”), de régler des achats à distance (Internet, 
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fax, e-mail, courrier, téléphone, etc.) sans commu-
niquer les données figurant sur sa carte grâce à un 
“e-numéro” (ci-après “le Numéro” ou “les Numéros”) 
qu’il obtient pour chaque transaction par l’intermé-
diaire de l’Interface e-Carte Bleue.

2. CADRE GÉNÉRAL  
D’UTILISATION DU SERVICE
Les Numéros sont exclusivement destinés au règle-
ment d’achats effectués à distance de biens ou de 
prestations de services, auprès de commerçants 
ou prestataires de services, français ou étrangers, 
adhérant au système de paiement “CB” et affichant 
la marque “CB” et/ou ceux affichant les logos 
“VPAY” et/ou “VISA” (ci-après les “Commerçants” ou 
le “Commerçant”).
Les Numéros ne sont pas utilisables sur certains 
sites marchands qui demandent de présenter phy-
siquement la carte au moment de la livraison ou de 
la délivrance du bien ou du service acheté.
Les transactions réglées au moyen d’un Numéro 
sont débitées sur le même compte que celles 
réglées avec la carte du Titulaire à laquelle le 
Service est adossé et elles figurent sur le même 
relevé des opérations adressé au Titulaire. Le mon-
tant de ces transactions vient s’imputer sur le pla-
fond convenu entre le Titulaire et Société Générale 
concernant les dépenses et les retraits réalisés au 
moyen de ladite carte.
L’historique des transactions proposé par l’Interface 
e-carte Bleue est donné à titre indicatif. Seul le 
relevé des opérations fait foi.

3. MODALITÉ D’ACCÈS  
AU SERVICE
Pour bénéficier du Service, le Titulaire doit disposer 
d’un accès à Internet et d’un logiciel de navigation. 
Le choix d’un fournisseur d’accès reste à la charge 
du Titulaire. Par ailleurs, le Titulaire est responsable 
du bon fonctionnement de son équipement infor-
matique. Pour une bonne utilisation du Service et 
pouvoir accéder à l’Interface e-carte Bleue, le 
Titulaire doit soit installer sur son ordinateur le logi-
ciel “service e-carte Bleue”, téléchargeable le site 
Internet des Professionnels de Société Générale, 
soit se connecter à l’adresse Internet indiquée dans 
le courrier adressé au titulaire au moment de son 
inscription.

4. L’IDENTIFIANT  
ET LE MOT DE PASSE
Suite à l’adhésion au Service, Société Générale 
attribue au Titulaire et lui enverra, par courriers 
séparés, un identifiant (ci-après l’“Identifiant”) et un 
mot de passe (ci-après le “mot de passe”) spéci-
fiques qui lui permettront d’utiliser le Service.
Dès réception de son mot de passe, le Titulaire doit 
impérativement le modifier, sur l’interface e-carte 
Bleue puis le faire à intervalle régulier de façon à 
limiter le risque de fraude.
En cas d’oubli de l’Identifiant et/ou du mot de passe 
ou suite à la frappe de 3 Identifiants et/ou mot de 
passe erronés, le Titulaire doit demander leur réat-
tribution à Société Générale par courriel adressé à : 
e-cartebleue@socgen.com. Un nouvel Identifiant et 
un nouveau mot de passe seront adressés au 
Titulaire, par deux courriers séparés. Cette presta-
tion sera facturée au Titulaire selon le tarif indiqué 
dans la brochure “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”(1).

5. LA DÉLIVRANCE, LA VALIDITÉ ET 
L’UTILISATION DU NUMÉRO
Le service offre au Titulaire une modalité d’utilisation 
spécifique de la fonction paiement à distance de la 
carte à laquelle il est adossé : le Titulaire donne son 
consentement pour réaliser une opération de paie-
ment au moyen de la carte, par la communication 
au commerçant puis la validation du Numéro.
L’ordre de paiement ainsi donné est irrévocable. Un 
Numéro est attribué de manière sécurisée par 
Société Générale au Titulaire, pour chaque transac-
tion envisagée.
Le Titulaire s’engage à utiliser le Numéro exclusive-
ment pour des achats de biens ou des prestations 
de services à distance auprès de commerçants 
acceptant les cartes.
Le Titulaire ne doit demander un Numéro qu’au 
moment de réaliser une transaction.
Lors d’une demande de génération de Numéro, le 

Titulaire doit :
• pour régler une transaction dont le montant est 

débité en une fois, indiquer le montant de la 
transaction,

• pour régler une transaction dont le montant est 
débité en plusieurs fois (par exemple, le paie-
ment en plusieurs fois d’un bien ou la souscrip-
tion à un abonnement), indiquer un montant et 
une durée maximum.

Une marge supplémentaire de 20 % peut être appli-
quée à ce montant, afin de gérer les éventuelles 
fluctuations de taux de change, les frais de port, ou 
tout autre type de frais qui pourraient être fixés et 
pris par le commerçant.
Cette durée ne peut excéder vingt-quatre (24) mois. 
Une fois qu’ils auront été fixés le montant et la durée 
maximum du Numéro ne pourront plus être 
modifiés.
Les Numéros utilisés pour une transaction dont le 
montant est débité en plusieurs fois avant une 
demande de blocage la carte et dont la durée de 
validité n’a pas expiré restent valides, et sont auto-
matiquement adossés à la nouvelle carte émise en 
remplacement de la carte bloquée.
Une fois qu’il a été communiqué au Commerçant 
pour réaliser la transaction, le Numéro ne peut être 
réutilisé pour effectuer une autre transaction, y com-
pris avec le même Commerçant.
Le nombre maximum de Numéros en possession 
du Client et non utilisés ne peut en aucun cas être 
supérieur à 20. Si le Titulaire de la carte génère 20 
Numéros sans les utiliser, l’attribution de nouveaux 
Numéros est impossible : seule l’utilisation de ces 
Numéros ou l’expiration de leur date de validité per-
mettra l’attribution de nouveaux Numéros.

6. OBLIGATION DE DÉCLARATION
Le Titulaire doit signaler sans tarder à Société 
Générale :

• l’utilisation frauduleuse d’un Numéro,
• la prise de connaissance par un tiers d’un 

Numéro ou de l’identifiant et du mot de passe.
Dans ces cas, le Titulaire peut demander la suspen-
sion du Service jusqu’à nouvel ordre de sa part et/
ou la suppression des Numéros non utilisés au jour 
de la déclaration.
La déclaration devra être faite :

• dans toute agence Société Générale pendant 
ses heures d’ouverture ;

• à tout moment, par téléphone au centre d’oppo-
sition cartes Société Générale, en appelant au 
+33 (0)9 69 39 77 77 (appel non surtaxé depuis 
la France métropolitaine) ou par courriel adressé 
à : e-cartebleue@socgen.com

Société Générale ne saurait être tenue pour respon-
sable des conséquences d’une demande de blo-
cage par téléphone qui n’émanerait pas du titulaire 
de la carte et/ou du compte.

7. RESPONSABILITÉ DU TITULAIRE
Le Titulaire de la carte est responsable de la bonne 
configuration de son ordinateur pour une bonne 
utilisation du Service. L’Identifiant, le mot de passe 
et les Numéros sont strictement personnels au 
Titulaire.
À compter de leur réception, le Titulaire de la carte 
est entièrement responsable de leur usage et de 
leur confidentialité, ainsi que des conséquences de 
leur divulgation, même involontaire, à quiconque. 
En conséquence, le Titulaire de la carte s’engage 
à prendre toutes les mesures propres à assurer la 
sécurité et la confidentialité de l’Identifiant, du mot 
de passe, et des Numéros. Il doit donc, dans son 
intérêt, les tenir absolument secrets et il s’engage 
à ne pas les divulguer à qui que ce soit et sous 
quelque forme que ce soit, à l’exception pour les 
Numéros du Commerçant auprès de qui il effectue 
un achat.
Le Titulaire de la carte ne doit pas notamment ins-
crire l’Identifiant, le mot de passe et les Numéros 
sur un quelconque document. Il doit veiller à les 
utiliser à l’abri des regards indiscrets.

8. UTILISATION FRAUDULEUSE  
DU SERVICE
Les dispositions des Conditions Générales de fonc-
tionnement des cartes applicables à l’utilisation 
frauduleuse ou au détournement des données liées 
à l’utilisation de la carte s’appliquent en cas d’utilisa-
tion frauduleuse d’un numéro.

9. SUSPICION DE FRAUDE

En cas de suspicion de fraude dans l’utilisation d’un 
Numéro demandé par le Titulaire de la carte, 
Société Générale se réserve la possibilité d’effec-
tuer des vérifications auprès de celui-ci. En cas 
d’anomalie avérée, Société Générale pourra alors 
lui demander de lui adresser une lettre de contes-
tation de la transaction, même si cette dernière n’a 
pas été débitée de son compte.

10. DURÉE DE VALIDITÉ DU SERVICE

La durée de vie du Service est la même que celle 
du contrat carte auquel il est adossé. Le Service 
reste actif si la carte est renouvelée ou re-fabriquée 
(par exemple suite au blocage) ou en cas de rem-
placement de la carte à laquelle le Service est 
adossé par une autre carte. Il est alors automatique-
ment adossé à la nouvelle carte. Tout retrait ou non 
renouvellement de la carte à laquelle est adossé le 
service entraîne la résiliation automatique du 
Service.
Il peut être mis fin à l’adhésion au Service par le 
Titulaire de la carte à tout moment au moyen d’un 
écrit remis ou adressé à l’agence ou d’un courriel 
adressé à e-cartebleue@ socgen.com. La résiliation 
est effective sous 48 heures à compter de la récep-
tion de l’écrit ou du courriel. Il peut être mis fin à 
l’adhésion au Service par Société Générale avec un 
préavis d’un mois

11. CONDITIONS FINANCIÈRES

Les conditions financières du service e-Carte Bleue 
Société Générale sont fixées et notifiées dans la 
brochure “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”(1)

diffusée par Société Générale, ou dans tout docu-
ment approuvé par le Titulaire de la carte et/ou du 
compte.

(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : professionnels.
societegenerale.fr.
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A. BANQUE PAR TÉLÉPHONE POUR LES PROFESSIONNELS - 3933

1. OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de définir les condi-
tions d’utilisation du service de Banque par télé-
phone pour les professionnels - 3933. Destiné aux 
professionnels et petites entreprises, il permet au 
souscripteur :

• d’avoir accès par téléphone à la situation de ses 
comptes, à l’évaluation de ses portefeuilles de 
titres ainsi qu’aux encours de factures de cartes 
bancaires et d’effets à payer,

• de prendre connaissance de la mise à disposi-
tion en agence de ses chéquiers et cartes 
bancaires,

• de demander la réception par télécopie des 
relevés de ses comptes en espèces ou de 
titres, des factures de cartes bancaires et des 
effets à payer,

• d’accéder à des services d’assistance en cas 
d’urgence 24h/24 et 7j/7,

• de contacter des Conseillers multimédia Société 
Générale du lundi au vendredi de 8 h à 22 h et 
le samedi de 8 h à 20 h (hors jours fériés).

L’utilisation du service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 s’effectue dans les 
limites et conditions définies par les Conditions 
Générales et par les Conditions Particulières du 
présent contrat.
Toute évolution du service de Banque par télé-
phone pour les professionnels - 3933 sera portée 
à la connaissance du souscripteur soit par écrit, soit 
par des messages sur le 3933 dans les conditions 
prévues à l’article 10.
Les Conventions de compte courant et de compte 
titres de Société Générale continuent de s’appliquer 
dans toutes les Conditions Générales et Particulières 
à l’exception de celles qui seraient amendées ou 
aménagées par les présentes Conditions Générales. 
En particulier, les opérations pouvant être réalisées 
en contactant les Conseillers multimédia Société 
Générale, qui ne seraient pas décrites dans le pré-
sent contrat sont soumises aux conditions fixées 
dans les Conditions Générales et Particulières des 
Conventions de compte courant et de compte titres.

2. MOYENS NÉCESSAIRES  
À L’UTILISATION DU SERVICE

L’utilisation du service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 par le souscripteur 
implique nécessairement de sa part le recours à un 
téléphone à fréquence vocale et le cas échéant à 
un télécopieur.
Le souscripteur fait son affaire personnelle de la 
location ou de l’acquisition desdits matériels, de leur 
installation et de leur maintenance, et de leur rac-
cordement au réseau de télécommunication.
Société Générale n’étant ni fournisseur des maté-
riels, ni transporteur des informations, sa responsa-
bilité ne pourra être recherchée à ce titre. Seuls sont 
compétents en la matière, l’opérateur du réseau 
téléphonique et les fournisseurs des matériels.

3. CONTROLE D’ACCÈS AU SERVICE 
- CONFIDENTIALITÉ

L’accès au service n’est possible qu’au moyen d’un 
identifiant et d’un code secret.
L’identifiant est remis au souscripteur par son 
agence Société Générale, le code secret est 
adressé à son domicile.
Par mesure de sécurité, l’accès au service est inter-
rompu après composition de trois identifiants ou 
trois codes secrets erronés. Dans ce cas, comme 
en cas d’oubli ou de perte de ses codes, le sous-
cripteur peut demander à son agence Société 
Générale une nouvelle attribution.
Le souscripteur est entièrement responsable de 

l’usage et de la conservation de ses codes et, le 
cas échéant, des conséquences d’une divulgation 
même involontaire à quiconque ou de leur transmis-
sion à toute personne de son choix. Il est donc de 
son propre intérêt que ces codes demeurent 
secrets.
Société Générale a pris, pour ce qui la concerne, 
des mesures en vue de protéger la confidentialité 
de l’accès aux informations et de leur transmission 
dans le cadre de ses services télématiques.
Il appartient au souscripteur de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour préserver la confidentialité 
des informations qu’il reçoit par télécopie.
Le souscripteur autorise Société Générale à com-
muniquer à des entreprises extérieures les données 
nécessaires à l’exécution des travaux qu’elle pour-
rait donner en sous-traitance.
Il l’autorise également à communiquer ces informa-
tions et opérations dans le cas où cette demande 
émanerait d’une autorité de tutelle, de police, de 
justice, fiscale ou douanière.

4. CONSULTATION DE COMPTES

Le service de Banque par téléphone pour les pro-
fessionnels - 3933 fournit au souscripteur des infor-
mations bancaires relatives aux comptes qu’il a 
indiqués dans le présent contrat :

• la mise à disposition en agence des chéquiers 
et cartes bancaires,

• le solde et les dix dernières écritures des 
comptes  cou ran ts  p ro fess i onne l s  e t 
personnels,

• le solde des comptes d’épargne,
• la situation des produits rat tachés à ces 

comptes (cartes bancaires, effets de commerce 
à payer, comptes “Crédit Confiance”, comptes 
de titres, Plans d’Epargne Logement, Plans 
d’Epargne Populaire “Vitalis”, LDD) ; cette liste 
étant susceptible d’évoluer.

Le service permet également au souscripteur de 
demander l’envoi par télécopie de relevés de 
comptes courants et titres, de relevés de factures 
cartes bancaires et de relevés d’effets à payer 
concernant les comptes du présent contrat. Les 
relevés sont acheminés vers le télécopieur corres-
pondant au numéro d’appel indiqué par le souscrip-
teur sur le clavier téléphonique.
Le souscripteur veille à ce que son télécopieur soit 
en état de fonctionner. Société Générale effectue 
jusqu’à cinq tentatives de connexion dans un délai 
de quinze minutes.
En cas de non-aboutissement, le souscripteur doit 
renouveler sa demande.
En cas de litige, seuls les relevés de compte habi-
tuels font foi entre les parties.

5. INTERRUPTION DU SERVICE  
ET RÈGLEMENT DES INCIDENTS

En cas d’interruption du service pour quelle que 
cause que ce soit, le souscripteur a la possibilité, 
en substitution, de s’adresser à son agence Société 
Générale pour demander des informations sur ses 
comptes. En cas de constatation d’un défaut quel-
conque de fonctionnement, le souscripteur en avise 
Société Générale, par tout moyen utile et dans les 
meilleurs délais, en lui indiquant les éléments 
propres à favoriser la recherche de ses causes, à 
l’effet d’y remédier.

6. TARIFICATION DU SERVICE

L’abonnement au service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 est gratuit. Les coûts 
facturés par l’opérateur du réseau de télécommuni-
cation doivent être réglés directement par le sous-
cripteur auprès de son opérateur.

Par contre, les relevés par télécopie sont facturés, 
en fonction du nombre de pages émises, une fois 
par mois, en début de mois suivant. Les tarifs appli-
qués sont indiqués dans la brochure tarifaire dispo-
nible dans les agences Société Générale, dont un 
exemplaire est remis lors de l’ouverture du compte 
courant, et/ou lors de l’adhésion au présent contrat.
En cas d’évolution du tarif, une information précisant 
la date d’application des nouvelles conditions sera 
réalisée le mois précédant sa date de prise d’effet.
La poursuite de l’utilisation du service par le sous-
cripteur ou son silence vaudra acceptation de celui-
ci sur l’application des nouvelles conditions à date 
fixée.
Société Générale se réserve la faculté de facturer 
ultérieurement le service et de l’enrichir d’options 
facultatives payantes.
La redevance liée à l’envoi de télécopies est préle-
vée automatiquement sur le compte désigné par le 
souscripteur.

7. DURÉE DE L’ABONNEMENT - 
RÉSILIATION DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. Il prend effet à compter de la date de signa-
ture des Conditions Particulières. Le souscripteur 
peut résilier le contrat, par écrit, à tout moment et 
sans préavis. Société Générale peut mettre fin au 
contrat à tout moment, par lettre recommandée, 
moyennant un préavis d’un mois, sans être tenue 
d’en indiquer le motif, ou sans préavis et sans aucune 
restitution de redevance, dans les cas suivants :

• non-respect du contrat par le souscripteur et 
notamment en cas de non-paiement de la rede-
vance prévue à l’article 6,

• comportement gravement répréhensible ou 
situation irrémédiablement compromise,

• incidents de paiement, saisie sur compte, oppo-
sition ou toute procédure équivalente.

• La restitution au souscripteur de la partie de la 
redevance correspondant à la fraction du mois 
restant à courir ne sera faite, le cas échéant, que 
si la résiliation est motivée

par le refus d’une modification des Conditions 
Générales.
Le contrat est en outre résilié automatiquement et 
sans formalités en cas de clôture du ou des comptes 
du souscripteur.

8. RESPONSABILITÉS

Société Générale assume une obligation de 
mise en œuvre de moyens en ce qui concerne 
l’émission des informations. Elle n’assume 
aucune responsabilité en ce qui concerne le 
transport des informations. Sa responsabilité, 
limitée aux dommages directs, ne pourra être 
recherchée que s’il est établi qu’elle a commis 
une faute.
Elle n’est pas responsable lorsque l’inexécu-
tion de ses obligations résulte :

• d’un cas de force majeure, notamment défaut 
de fourniture de courant électrique,

• d’un dysfonctionnement lié au transport des 
informations, au téléphone ou au télécopieur du 
souscripteur.

En ce qui concerne l’émission d’informations par 
télécopie, l’obligation de Société Générale se limite 
à la transmission de l’information demandée au 
numéro de télécopieur indiqué.

9. ANNULATION DES ACCORDS 
ANTÉRIEURS

Les dispositions du présent contrat annulent et rem-
placent tous accords antérieurs ayant le même 
objet.

V O S  S E R V I C E S  D E  B A N Q U E  A  D I S TA N C E 
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10. LITIGES
Le présent contrat est soumis au droit français. Les 
parties conviennent que tout litige concernant l’in-
terprétation ou l’exécution du présent contrat, et qui 
ne serait pas résolu à l’amiable, sera soumis aux 
tribunaux du ressort de la cour d’appel de Paris.

11. ADHÉSION À LA CONVENTION  
DE COMPTE ET À LA CONVENTION  
DE COMPTE TITRES
Le souscripteur reconnaît expressément avoir pris 
connaissance et accepté les termes des Conditions 
Générales de fonctionnement des produits et ser-
v ices de la Convention de Compte et des 
Conditions Générales de la Convention de Compte 
Titres.
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B. MESSALIA PRO

1. OBJET DU SERVICE
Sur abonnement, Société Générale met à la dispo-
sition de ses clients professionnels ou des repré-
sentants légaux des sociétés clientes (ci-après 
individuellement dénommés “l’abonné”) un service 
bancaire d’aler tes SMS (ci-après dénommé 
“Messalia Pro”) ayant pour objet de permettre l’envoi 
d’informations bancaires relatives à un compte cou-
rant professionnel et, de façon optionnelle, à un 
compte courant privé. Les SMS sont envoyés, en 
fonction de l’option choisie, les jours ouvrés, du 
mardi au samedi et du lundi au samedi pour les 
alertes relatives aux impayés.

2. MOYENS NÉCESSAIRES À 
L’UTILISATION DU SERVICE
L’usage du service nécessite de détenir de façon 
exclusive un téléphone mobile, relié à l’un des opé-
rateurs téléphoniques nationaux. Ces opérateurs 
seront dénommés collectivement “opérateurs 
télécoms”.
L’abonné fait son affaire personnelle de la détention 
dudit téléphone mobile ainsi que de sa mise en ser-
vice et de sa maintenance, relié au réseau télépho-
nique des télécommunications pour le transport 
des informations.
Le téléphone mobile doit disposer de la capacité à 
recevoir des messages SMS. Pour recevoir un 
message, le téléphone mobile doit être connecté 
au réseau de l’opérateur et être dans la zone de 
couverture de celui-ci (en France) ou dans l’un des 
pays avec lequel l’opérateur a des accords (dans le 
cas où l’abonné aura souscrit un abonnement lui 
permettant l’usage de son téléphone mobile à 
l’étranger).
Si le téléphone mobile de l’abonné n’est pas en ser-
vice (si le portable est éteint, la ligne non opération-
nelle…) lors de l’envoi du message par la banque, 
celui-ci fera l’objet de plusieurs tentatives d’envoi 
durant la période de validité du message (en géné-
ral 48 heures).
La capacité de stockage de messages des télé-
phones mobiles étant limitée selon le téléphone 
mobile, l’abonné devra s’assurer que la mémoire de 
son téléphone mobile n’est pas saturée par d’autres 
messages et, le cas échéant, supprimer un ou plu-
sieurs d’entre eux pour ménager la place néces-
saire pour de nouveaux messages.
Société Générale ne saurait être responsable de la 
non-réception d’un message du fait de la saturation 
de la mémoire du téléphone de l’abonné, du fait que 
ledit téléphone n’est pas en service, ou du fait des 
performances ou des prestations de l’opérateur 
télécom (ex. : problèmes techniques de l’opérateur, 
blocage par l’opérateur de l’envoi de SMS…).

3. ABONNEMENT
Société Générale se réserve la faculté de ne pas 
donner suite à une demande d’abonnement sans 
avoir à en justifier.
a. L’abonnement à Messalia Pro est réalisable en 
agence ou via les espaces Internet des profession-
nels de Société Générale.
b. Clientèle concernée
L’abonnement à Messalia Pro est réservé au béné-
fice exclusif de la clientèle de professionnels ou aux 
sociétés commerciales représentées par des per-
sonnes physiques dûment habilitées.
Les titulaires de certains comptes à modalités de 
fonctionnement particulières sont exclus, à savoir : 
les comptes en gestion sous mandat, les comptes 
fermés, les comptes détenus par des clients faisant 
l’objet d’une interdiction bancaire ou judiciaire 
d’émettre des chèques ainsi que les comptes frap-
pés d’opposition.

4. CONSERVATION DU CODE PIN ET 
DU TÉLÉPHONE
a. L’accès au service n’est possible qu’au moyen du 
code PIN attribué par l’opérateur télécom. Ce code 
est confidentiel. Il est donc de l’intérêt de l’abonné 
de le tenir secret et de ne le communiquer à qui-
conque. L’abonné est entièrement responsable de 
la conservation et de l’utilisation de ce code secret 
et, le cas échéant, des conséquences de sa 
divulgation.

b. Le téléphone mobile est sous la responsabilité 
exclusive de l’abonné. Ainsi, Société Générale ne 
pourrait être tenue responsable en cas de perte, vol 
ou prêt du téléphone de l’abonné.

5. NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
Le numéro de mobile indiqué par le client lors de sa 
souscription permettra la mise à jour de cette 
donnée dans le système d’information de Société 
Générale, au niveau de la fiche client. Ce numéro 
sera donc susceptible d’être utilisé pour joindre le 
client ou lui envoyer des SMS concernant les pres-
tations qu’il détient à Société Générale. A défaut 
d’instructions contraires reçues du client ou d’infor-
mations techniques contraires émanant de l’opéra-
teur de téléphonie, Société Générale enverra les 
messages au numéro de téléphone mis à la dispo-
sition de la banque sans que sa responsabilité 
puisse être engagée. Dès lors, il est de l’intérêt de 
l’abonné d’informer Société Générale au plus vite de 
tout événement le privant de l’accès aux messages, 
notamment, la perte ou le vol de son téléphone, le 
changement de son numéro, la résiliation de son 
abonnement téléphonique…

6. TRANSFERT DE COMPTES ET 
TRANSFERT DE L’ABONNEMENT 
MESSALIA PRO
L’abonnement Messalia Pro est transféré au même 
moment que le compte courant support du contrat. 
Cependant, dans l’hypothèse où un abonnement 
Messalia Pro a déjà été souscrit dans l’agence rece-
vant le compte support, l’abonnement adossé au 
compte transféré sera résilié.

7. INFORMATIONS COMMUNIQUÉES 
PAR MESSALIA PRO
a. Nature des informations transmises
Les informations envoyées par Messalia Pro sont les 
suivantes (les montants sont indiqués à l’euro près).

• Pour le compte profess ionne l  (a le r tes 
cumulables) :
 ·alerte sur solde (franchissement à la baisse), 
alerte sur impayés reçus,
 ·alerte si un chéquier ou une carte est dispo-
nible en agence.

• Pour le compte privé, si l’abonné en a fait le 
choix, alerte hebdomadaire du mardi au samedi, 
selon le choix de l’abonné. La mise à disposition 
d’un chéquier et d’une carte bancaire lui sera 
également signalée.

Ces informations sont reçues à cadence fixe pour 
le compte privé et en fonction d’un seuil défini par 
l ’abonné pour le compte professionnel (cf. 
Conditions Particulières).
L’étendue du service est susceptible d’évolution 
dans les condi t ions p révues à la c lause 
“Modifications”.
b. Les informations communiquées par Messalia 
Pro le sont dans les limites et conditions définies sur 
le service. Les informations s’entendent sauf erreur 
ou omission.
c. Les relevés d’écritures et, le cas échéant, les 
confirmations écrites d’opérations, continueront à 
faire foi entre les par ties dans les conditions 
habituelles.

8. RESPONSABILITÉ
Société Générale assume une obligation de mise 
en œuvre de moyens en ce qui concerne l’émission 
des informations. Elle n’assume aucune responsa-
bilité en ce qui concerne le transport des informa-
tions. Société Générale est étrangère à tout litige 
susceptible de survenir entre l’abonné et l’opérateur 
télécom.
Sa responsabilité, limitée aux dommages directs, 
ne pourra être recherchée que s’il est établi qu’elle 
a commis une faute.
La consultation et la diffusion des informations déli-
vrées par Messalia Pro, sont exclusivement de la 
responsabilité de l’abonné. Il en est de même si un 
tiers pouvait, par tout moyen technique, intercepter 
et décoder les signaux radioélectriques échangés 
entre l’opérateur télécom et l’abonné.
Elle n’est pas responsable lorsque l’inexécution de 
ses obligations résulte d’un cas de force majeure 

notamment en cas d’interruption du service liée au 
transpor t des informations, au téléphone de 
l’abonné ou à l’abonné lui-même (résiliation du 
contrat le liant avec son opérateur télécom, 
demande de filtrage des SMS…). En outre, lorsque 
sa responsabilité est engagée, celle-ci est limitée au 
montant de l’abonnement pour le mois en cours.

9. TARIFICATION DU SERVICE
Le montant de l’abonnement à Messalia Pro est 
indiqué dans la brochure des “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1) disponible dans les 
agences Société Générale. Un exemplaire est remis 
lors de l’ouverture du compte courant, et lors de 
l’adhésion au présent contrat.
En cas d’évolution de l’abonnement, une information 
précisant la date d’application des nouvelles condi-
tions sera réalisée par tout moyen le mois précédant 
leur date de prise d’effet. La poursuite de la relation 
de compte par l’abonné ou son silence vaudra 
accord de celui-ci, sur l’application des nouvelles 
conditions à la date fixée.
L’abonnement est prélevé en début de mois sur le 
compte courant professionnel support du contrat, 
sauf si aucune alerte concernant le compte profes-
sionnel ou le compte privé n’est envoyée au cours 
du mois.
Si l’adhésion intervient en cours de mois, le montant 
de l’abonnement pour le mois en cours sera dimi-
nué prorata temporis. 

10. DURÉE 
DU CONTRAT - RÉSILIATION
a. Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
b. Société Générale se réserve le droit de cesser 
de fournir à tout moment le service Messalia Pro et 
de mettre fin à l’abonnement par tout moyen, sans 
être tenue d’en indiquer le motif, moyennant un pré-
avis d’un mois.
c. Société Générale pourra, en outre, mettre fin à 
l’abonnement à tout moment sans préavis, en cas 
de comportement gravement répréhensible ou de 
manquement grave de l’abonné à ses obligations 
contractuelles, de survenance d’une exclusion 
visée à l’article 3.b. des présentes Conditions 
Générales, de clôture du compte courant (quelle 
qu’en soit la cause).
d. Si l’abonné répond à un SMS, reçu de la part du 
service, avec le mot “STOP”, il sera automatique-
ment considéré comme ne voulant plus recevoir de 
SMS de la part du service sur ce numéro, quel que 
soit la nature publicitaire ou fonctionnelle des SMS 
en question. Dès lors, l’envoi des SMS objets du 
présent service sera suspendu, mais le contrat res-
tera actif jusqu’à ce que l’abonné le résilie dans les 
conditions prévues par l’article 10.e. ci-après. Dans 
cette hypothèse, Société Générale a, en outre, la 
faculté de mettre fin à l’abonnement sans préavis.
e. L’abonné peut, à tout moment, sans préavis et 
sans être tenu d’en indiquer le motif, demander la 
résiliation de son abonnement par simple lettre 
remise ou envoyée à son agence Société Générale.

(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : professionnels.
societegenerale.fr.
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A. COMPTE SUR LIVRET PRO

1. OUVERTURE ET FONCTIONNEMENT
Le Compte Sur Livret Pro (CSL Pro) est un compte 
d’épargne à vue productif d’intérêts. Tout profes-
sionnel personne physique exerçant en nom propre 
peut ouvrir un CSL Pro.
Le CSL Pro peut être ouvert sous forme de compte 
joint, auquel cas il fonctionne sous la signature de 
l’un ou de l’autre des titulaires. Il peut aussi être 
ouvert sous forme de compte collectif sans solida-
rité active, auquel cas il fonctionne sous la signature 
conjointe de l’ensemble des titulaires ou d’un man-
dataire commun désigné par l’ensemble de 
ceux-ci.
L’ouverture de ce compte est gratuite. Un montant 
minimum de 10 € est requis à l’ouverture. Un mon-
tant minimum de 10 € est requis pour chaque opé-
ration de versement ou de retrait. Ce montant est 
également le minimum qui doit rester au crédit du 
compte pour éviter qu’il ne soit clôturé. Aucun pla-
fond de dépôt n’est fixé. 
Les opérations possibles sont les suivantes :

• au crédit du compte
 ·versements d’espèces,
 ·remises de chèques,
 ·virements permanents ou ponctuels en prove-
nance du compte courant du titulaire.

• au débit du compte
 ·retraits d’espèces à l’agence tenant le compte,
 ·virements vers le compte courant du titulaire. 
Chaque opération de virement doit faire l’objet 
d’un ordre exprès.

Un relevé de compte est adressé mensuellement 
au titulaire (si une opération a été effectuée).
Le taux nominal annuel brut est fixé librement par 
Société Générale. Ce taux est susceptible de varier 
à tout moment. Le titulaire sera informé des modifi-
cations soit par ses relevés de compte, soit par 
lettre circulaire.
En outre, il pourra prendre connaissance du taux 
appliqué à la rémunération de son épargne dans 
toutes les agences Société Générale et sur le site 
Internet www.societegenerale.fr.
Les versements produisent intérêts à partir du 1er 
jour de la quinzaine qui suit l’opération.
Les retraits cessent de produire intérêts à partir de 
la fin de la quinzaine précédente.
Ces intérêts sont décomptés une fois par an au 
31 décembre. Ils s’ajoutent au capital et génèrent 
eux-mêmes des intérêts. La capitalisation et l’ins-
cription comptable sont concomitantes.

2. FISCALITÉ DES INTÉRÊTS
Les intérêts versés en compte sont soumis à impo-
sition si le titulaire est résident fiscal français.

a. Titulaires de revenus Bénéfices 
Industriels et Commerciaux et 
Bénéfices Agricoles
Les intérêts sont soumis au prélèvement obligatoire 
à titre d’acompte au taux de 24 % lors du fait géné-
rateur de l’imposition (capitalisation annuelle ou 
clôture). Ce prélèvement n’est pas libératoire de 

l’impôt sur le revenu mais ouvre droit à un crédit 
d’impôt imputable sur l’impôt sur le revenu.
Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglementation, 
à être dispensé de l’acompte si le revenu fiscal de 
référence (RFR) du foyer fiscal est :
- inférieur à 25 000 € pour les contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs.
- inférieur à 50 000 € pour les contribuables mariés 
ou pacsés.
Ces intérêts sont soumis au barème progressif de 
l’Impôt sur le Revenu* (c’est-à-dire compris dans le 
résultat professionnel déclaré dans la catégorie 
Bénéfices Industriels et Commerciaux ou Bénéfices 
Agr icoles dans la déclarat ion annuel le de 
revenus).
Au titre des revenus d’activité, les prélèvements 
sociaux seront dus. Ces prélèvements sociaux ne 
sont pas prélevés par Société Générale.
*Sous réserve des effets de la suppression de la théorie 
du bilan.

b. Titulaires de revenus Bénéfices Non 
Commerciaux
Les placements réalisés au moyen de recettes pro-
fessionnelles constituent des éléments du patri-
moine privé et les revenus relèvent de la fiscalité des 
particuliers. Les placements réalisés au moyen de 
fonds reçus en dépôt de la clientèle constituent des 
éléments du patrimoine professionnel et les revenus 
relèvent de la fiscalité professionnelle sous réserve 
des effets de la suppression de la théorie du bilan.
Cette distinction est opérée par le titulaire du 
Compte  Su r  L i v re t  P ro  sous  sa  p rop re 
responsabilité.

• Bénéfices Non Commerciaux - intérêts rele-
vant de la fiscalité des particuliers
Les intérêts sont soumis au prélèvement obliga-
toire à titre d’acompte au taux de 24 % lors du fait 
générateur de l’imposition (capitalisation annuelle 
ou clôture). Ce prélèvement n’est pas libératoire 
de l’impôt sur le revenu mais ouvre droit à un 
crédit d’impôt imputable sur l’impôt sur le revenu.
 · Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglemen-
tation, à être dispensé de l’acompte si le revenu 
fiscal de référence (RFR) du foyer fiscal est :
 · Inférieur à 25 000 € pour les contribuables céli-
bataires, divorcés ou veufs
 · Inférieur à 50 000 € pour les contribuables 
mariés ou pacsés.
 ·Les prélèvements sociaux sur les revenus du 
patrimoine sont prélevés à la source par 
Société Générale.

• Bénéfices Non Commerciaux - intérêts 
relevant de la fiscalité professionnelle
Les intérêts sont soumis au prélèvement obliga-
toire à titre d’acompte au taux de 24 % lors du 
fait générateur de l’imposition (capitalisation 
annuelle ou clôture). Ce prélèvement n’est pas 
libératoire de l’impôt sur le revenu mais ouvre 
droit à un crédit d’impôt imputable sur l’impôt sur 
le revenu.

Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglementa-
tion, à être dispensé de l’acompte si le revenu 
fiscal de référence (RFR) du foyer fiscal est :
 · inférieur à 25 000 € pour les contribuables céli-
bataires, divorcés ou veufs
 · inférieur à 50 000 € pour les contribuables 
mariés ou pacsés

Ces intérêts sont soumis au barème progressif 
de l’Impôt sur le Revenu (c’est-à-dire compris 
dans le résultat professionnel déclaré dans la 
catégorie BNC dans la déclaration annuelle de 
revenus), sous réserve des effets de la suppres-
sion de la théorie du bilan.
Au titre des revenus d’activité, les prélèvements 
sociaux sur les revenus d’activité seront dus. 
Ces prélèvements sociaux ne sont pas prélevés 
par Société Générale.
Si le titulaire du Compte Sur Livret Pro est non 
résident fiscal, les intérêts sont exonérés d’impôt 
sur le revenu en France à condition de justifier 
de son domicile fiscal hors de France.

3. CLÔTURE DU COMPTE SUR LIVRET 
PRO
Le Compte sur Livret Pro est conclu pour une durée 
indéterminée. Il peut y être mis fin à tout moment, à 
l’initiative de son titulaire (sans préavis, par lettre 
simple) ou à l’initiative de la banque (par courrier 
avec un préavis de 30 jours). En cas de clôture du 
Compte Sur Livret PRO en cours d’année, les inté-
rêts sur la période courue depuis le début de l’an-
née sont crédités au jour de clôture du compte.

V O T R E  É PA R G N E
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B. SERVICE DÉCLIC RÉGULIER
Déclic Régulier est un service gratuit vous permet-
tant la constitution automatique et progressive d’une 
épargne, à partir de votre compte courant, vers 
votre Livret A ou votre Compte Sur Livret PRO.
Le montant du virement doit être au minimum égal 
à 15 €. La date d’échéance du virement correspond 
à la date de débit de votre compte courant.
Elle peut être fixée à la date de votre choix selon une 
périodicité mensuelle ou trimestrielle.
Il appartient au titulaire du compte courant de s’as-
surer, qu’à la date choisie, ce compte sera suffisam-
ment provisionné afin que Société Générale dispose 
de la somme nécessaire pour effectuer le virement. 
Les virements qui ne sont pas exécutés faute de 
provision suffisante à la date fixée occasionnent un 
incident de fonctionnement du compte nécessitant 
un traitement particulier faisant l’objet d’une tarifica-

tion indiquée dans la brochure “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1) en vigueur au jour 
de l’incident. Les sommes versées portent intérêt 
sur le compte alimenté à compter du premier jour 
de la quinzaine qui suit le virement.
Lorsque le plafond réglementaire ou conventionnel 
du produit d’épargne est atteint ou que le virement 
destiné à l’alimenter porterait le solde au-delà dudit 
plafond, le virement n’est pas exécuté. Bien 
entendu, vous conservez toute latitude pour faire 
fonctionner vos comptes dans les conditions 
habituelles.
Vous pouvez également :

• modifier les modalités des virements préalable-
ment fixées aux Conditions Particulières, dans 
la limite des paramètres arrêtés par Société 
Générale,

• suspendre les virements pendant une durée 
limitée à 12 mois, à partir du dernier virement 
réalisé,

• arrêter définitivement tous virements. 

Le service Déclic Régulier est conclu pour une 
durée indéterminée. Il peut être résilié à tout moment 
par son titulaire (sans préavis, par lettre simple) ou 
à l’initiative de la banque (par courrier, avec un pré-
avis de 30 jours).
Toute clôture du compte courant, du ou des 
compte(s) alimenté(s) (sauf transfert dans une autre 
agence Société Générale) entraînent la résiliation de 
plein droit de Déclic Régulier sans préavis.

C. SERVICE DÉCLIC SEUIL
Déclic Seuil est un service vous permettant d’ali-
menter directement, à partir de votre compte cou-
rant votre compte sur livret PRO. Vous choisissez la 
périodicité :

• quinzaine (dernier jour ouvré de chaque 
quinzaine) ;

• mensuelle (dernier jour ouvré de l’une ou l’autre 
quinzaine).

Vous choisissez le montant de votre virement qui 
doit être au minimum égal à 10 € sur le Compte Sur 
Livret PRO.
Dans le but de préserver votre trésorerie courante, 
un montant minimum, le seuil, devra subsister sur 
votre compte courant une fois le virement effectué. 
Ce seuil, est fixé à votre choix, sans pouvoir être 
inférieur à 305 €.
Si toutefois, à la date fixée pour le virement et après 
passation de toutes les écritures de la journée, le 
montant disponible sur votre compte courant au-
delà du seuil fixé est :

• inférieur au montant de virement choisi, ce der-
nier sera effectué pour le montant disponible,

• inférieur au montant minimum repris ci-dessus 
(10 €) nécessaire pour alimenter le compte 
bénéficiaire, le virement n’est pas exécuté.

La date de journalisation du virement au débit de 
votre compte est fixée au dernier jour ouvré de la 
quinzaine.
Les sommes versées portent intérêts sur le compte 
alimenté à compter du premier jour de la quinzaine 
qui suit le virement.
Bien entendu, vous conservez toute latitude pour 
faire fonctionner vos comptes dans les conditions 
habituelles.
Vous pouvez modifier les modalités de virement 
fixées aux Conditions Particulières, dans la limite 
des paramètres arrêtés par Société Générale.
Le service Déclic Seuil est conclu pour une durée 
indéterminée. Il peut être résilié à tout moment par 
son titulaire (sans préavis, par lettre simple) ou à 
l’initiative de la banque (par courrier avec un préavis 
de 30 jours).
La clôture du compte courant par le débit duquel 
est alimenté le Compte Sur Livret PRO (sauf trans-

fert dans une autre agence Société Générale) ou du 
Compte Sur Livret PRO alimenté entraîne la résilia-
tion de plein droit du service Déclic Seuil sans 
préavis.
Les frais d’abonnement relatifs au service Déclic 
Seuil seront prélevés sur votre compte courant à la 
date de souscription du service et à chaque date 
anniversaire. Ces frais sont indiqués dans la bro-
chure “Conditions et tarifs appliqués aux profes-
sionnels”(1). En cas de résiliation du Service Déclic 
Seuil, Société Générale rembourse, par crédit en 
compte et « prorata temporis », les frais d’abonne-
ment perçus pour la période courant de la résiliation 
à la date anniversaire.

(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : professionnels.
societegenerale.fr..
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A. QUIETIS PRO
Quiétis Pro est un contrat d’assurance collectif 
composé des contrats suivants :

• Sécurité Financière/Sécurité Vol d’espèces/
Sécurité Clés/Sécurité Papiers/Sécurité Fonds 
et Valeurs/Sécurité Téléphone Mobile/Sécurité 
vol et bris du Téléphone mobile n° 2.200.521 
souscrit auprès de Sogessur (entreprise régie 
par le Code des assurances, Société Anonyme 
au capital de 30 300 000 € - 379846637 R.C.S 
Nanterre – 2 rue Jacques Daguerre 92565 
Rueil Malmaison Cedex). 

• Sécurité Juridique n° 3 9990 0207 649 Z sous-
crit auprès de Juridica (entreprise régie par le 
Code des assurances, Société Anonyme au 
capital de 8 377 134 € - 572079150 R.C.S 
Versailles - 1, Place Victorien Sardou - 78160 
Marly le Roi).

• Quiétis services et Allô Quiétis n° 620.813 
souscrit auprès de Mondial Assistance France 
(entreprise régie par le Code des assurances, 
Société Anonyme au capital de 1 377 000 € - 
490381753 R.C.S Paris - 2 rue Fragonard - 
75807 Paris Cedex 17).

Ces contrats ont été souscr i ts par Société 
Générale auprès des sociétés susmentionnées et 
présentés par Société Générale en sa qualité 
d’intermédiaire en assurances, immatriculation 
ORIAS n° 07 022 493.
L’immatriculation à l’ORIAS de cette entreprise peut 
être vérifiée sur le site www.orias.fr. Ces entre-
prises sont soumises au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 61, 
rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09.

1. DÉFINITIONS AU SENS DES 
CONTRATS SOUSCRITS

• Adhérent : la société ou la personne physique, 
exerçant une profession indépendante, dési-
gnée sur le bulletin d’adhésion.

• Assuré :
 ·si l’Adhérent est une personne morale, elle-
même, titulaire d’un compte courant profes-
sionnel ouvert à Société Générale, agissant 
uniquement par l’intermédiaire de son repré-
sentant légal désigné sur le bulletin d’adhé-
sion, et ledit représentant légal ;
 ·si l’Adhérent est une personne physique, 
l’Adhérent, titulaire d’un compte courant pro-
fessionnel ouvert à Société Générale ;
 ·toute personne physique désignée sur le bul-
letin d’adhésion, co-titulaire ou mandataire 
d’un compte courant professionnel ouvert à 
Société Générale.

• Clés : les clés des locaux et des véhicules 
dont l’Adhérent est propriétaire, locataire ou 
occupant, à usage professionnel.
Par clés, il faut entendre tout instrument, appareil 
ou objet servant à faire fonctionner le méca-
nisme d’ouverture et de fermeture d’une porte.

• Clés de coffre : la clé de tout compartiment 
de coffre-fort ou de salle forte à usage profes-
sionnel, loué à l’Adhérent par Société Générale.

• Compte courant assuré : : tous comptes 
courants professionnels ouverts dans une 
banque ou un établissement financier domicilié 
en France dont l’Adhérent est titulaire.

• Compte de prélèvement : compte courant 
professionnel assuré, ouver t à Société 
Générale, sur lequel est prélevée la cotisation 
de Quiétis Pro et dont les références figurent 
sur le bulletin d’adhésion.

• Fonds et valeurs : la monnaie métallique, les 
billets de banque et les formules de chèque, 
perçus dans le cadre de l’activité profession-
nelle de l’Adhérent, transportés, en vue d’une 
remise en banque, à son agence Société 
Générale.

• Intérêts en jeu : le montant en principal du 
litige, hors pénalités de retard, intérêts et 
demandes annexes. S’agissant des contrats 
dont l’application s’échelonne dans le temps et 
avec une périodicité convenue, le montant du 
litige correspond à une échéance.

• Litige : opposition d’intérêts, désaccord ou refus 
opposé à une réclamation dont l’assuré est l’au-
teur ou le destinataire, qui le conduit à faire valoir 
des prétentions en demande ou en défense, que 

ce soit à l’amiable ou devant une juridiction.
• Fait générateur du litige : apparition d’une 

difficulté juridique matérialisée par l’atteinte à un 
droit ou par le préjudice que l’assuré a subi ou 
causé à un tiers, avant toute réclamation s’y 
rattachant.

• Prescription : période au-delà de laquelle une 
demande n’est plus recevable.

• Convention d’honoraires : Convention 
signée entre l’avocat et son client fixant les 
honoraires et les modalités de règlement. Cette 
Convention est rendue obligatoire en assu-
rance de protection juridique, sauf urgence, du 
fait du décret N°2007-932 du 15 mai 2007.

• Moyens de paiement et/ou de retrait : toute 
carte de retrait et/ou de paiement ou les for-
mules de chèques attachées à un compte 
courant assuré.

• Papiers : la Carte Nationale d’Identité, la carte 
de séjour, le permis de conduire, le brevet de 
sécurité routière, la carte grise, le passeport, le 
permis de chasser, le permis de pêche et le 
permis bateau de l’Assuré.

• Tiers : toute personne autre que l’Assuré, son 
conjoint non séparé, son concubin notoire ou 
par tenaire signataire d’un Pacte Civi l de 
Solidarité ainsi que ses enfants respectifs à 
charge au sens fiscal du terme.

2. LES GARANTIES DE QUIETIS PRO

a. Sécurité financière
• Objet de la garantie

Rembourser les pertes pécuniaires subies par 
l’Assuré en cas d’opérations de paiement ou de 
retrait effectuées frauduleusement par un tiers à 
l’aide de l’un ou plusieurs de ses moyens de 
paiement et/ou de retrait perdus ou volés pen-
dant la durée de l’adhésion, dans la mesure où 
ces opérations frauduleuses sont effectuées :
 ·pour les cartes, entre le moment de la perte 
ou du vol et l’envoi, par l’émetteur concerné, 
de la lettre accusant réception à l’Assuré de sa 
demande de mise en opposition,
 ·pour les chèques, entre le moment de la perte 
ou du vol et la réception, par l’émetteur 
concerné de la lettre de l’Assuré confirmant 
l’opposition qu’il doit envoyer dans les plus 
brefs délais à son agence bancaire.

• Important
L’Assuré doit prendre toutes les mesures 
propres à assurer la sécurité de ses for-
mules de chèques et de ses cartes qui lui 
sont rigoureusement personnelles.
Il doit tenir le code confidentiel de ses 
cartes absolument secret, ne pas commu-
niquer ses codes à qui que ce soit et 
notamment, ne pas les inscrire sur ses 
cartes ou sur un autre document.

• Exclusions
 ·Faute intentionnelle ou dolosive de la 
part de l’Assuré ou de la part d’un de ses 
proches (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
acsendant ou descendant) ou d’un de ses 
préposés.
 ·Guerre civile ou étrangère.
 ·Embargo, confiscation, capture ou des-
truction, par ordre d’un gouvernement ou 
d’une autorité publique.
 ·Désintégration du noyau atomique ou 
rayonnement ionisant
 ·Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés) 6 000 € 
par sinistre et par an.

Ce montant de garantie intègre le verse-
ment systématique d’une somme forfai-
taire de 15 € en cas de sinistre indemnisé ; 
cette somme est destinée à compenser 
les frais auxquels l’Assuré a pu avoir à 
faire face à l’occasion de ce sinistre (frais 
téléphoniques, timbres…).

Toutes les opérations frauduleuses com-
mises à la suite d’une même perte ou d’un 
même vol constituent un seul et même 
sinistre.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses 
moyens de paiement et/ou de retrait :
 ·faire immédiatement opposition auprès 
des émetteurs concernés,
 ·en cas de perte ou de vol de chèques, 
confirmer par écrit la perte ou le vol ainsi 
que l’opposition auprès des émetteurs 
concernés dans les plus brefs délais,
 ·en cas de vol de ses moyens de paiement 
et/ou de retrait, il est recommandé de 
faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer le plus rapidement possible le 
sinistre dès qu’il constate sur son relevé 
de compte le débit des opérations effec-
tuées frauduleusement à l’aide de ses 
moyens de paiement et/ou de retrait 
perdus ou volés, en téléphonant à :
 - Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·en cas d’utilisation frauduleuse de ses cartes, 
copie de la lettre de l’émetteur concerné lui 
accusan t  récept i on  de sa  demande 
d’opposition,
 ·en cas d’ut i l isat ion f rauduleuse de ses 
chèques, copie de sa lettre confirmant à 
l’émetteur concerné la perte ou le vol, ainsi 
que l’opposition,
 ·en cas de vol de ses moyens de paiement et/
ou de retrait, copie du dépôt de plainte,
 ·en cas de perte de ses moyens de paiement 
et/ou de retrait, déclaration sur l’honneur,
 ·copie de tout justificatif bancaire attestant les 
montants frauduleusement débités avec ses 
moyens de paiement et/ou de retrait,
 ·copie du ou des courriers envoyés par ses 
établissements bancaires, reprenant le mon-
tant des opérations frauduleuses restant à sa 
charge, en appl icat ion des Condit ions 
Générales des cartes bancaires.

Un expert ou un enquêteur pourra être missionné 
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

• Ordre de priorité de remboursement
Le remboursement se fait en priorité (dans la 
limite du montant garanti) pour les moyens de 
paiement et/ou de retrait de Société Générale ; 
en premier lieu pour les chèques et en second 
lieu pour les cartes (paiements puis retraits), 
puis pour les autres formules de chèques et 
enfin pour les autres cartes (paiements puis 
retraits).

b. Sécurité vol d’espèces
• Objet de la garantie

Rembourser les espèces (monnaie métallique 
et billets de banque) que l’Assuré retire à l’aide 
d’un de ses moyens de paiement et/ou de 
retrait sur un compte courant assuré aux gui-
chets bancaires, aux distributeurs automa-
tiques de billets ou aux guichets automatiques 
de banque :
 · lorsque l’Assuré est victime, pendant la durée 
de l’adhésion, d’une agression le contraignant 
à effectuer le retrait,
 · lorsque les espèces sont volées à l’Assuré, 
pendant la durée de l’adhésion, dans les 
48 heures qui suivent le retrait, à l’occasion 
d’une agression, d’un malaise, d’un étourdis-
sement ou d’une perte de connaissance de la 
part de l’Assuré, ou en cas d’accident de la 
circulation,
 ·par “agression”, il faut entendre tout acte de 
violence commis par un tiers et provoquant 
des blessures physiques, ou toute contrainte 
physique exercée volontairement par un tiers 
en vue de déposséder l’Assuré.

L A  P R O T E C T I O N  
D E  V O T R E  A F F A I R E 
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• Exclusions
 ·Vol commis par l’un des proches de l’As-
suré (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
ascendant ou descendant) ou l’un de ses 
préposés.
 ·Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
 ·1 500 € par sinistre et par an pour les 
espèces retirées aux guichets bancaires, 
aux distributeurs automatiques de billets 
du Groupe Société Générale ou aux gui-
chets automatiques de banque du 
Groupe Société Générale,
 ·900 € par sinistre et par an pour les 
espèces retirées aux autres distributeurs 
automatiques de billets ou aux autres 
guichets automatiques de banque.

• Territorialité :
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), L’Assuré doit, dès 
qu’il constate le vol des espèces :
 ·faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer le plus rapidement possible le 
sinistre en téléphonant à :
 - Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la base 
des éléments suivants que l’Assuré doit fournir 
au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte mentionnant le mon-
tant des espèces dérobées,
 ·en cas d’agression, témoignage (attestation 
écrite, datée et signée du témoin, mentionnant 
ses nom et prénom, la date et le lieu de sa nais-
sance, son adresse et sa profession) ou attes-
tat ion médicale, précisant chacun les 
circonstances et les conséquences de 
l’agression,
 ·en cas de malaise, d’étourdissement, de perte 
de connaissance ou d’accident de la circulation, 
rapport établi par l’autorité qui a constaté l’évé-
nement (tel que rapport de police, rapport des 
pompiers) ou attestation médicale, 
 ·copie du relevé de compte attestant la date et le 
retrait des espèces dérobées.

Un expert ou un enquêteur pourra être missionné par 
Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

c. Sécurité clés
• Objet de la garantie

 ·En cas de perte ou de vol des clés pendant la 
durée de l’adhésion, rembourser à l’Assuré les 
frais de remplacement de ses clés (y compris 
les serrures).
 ·En cas de perte ou de vol des clés de coffre 
pendant la durée de l’adhésion, rembourser à 
l’Assuré les frais d’effraction et de remise en 
état du compartiment de coffre-fort (y compris 
les f ra is de déplacement de la société 
intervenante).

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
900 € par sinistre et par an.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses 
clés :
 ·en cas de vol des clés et/ou des clés de 
coffre, faire le plus rapidement possible 
une déclaration de vol auprès des autori-
tés de police compétentes,
 ·déclarer cette perte ou ce vol le plus rapi-

dement possible en téléphonant à : 
- Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les jours 
fériés (coût d’un appel local depuis un 
poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la base 
des éléments suivants que l’Assuré doit fournir 
au service Quiétis :
 ·en cas de perte de ses clés ou de ses clés de 
coffre, déclaration sur l’honneur,
 ·en cas de vol de ses clés ou de ses clés de 
coffre, copie du dépôt de plainte,
 ·copie des factures correspondant aux frais 
que l’Assuré a engagés.

Un expert ou un enquêteur pourra être mis-
sionné par Sogessur pour apprécier les circons-
tances du sinistre et procéder à l’évaluation du 
montant de l’indemnité.

d. Sécurité papiers
• Objet de la garantie

En cas de perte ou de vol des papiers pendant 
la durée de l’adhésion, rembourser à l’Assuré 
les frais de remplacement de ses papiers.

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
500 € par sinistre et par an.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses 
papiers :
 ·en cas de perte ou de vol de ses papiers 
officiels, faire le plus rapidement pos-
sible une déclaration de perte ou de vol 
a u p r è s  d e s  a u t o r i t é s  d e  p o l i c e 
compétentes,
 ·déclarer cette perte ou ce vol le plus rapi-
dement possible en téléphonant à :
 - Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·en cas de perte ou de vol de ses papiers offi-
ciels, copie de la déclaration de perte ou de 
vol,
 ·en cas de perte de ses papiers (autres que 
ses papiers of f ic ie ls),  décla rat ion sur 
l’honneur,
 ·en cas de vol de ses papiers (autres que ses 
papiers officiels), copie du dépôt de plainte,
 ·copie de ses nouveaux papiers et des fac-
tu res co r respondant aux f ra is qu’ i l  a 
engagés.

Un expert ou un enquêteur pourra être missionné 
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

e. Sécurité fonds et valeurs
• Objet de la garantie

Garantir l’Assuré contre le vol des fonds et valeurs 
transportés à l’extérieur des locaux profession-
nels de l’Adhérent, en vue d’une remise en 
banque à son agence Société Générale par 
l’Assuré ou par un membre de sa famille ou du 
personnel de l’Adhérent, en cas d’agression 
dûment prouvée sur le porteur ou de survenance 
d’un événement de force majeure (malaise subit, 
étourdissement ou perte de connaissance du 
porteur, ou accident de la circulation) survenant 
pendant la durée de l’adhésion.
La garantie n’est acquise que pour les fonds et 
valeurs qui ont été enregistrés, préalablement 
au sinistre, sur le journal de caisse ou sur le 
récapitulatif comptable de l’Adhérent.

• Exclusions
 ·Tout vol ne résultant pas d’une des 
causes énumérées ci-dessus.
 ·Tout vol commis par l’un des préposés de 
l’Adhérent ou avec sa complicité.

 ·Tout vol commis dans les locaux ou ins-
tallations d’un établissement bancaire.
Sont également applicables les exclu-
sions prévues pour la garantie Sécurité 
Financière.

• Dispositions particulières
 ·La garantie couvre la valeur nominale des 
fonds et valeurs.
 ·En cas de vol concernant des devises, le 
montant de l’indemnité versé sera égal à la 
contre-valeur en euros au jour de la déclara-
tion du vol au service Quiétis, d’après les 
cours officiels d’achat Société Générale, en 
fonction du support des devises volées.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble des 
comptes courants assurés)
6 000 € par sinistre (avec une sous-limite de 
3 000 € par sinistre pour la monnaie métal-
lique et les billets de banque) et par an.

• Territorialité
France métropolitaine, Principautés de Monaco 
et d’Andorre.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate le vol de ses fonds et 
valeurs :
 ·faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer ce vol le plus rapidement pos-
sible en téléphonant à :
 - Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte,
 ·toute preuve de l’agression ou de la surve-
nance de l’événement de force majeure,
 ·copie du journal de caisse et/ou du récapitu-
latif comptable de l’Adhérent, établi préalable-
ment au sinistre,
 · l’attestation sur l’honneur du représentant légal 
précisant les circonstances et le montant du 
préjudice.

Un expert ou un enquêteur pourra être missionné 
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

• Ordre de priorité des remboursements
Le remboursement (dans la limite du montant 
garanti) est ef fectué en pr ior i té pour les 
espèces puis pour les chèques volés.

• Récupération
En cas de reconstitution des chèques volés, 
l’Assuré doit en aviser immédiatement le ser-
vice Quiétis. Si cette reconstitution a lieu avant 
le paiement de l’indemnité, Sogessur n’est tenu 
qu’au remboursement des frais engagés pour 
la récupération. Si cette reconstitution a lieu 
après le paiement de l’indemnité, l’Assuré doit 
reverser le montant des sommes récupérées 
(déduction faite des frais engagés pour la récu-
pérat ion) dans la l imi te du montant de 
l’indemnité.

f. Sécurité utilisation frauduleuse 
téléphone mobile

• Objet de la garantie
En cas de vol de son téléphone mobile, rem-
bourser à l’Assuré le prix des communications 
effectuées frauduleusement par un tiers, dans 
la mesure où les communications frauduleuses 
ont été effectuées avant l’enregistrement de la 
demande de mise en opposition de sa carte 
SIM et dans les 48 heures qui suivent la date 
et l’heure du vol.

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie
500 € TTC par sinistre et par an.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit,
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 ·dès qu’il constate le vol de son téléphone 
mobile :
 - faire immédiatement opposition pour sa 
carte SIM auprès de son opérateur,
 - faire un dépôt de plainte pour vol, le plus 
rapidement possible ;

 ·dès qu’il constate les communications 
effectuées frauduleusement par un tiers, 
le déclarer le plus rapidement possible 
en téléphonant à :
 - Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte,
 · lettre de confirmation de la mise en opposition 
de sa carte SIM,
 ·facture déta i l lée des communicat ions 
frauduleuses.

Un expert ou un enquêteur pourra être missionné 
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

g. Sécurité vol et bris du téléphone 
mobile
g.1. éfinit ions spécif iques aux garanties Vol 
Caractérisé, Bris Accidentel

• Agression : toute menace ou violence phy-
sique exercée par un Tiers.

• Bris Accidentel : toute destruction ou détério-
ration du téléphone mobile garanti, nuisant à 
son bon fonctionnement et provenant d’un 
événement extérieur et soudain, sous réserve 
des exclusions de garantie.

• Carte SIM : la carte utilisée pour le fonctionne-
ment du téléphone mobile garanti.

• Effraction : dégradation, destruction ou force-
ment de tout mécanisme de fermeture exté-
rieure d’une habitation ou d’un local.

• Téléphone mobile garanti : le téléphone 
mobile de norme GSM dont l’Assuré est pro-
priétaire et au titre duquel il possède une ligne 
auprès d’un opérateur.

• Tiers : toute personne autre que l’Adhérent, 
son conjoint ou concubin, ses ascendants ou 
descendants, et toute personne non autorisée 
par l’Adhérent à utiliser.

• Vol caractérisé : vol avec effraction ou avec 
agression du téléphone mobile garanti commis 
par un Tiers, sous réserve des exclusions de 
garantie.

g.2. Objet de la garantie
• En cas de vol caractérisé du téléphone mobile 

garanti, pendant la durée de son adhésion, 
rembourser à l’Assuré une aide au rachat pour 
le coût du téléphone mobile de remplacement, 
figurant sur la facture d’achat du téléphone de 
remplacement, hors frais d’installation et de 
montage, dans le cadre d’un forfait de 150 €  
par sinistre et par année d’assurance.

• En cas de bris accidentel du téléphone 
mobile garanti, pendant la durée de son 
adhésion :
 ·rembourser à l’Assuré en cas de réparation le 
coût de la réparation du téléphone mobile 
garanti, figurant sur la facture de réparation 
dans le cadre d’un forfait de 150 € par 
sinistre et par année d’assurance,
 ·ou s’il est irréparable rembourser à l’Assuré 
une aide au rachat pour le coût du téléphone 
mobile de remplacement, figurant sur la fac-
ture d’achat du téléphone mobile de rempla-
cement, hors frais d’installation et de montage, 
dans le cadre d’un forfait de 150 € par 
sinistre et par année d’assurance.

Le téléphone mobile est considéré comme irrépa-
rable lorsque sa réparation est techniquement 
impossible ou d’un coût supérieur au prix d’un 
téléphone de remplacement.

• Exclusions (exclusions propres aux garan-
ties en cas de vol caractérisé et de bris 
accidentel)
 ·Disparition, perte, oubli (simple, volon-
taire ou par négligence) ou vol par négli-
gence, du téléphone mobile garanti.

 ·Tout vol autre qu’un vol caractérisé.
 ·Vol du téléphone mobile garanti dans un 
véhicule terrestre à moteur, qu’il y ait vol 
ou non du véhicule lui-même.
 ·Dommages d’origine interne, déréglage 
ou panne.
 ·Sécheresse, humidité, encrassement, 
oxydation, corrosion, incrustation de 
rouille, excès de température, effet du 
sable ou accumulation de poussière, non 
consécutif à événement extérieur et 
soudain.
 ·Faute intentionnelle ou dolosive de l’Ad-
hérent ou de toute autre personne qu’un 
Tiers.
 ·Tout accessoire externe au téléphone 
mobile garanti (batterie, housses, kits 
mains libres, chargeurs, câbles d’alimen-
tation et liaison entre appareils, acces-
soires de voiture).
 ·Dommages imputables à la prestation du 
réparateur ou lorsque le téléphone 
mobile garanti lui est confié.
 ·Tout dommage concernant un téléphone 
mobile garanti dont le numéro de série 
est invisible ou altéré.
 ·Frais d’entretien, de modification ou de 
mise au point du téléphone mobile 
garanti.
 ·Usure normale ou vice propre du télé-
phone mobile garanti, remplacement des 
pièces d’usure.
 ·Dommages d’ordre esthétique tels que 
rayures, égratignures, écaillements, ne 
nuisant pas au fonctionnement normal du 
téléphone mobile garanti.
 ·Dommages pris en charge par la garantie 
légale du constructeur.
 ·Guerre civile ou étrangère ; désintégra-
tion du noyau atomique ; embargo ; 
confiscation ; capture ou destruction par 
ordre d’un gouvernement ou d’une auto-
rité publique.

• Montant de la garantie
15 0  €  p a r  s i n i s t r e  e t  p a r  a n n é e 
d’assurance.
Versement d’un forfait de 12 € par sinistre 
destiné à faire face aux frais occasionnés 
par le sinistre (frais d’expertise, frais de 
poste…).

• Limitation de garantie
la garantie est limitée à un seul sinistre 
réglé par an, elle intervient à défaut ou en 
complément d’une garantie dont l’Assuré 
pourrait être bénéficiaire par ailleurs.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de non garantie (sauf cas for-
tuit ou de force majeure), l’Adhérent doit, 
dès qu’il a connaissance du sinistre :
 ·En cas de vol caractérisé
 - Téléphoner dans les 2 jours ouvrés à 
l’opérateur concerné pour mettre en 
opposition sa carte SIM et lui confirmer 
cette opposition par écrit.
 - Déposer le plus rapidement possible 
une plainte auprès des autorités de 
police compétentes, dans laquelle 
doivent être mentionnés le vol de l’appa-
reil garanti, ses circonstances ainsi que 
les références de l’appareil garanti 
(marque, modèle, numéro de série…).
 - Déclarer le sinistre dans les 2 jours 
ouvrés muni du dépôt de plainte en télé-
phonant à :  Sogessur/Quiét is  au 
01 61 37 41 37 du lundi au vendredi de 
9h00 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 
17h00, excepté les jours fériés (coût 
d’un appel local depuis un poste fixe en 
France métropolitaine).
 - Adresser les documents suivants au 
service Quiétis :
original du dépôt de plainte, original de 
la facture d’achat du téléphone mobile 
de remplacement, certificat médical ou 
témoignage d’un tiers établi dans les 
72h suivants les faits en cas de vol par 
agression.

• En cas de Bris accidentel
 - Déclarer le sinistre en téléphonant à : 
Sogessur/Quiétis au 01 61 37 41 37 du 
lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 et le 

samedi de 9h00 à 17h00, excepté les 
jours fér iés (coût d’un appel local 
de pu is  un  pos te  f i xe  e n  Fr a nce 
métropolitaine).
 - Adresser les documents suivants au 
service Quiétis :
déclaration sur l’honneur expliquant les 
circonstances précises du sinistre, ori-
ginal de la facture de réparation du télé-
phone mobile garanti ou l’attestation 
d’irréparabilité du téléphone mobile 
garanti et l’original de la facture d’achat 
du téléphone de remplacement.
 - Et plus généralement toute pièce com-
plémentaire que l’assureur estimera 
nécessaire à l’appréciation du sinistre.

Un expert ou un enquêteur pourra être mis-
sionné par Sogessur pour apprécier les cir-
constances du s inistre et procéder à 
l’évaluation du montant de l’indemnité.

h. Sécurité juridique
h.1. Objet de la garantie
Fournir ou mettre à la disposition de l’Assuré des 
prestations tendant à la solution amiable ou judi-
ciaire d’un litige garanti, et prendre en charge les 
frais correspondants.
h.2. Prestations fournies en cas de litige garanti
Pour trouver une solution adaptée au litige de 
l’Assuré et défendre au mieux ses intérêts, Juridica 
s’engage à :

• lui fournir, après analyse des aspects juridiques 
de sa situation litigieuse, tous conseils sur 
l’étendue de ses droits et organiser avec lui la 
défense de ses intérêts ;

• procéder à toute démarche ou opération ten-
dant à mettre fin au litige à l’amiable ;

• assurer la défense judiciaire des intérêts de 
l’Assuré, et suivre l’exécution de la décision 
favorable obtenue.

L’Assuré dispose toujours du libre choix de l’avo-
cat. À ce titre :

• il peut saisir un avocat de sa connaissance, en 
informant au préalable Juridica et en lui com-
muniquant ses coordonnées ;

• il peut également inviter Juridica, par écrit, à lui 
proposer les coordonnées d’un avocat sélec-
tionné pour sa compétence dans le domaine 
concerné et/ou sa proximité.

Dans les deux cas :
• il négocie avec l’avocat choisi une Convention 

d’honoraires et doit informer Juridica du suivi 
selon les dispositions prévues aux § “Condition 
de mise en œuvre de la garantie” et “En cas de 
désaccord” ;

• Juridica prend en charge les frais et honoraires 
engagés dans le cadre de la résolution judi-
ciaire du litige selon les modalités prévues au 
§ “Frais et honoraires pris en charge”.

h.3. Domaines de garantie
Dans le cadre de la vie professionnelle de l’Assuré, 
Juridica s’engage à exercer un recours afin de faire 
valoir ses droits lorsque celui-ci subit un préjudice, 
dans les domaines suivants :

• litiges liés à la conclusion, la mauvaise exécu-
tion, l’inexécution ou la rupture d’un contrat de 
prestat ion de ser v ices conclu avec un 
professionnel ;

• litiges liés à la commande, l’achat, la vente, la 
location, l’entretien ou la réparation par un pro-
fessionnel d’un bien mobilier ;

• litiges liés au paiement sur Internet (opération 
de paiement réalisée sur Internet au moyen 
d’une carte bancaire, pour l’achat d’un bien 
mobilier, dont le montant est porté au débit de 
votre compte courant assuré). Le paiement doit 
avoir été effectué auprès d’un professionnel 
domicilié en France métropolitaine, hors site de 
vente aux enchères.

Sont exclus les litiges :
• portant sur des prestations sociales, pré-

voyance ou de retraite, servies par un 
organisme social, une mutuelle, une 
société d’assurance, une institution de 
prévoyance ou de retraite ;

• portant sur des travaux de bâtiment ou de 
génie civil ;

• liés à la propriété intellectuelle ;
• portant sur les données numériques à  

visualiser ou à télécharger en ligne notam-
ment fichiers mp3, photographies, logiciels ;
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• portant sur les prestations de services 
acquises sur un site Internet y compris 
celles consommées en ligne.

h.4. Conditions de mise en œuvre de la garantie
Juridica intervient si les conditions suivantes sont 
réunies :

• l’achat, la location, la livraison ou la prestation 
a été acquittée pendant la durée de l’adhésion 
de l’Assuré et en tout ou partie avec l’un de ses 
moyens de paiement garantis ;

• le bien mobilier ou le service ne fait pas l’objet 
d’un impayé pour quelque raison que ce soit ;

• le fait générateur du litige ne doit pas être 
connu de l’Assuré à la date de prise d’effet de 
son adhésion ;

• l’Assuré doit déclarer le litige à Juridica entre la 
date de prise d’effet de son adhésion et celle 
de sa résiliation. Toutefois, l’Assuré bénéficie 
d’un délai de deux mois à compter de la prise 
d’effet de la résiliation pour déclarer à Juridica 
le litige survenu pendant la période de validité 
du contrat ;

• le montant des intérêts en jeu, à la date de 
déclaration du litige, doit être supérieur à 
150 €TTC ;

• afin que Juridica puisse analyser les informa-
tions transmises et faire part à l’Assuré de son 
avis sur l’opportunité des suites à donner à son 
conflit ; l’Assuré doit recueillir l’accord préalable 
de Juridica avant de saisir une juridiction, enga-
ger une nouvelle étape de la procédure ou 
exercer une voie de recours ;

• l’Assuré doit avoir contracté et maintenu en 
v igueur les assurances léga les qu i lu i 
incombent ;

• aucune garantie de responsabilité civile n’est 
susceptible d’assurer la défense de ses intérêts 
pour le litige considéré.

L’Assuré ne doit faire aucune déclaration inexacte 
sur les faits, les événements ou la situation qui 
sont à l’origine du litige ou plus généralement sur 
tous les éléments pouvant servir à la solution du 
litige.
À défaut, l’Assuré sera entièrement déchu de tout 
droit à garantie pour le litige considéré.
h.5. Territorialité
Les prestations de Juridica sont acquises à l’As-
suré pour les litiges découlant de faits et événe-
ments survenus exclusivement dans l’un des pays 
énumérés ci-après, qui relèvent de la compétence 
d’un tribunal de l’un de ces pays et pour lesquels 
l’exécution des décisions rendues s’effectue dans 
cette même sphère géographique : France et 
Territoires d’Outre-Mer, Monaco, Allemagne, 
Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Saint-Marin, Suède, Suisse et Vatican.
h.6. Déclaration de litige et Information de Juridica
L’Assuré doit déclarer son litige à Juridica, dès qu’il 
en a connaissance, par écrit à Juridica - Service 
Quiétis 1, Place Victorien Sardou - 78166 Marly le 
Roi cedex, en adressant le relevé d’identité ban-
caire de son compte courant assuré, tous les ren-
seignements et documents utiles à l’instruction du 
dossier.
Par ailleurs, l’Assuré doit transmettre à Juridica, 
dès réception, tous avis, lettres, convocations, 
actes d’huissier, assignations et pièces de procé-
dure qui lui seraient adressés, remis ou signifiés. 
Cette rapidité est importante pour préserver ses 
droits et actions.
h.7. En cas de désaccord
Après analyse des informations transmises, 
Juridica envisage l’opportunité des suites à donner 
au litige à chaque étape significative de son évo-
lution. Juridica en informe l’Assuré et en discute 
avec lui. L’Assuré bénéficie des conseils de 
Jur id ica sur les mesures à prendre et les 
démarches à effectuer. Le cas échéant, et en 
accord avec lui, Jur idica met en œuvre les 
mesures adaptées.
En cas de désaccord entre l’Assuré et Juridica 
portant sur le fondement de son droit ou sur les 
mesures à prendre pour régler le litige, l’Assuré 
peut selon les dispositions de l’article L.127-4 du 
Code des assurances :

• soit exercer l’action, objet du désaccord à ses 
frais ;

• soit soumettre cette difficulté à l’appréciation 
d’une tierce personne désignée d’un commun 

accord ou désignée à défaut, par le Président 
du Tribunal de Grande Instance. Juridica prend 
en charge les frais exposés pour la mise en 
œuvre de cette action. Cependant, le Président 
du Tribunal de Grande Instance peut les mettre 
à la charge de l’Assuré s’il considère qu’il avait 
mis en œuvre cette action dans des conditions 
abusives.

Si l’Assuré obtient une solution définitive plus favo-
rable que celle proposée par Juridica ou la tierce 
personne citée ci-dessus, Juridica lui rembourse 
les frais et honoraires qu’il a engagés pour cette 
action, dans les conditions et limites prévues au 
paragraphe suivant.
h.8. Frais et honoraires pris en charge
À l’occasion d’un litige garanti, dans la limite 
d’un plafond global de 8 000 € TTC, Juridica 
prend en charge les frais et honoraires enga-
gés pour sa résolution. La prise en charge 
comprend :

• les frais de constitution de dossier tels 
que les frais d’enquête, les coûts de 
procès verbaux de police ou de constat 
d’huissier, que Juridica a engagé ;

• les honoraires d’experts que Juridica a 
engagés, ou qui résultent d’une expertise 
diligentée sur décision de justice ;

• les frais taxables et émoluments d’avo-
cats, d’avoués et d’auxiliaires de justice ;

• les autres dépens taxables, à l’exclusion 
des droits proportionnels mis à la charge 
de l’Assuré en qualité de créancier par un 
huissier de justice ;

• les honoraires et frais non taxables d’avo-
cats dans la limite des plafonds de rem-
boursements indiqués ci-après,
 ·assistance à transaction définitive ayant 
abouti à un protocole signé par les par-
ties ou assistance à médiation ou conci-
liation ayant abouti et constaté par le 
juge, le montant à retenir est celui qui 
aurait été appliqué si la procédure avait 
été menée à son terme devant la juridic-
tion concernée ;
 ·autre cas d’assistance amiable, 500 € par 
affaire ;
 ·assistance à une expertise ou à une 
mesure d’instruction, recours préconten-
tieux en matière administrative et repré-
sentat ion devant une commiss ion 
administrative, civile ou disciplinaire, 
330 € par intervention ;
 ·ordonnance en matière gracieuse ou sur 
requête, 540 € par ordonnance ;
 ·or donnance de ré fé ré ,  46 0 €  pa r 
ordonnance ;
 ·Juge de proximité ayant abouti à une 
décision définitive, 670 € par affaire ;
 ·tribunal de police sans constitution de 
partie civile de l’assuré, 340 € par affaire ;
 ·tribunal de grande instance - Tribunal des 
affaires de sécurité sociale, 1 100 € par 
affaire ;
 ·tr ibunal de commerce, 1 000  € par 
affaire ;
 ·tribunal administratif, 1 000 € par affaire ;
 ·autres juridictions de première instance 
(y compris le juge de l’exécution), 730 € ;
 ·appel en matière pénale, 830 € par 
affaire ;
 ·appel toutes autres matières, 1 150 € par 
affaire ;
 ·cour d’assises, 1 660 € par affaire (y com-
pris les consultations) ;
 ·cour de cassation et Conseil d’État, 2 
6 10   € p a r  a f f a i r e  ( y  c o m p r i s  l e s 
consultations).

Ces montants s’entendent TTC et sont calcu-
lés sur une TVA de 19,6 %. Ils comprennent 
les frais de secrétariat, de déplacements et 
de photocopies. Ils varient en fonction de la 
TVA en vigueur au jour de la facturation.
La prise en charge des honoraires et des 
frais non taxables d’avocat s’effectue selon 
la modalité suivante, dans la limite des mon-
tants figurant ci-dessus.
Juridica règle directement l’avocat saisi par 
l’Assuré, (ce dernier ayant informé Juridica 
au préalable), sur justificatifs de la procédure 
engagée, de la décision rendue, et sur pré-
sentation de la Convention d’honoraires 
signée, qu’il a négociée et d’une délégation 

d’honoraires. À défaut de cette Convention 
d’honoraires, Juridica rembourse l’Assuré 
sur présentation d’une facture acquittée.
Lorsque l’avocat sollicite le paiement d’une 
provision, Juridica pourra verser une avance, 
en cours de procédure à hauteur de 50 % des 
montants prévus ci dessus et dans la limite 
des sommes qui sont réclamées à l’Assuré. 
Le solde sera réglé sur présentation de la 
décision.
Si l’Assuré a des intérêts communs avec plu-
sieurs personnes dans un même litige contre 
un même adversaire, les sommes mises à sa 
charge seront calculées au prorata du 
nombre d’intervenants dans ce litige. Elles lui 
seront remboursées dans la limite des mon-
tants figurant ci-dessus.
Juridica ne prend jamais en charge :

• les honoraires de résultat des manda-
taires, quels qu’ils soient, fixés en fonction 
de l’intérêt en jeu ou en fonction du résul-
tat définitif ou espéré des démarches 
engagées ;

• les condamnations prononcées contre 
l ’Assuré au t i t re de l ’ar t ic le 700 du 
Nouveau Code de Procédure Civile ou son 
équivalent devant les autres juridictions 
françaises ou étrangères ;

• les frais de postulation ;
• les consignations pénales qui sont récla-

mées à l’Assuré.

h.9. Juridictions étrangères
Lorsque l’affaire est portée devant des juridictions 
étrangères, le montant retenu est celui de la juri-
diction française équivalente. À défaut, le plafond 
applicable est celui du niveau de jur idiction 
concerné.
i. Quiétis services
i.1. Définition des services

• En cas de sinistre grave (incendie, explo-
sion, dégât des eaux, vol, vandalisme ou phé-
nomène naturel) atteignant les locaux ou les 
biens professionnels de l’Assuré, Mondial 
Assistance France organise et prend en 
charge, sur simple appel téléphonique de la 
part de l’Assuré au 01 40 25 59 20, chaque 
jour 24 heures sur 24 :
 · le retour de l’Assuré, si la survenance du 
sinistre nécessite impérativement la présence 
de l’Assuré alors qu’il est en déplacement 
privé ou professionnel en France ou à l’étran-
ger, Mondial Assistance France organise et 
prend en charge le retour de l’Assuré par train 
1re classe ou par avion de l igne classe 
économique ;
 · le gardiennage des locaux profession-
nels, si, à la suite du sinistre, les locaux pro-
fessionnels de l’Assuré doivent faire l’objet 
d’une surveillance afin de préserver du vol les 
biens qu’ils contiennent, Mondial Assistance 
France organise la présence d’un vigile ou 
d’un gardien chargé de surveiller les lieux et 
prend en charge, pendant 48 heures, les frais 
ainsi occasionnés ;
 · la mise à disposition d’un véhicule de 
remplacement, si, à la suite du sinistre, le 
véhicule professionnel de l’Assuré est inutili-
sable, Mondial Assistance France met à la 
disposition de l’Assuré un véhicule de location 
(catégorie A) pendant 72 heures et prend en 
charge le coût de la location de ce véhicule 
(les frais d’essence, d’assurance et de péage 
sont à la charge de l’Assuré) - la mise à dispo-
sition dudit véhicule s’effectue dans la limite de 
disponibi l i té locale et des disposi t ions 
réglementaires ;
 · la mise à disposition d’un véhicule utili-
taire, si l’Assuré est obligé de transférer des 
biens initialement entreposés dans ses locaux 
professionnels qui viennent d’être sinistrés, 
Mondial Assistance France met à la disposi-
tion de l’Assuré un véhicule utilitaire (de moins 
de 3,5 t) pendant 72 heures et prend en 
charge le coût de la location de ce véhicule, 
afin de lui permettre d’effectuer ce transfert 
(les frais d’essence, d’assurance et de péage 
sont à la charge de l’Assuré) - la mise à dispo-
sition dudit véhicule s’effectue dans la limite de 
disponibi l i té locale et des disposi t ions 
réglementaires ;
 · l’envoi d’un technicien, si la remise en état 
de l’équipement professionnel sinistré de 



23

l’Assuré nécessite l’intervention d’un techni-
cien, Mondial Assistance France organise et 
prend en charge le voyage aller/retour, en 
France métropolitaine, du spécialiste que 
l’Assuré aura désigné, en train 1re classe ou 
avion de ligne classe économique, afin qu’il se 
charge de la remise en état de l’équipement 
professionnel sinistré (les frais de remise en 
état sont à la charge de l’Assuré) ;

• Si une incapacité totale de travail suite à un 
accident ou à une maladie médicalement 
constatée empêche temporairement l’Assuré 
d’exercer son activité professionnelle, Mondial 
Assistance France, sur simple appel télépho-
nique de la part de l’Assuré au 01 40 25 59 20, 
chaque jour 24 h/24
 ·se charge de transmettre à ses proches, en 
Europe, les messages urgents qu’il souhaite 
leur communiquer, s’il est dans l’impossibilité 
de les contacter ;
 ·organise et prend en charge le voyage aller/
retour, en France métropolitaine, de la per-
sonne désignée par l’Assuré pour lui venir en 
aide dans l’exercice de l’activité profession-
nelle de l’Adhérent (les honoraires de cette 
personne sont à la charge de l’Assuré) ;
 ·met tout en œuvre pour rechercher et com-
muniquer à l’Assuré les coordonnées de 
sociétés de travail intérimaire disposant d’un 
personnel qualifié pour lui venir en aide dans 
l’exercice de l’activité professionnelle de l’Ad-
hérent (les honoraires de ce personnel intéri-
maire sont à la charge de l’Assuré) ;

• Accompagnement psychologique du chef 
d’entreprise et de son personnel au 
01 40 25 59 20, chaque jour (sauf dimanches 
et jours fériés) de 7 à 21 heures.
Si vous-même et/ou vos salariés subissez un 
traumatisme psychologique fort à la suite d’un 
événement prévu au contrat, nous organisons 
et prenons en charge l’intervention d’un psycho-
logue. Pour cela, vous (ou votre entourage) nous 
communiquez les coordonnées du médecin 
traitant ou urgentiste intervenu auprès du (des) 
patient(s). Avec votre accord ou celui du salarié, 
notre médecin entre en contact téléphonique 
avec ce praticien afin d’évaluer avec lui l’ampleur 
du traumatisme psychologique. Si la situation le 
justifie, nous organisons l’accompagnement 
psychologique. Un rendez-vous est alors fixé 
entre les personnes concernées et un psycho-
logue proche de votre entreprise. Lors de cette 
première consultation en cabinet, le psycho-
logue détermine avec les personnes concer-
nées les objectifs et la durée de l’intervention. En 
dehors de cette indication, le médecin traitant 
conviendra avec son patient du mode d’inter-
vention adapté. Nous prenons en charge le coût 
des consultations en cabinet à hauteur de 
12 heures maximum par personne.
En aucun cas, nous n’interviendrons dans 
les situations suivantes :
 · l’événement ayant causé le traumatisme 
n’est pas fortuit,
 · l’événement fortuit n’est pas la cause du 
traumatisme,
 ·en cas de maladies chroniques psy-
chiques, en cas de maladie psycholo-
g i q u e  a n té r i e u r e m e n t  avé r é e  o u 
constituée, ou en cours de traitement,
 ·en cas d’état résultant de l’usage de dro-
gues, stupéfiants et produits assimilés 
non prescrits médicalement, de l’absorp-
tion d’alcool,
 ·en cas d’états résultant d’une tentative 
de suicide.

i.2. Territorialité
France métropolitaine, Andorre, Corse et 
Principauté de Monaco.
i.3. Exclusions
Ne donnent pas lieu à l’intervention de 
Mondial Assistance France les sinistres 
graves résultant de l ’une des causes 
suivantes :

• faute intentionnelle ou dolosive de la part 
de l’Assuré ou de la part d’un de ses 
proches (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
ascendant ou descendant) ou d’un de ses 
préposés,

• guerre civile ou étrangère,
• embargo, confiscation, capture ou des-

truction, par ordre d’un gouvernement ou 
d’une autorité publique,

• désintégration du noyau atomique, rayon-
nement ionisant.

i.4. Obligations de l’Assuré
Pour permettre à Mondial Assistance France d’in-
tervenir dans les meilleures conditions, l’Assuré 
doit :

• obtenir un accord préalable de Mondial 
Assistance France avant de prendre toute initia-
tive ou d’engager toute dépense,

• se conformer aux solutions que Mondial 
Assistance France préconise,

• fournir tous les justif icatifs or iginaux des 
dépenses dont il demande le remboursement.

i.5. Modalités
• Ne donnent pas droit a posteriori à un rem-

boursement ou à une indemnité compensa-
t r i ce l es p res ta t i ons qu i  ne sont  pas 
demandées ou organisées par les soins ou en 
accord avec Mondial Assistance France, ainsi 
que les frais engagés sans l’accord préalable 
de Mondial Assistance France.

• Mondial Assistance France ne peut pas être 
tenu pour responsable des retards ou empê-
chements dans l’exécution des services en cas 
de guerre civile ou étrangère, d’émeutes, de 
mouvements populaires, de représailles, de 
restrictions à la libre circulation des personnes 
ou des biens, de grève, de désintégration du 
noyau atomique ou de survenance de tout 
autre cas de force majeure.

j. Allô Quiétis
• Définition du service

Sur simple appel téléphonique de la part de 
l’Assuré au 01 40 25 59 20, chaque jour (sauf 
dimanches et jours fériés) de 7 à 21 heures, le 
service Allô Quiétis s’efforce de rechercher les 
informations et les renseignements dont il a 
besoin, dans tous les domaines touchant sa 
vie professionnelle.

• Modalités
Le service Allô Quiétis s’efforce de répondre 
immédiatement à chacun des appels de l’As-
suré mais peut être conduit, pour certaines 
questions, à procéder à des recherches 
demandant un délai de réponse.
 ·Le service Allô Quiétis peut également être 
conduit à demander à l’Assuré des éléments 
indispensables à l’examen de la question 
posée.
 ·En aucun cas, les informations exclusivement 
fournies par téléphone ou la documentation 
complémentaire envoyée par correspondance 
ne peuvent être util isées à l’encontre de 
Mondial Assistance France (qui rend ce ser-
vice dans le seul but de venir en aide à l’As-
suré) ou de Société Générale.

3. DISPOSITIONS DIVERSES

a. Cotisation
La cotisation annuelle TTC, dont le montant est 
indiqué dans la brochure des “Conditions et tarifs 
appliqués aux professionnels”(1) remise au client le 
jour de l’adhésion à Quiétis Pro, est automatique-
ment prélevée par Société Générale sur le compte 
de prélèvement, à chaque échéance annuelle 
fixée au 1er janvier. Un prorata est calculé pour la 
1re année, avec perception de la cotisation pour le 
1er mois si l’adhésion prend effet au cours des 15 
premiers jours de ce mois, mais sans perception 
de la cotisation pour le 1er mois si l’adhésion prend 
effet au-delà des 15 premiers jours de ce mois.

b. Délai de carence
Aucun sinistre Sécurité Financière, Sécurité 
Vol d’espèces, Sécurité Clés, Sécurité 
Papiers, Sécurité Fonds et Valeurs, Sécurité 
vol et bris du téléphone Mobile ou Sécurité 
téléphone Mobile ne peut donner lieu à 
indemnisation s’il survient dans les 8 pre-
miers jours à partir de la date d’effet de l’ad-
hésion à Quiétis Pro.

c. Paiement des indemnités
Les indemnités versées au titre de la garantie 
Sécurité Financière, Sécurité Vol d’espèces, 
Sécurité Clés, Sécurité Papiers, Sécurité Fonds et 
Valeurs, Sécurité vol et bris du téléphone Mobile 
ou Sécurité téléphone Mobile sont virées sur le 
compte de prélèvement, dans les 15 jours qui 

suivent la réception, par le service Quiétis, de 
l’ensemble des pièces justificatives du sinistre ou, 
en cas d’expertise ou d’enquête, du rapport de 
l’expert ou de l’enquêteur.

d. Effet et durée de l’adhésion
L’adhésion, sous réserve du paiement de la coti-
sation, prend effet :

• le jour de la signature du bulletin d’adhésion en 
cas d’adhésion au guichet,

• le jour de l’envoi du bulletin d’adhésion, le cachet 
de La Poste faisant foi, en cas d’adhésion par 
correspondance. L’adhérent dispose d’un délai 
de 15 jours après réception de la présente 
notice d’information pour dénoncer l’adhésion à 
Quiétis Pro

Elle dure jusqu’à l’échéance annuelle fixée au 1er 
janvier et est ensuite reconduite automatiquement 
d’année en année, sauf résiliation dans les condi-
tions prévues au paragraphe “Résiliation de l’adhé-
sion” de la présente notice.

e. Modification de l’adhésion
Toute modification de l’adhésion (changement de 
nom ou de raison sociale de l’Adhérent, change-
ment de représentant légal de l’Adhérent personne 
morale, changement d’adresse de l’Adhérent, 
changement de nom de l’Assuré ou changement 
du numéro de compte courant assuré) doit faire 
l’objet d’une déclaration de l’Adhérent envoyée par 
lettre recommandée à l’agence dans laquelle se 
trouve votre compte courant professionnel assuré.

f. Modification des contrats
En cas de modifications des conditions des 
contrats souscrits auprès de Sogessur, de Juridica 
et de Mondial Assistance France, Société 
Générale en informera l’Adhérent par écrit, au plus 
tard 2 mois avant la date d’échéance annuelle de 
l’adhésion.
L’Adhérent dispose alors de la faculté de résilier 
son adhésion dans les 30 jours suivant la date à 
laquelle il est informé de la modification (par lettre 
recommandée adressée à l’agence dans laquelle 
se trouve votre compte courant professionnel 
assuré), la résiliation prenant effet à la date de 
l’échéance annuelle.

g. Résiliation de l’adhésion
• Par l’Adhérent : chaque année à l’échéance 

du 1er janvier (par lettre recommandée adres-
sée, au plus tard 1 mois avant la date de 
l’échéance), à l’agence dans laquelle se trouve 
le compte de prélèvement.

• Par les Assureurs :  chaque année à 
l’échéance du 1er janvier (Société Générale 
devant en informer l’Adhérent par lettre recom-
mandée au plus tard 2 mois avant la date de 
l’échéance) ou en cas de non-paiement des 
cotisations (ar t icle L.113-3 du Code des 
Assurances).

• De plein droit : en cas de clôture de tous les 
comptes courants Société Générale assurés 
(sauf s’il s’agit d’un transfert de compte dans la 
même agence Société Générale ou dans une 
autre agence Société Générale) ou en cas de 
résiliation des contrats souscrits par Société 
Générale (tels qu’ils sont référencés en en-tête 
de la présente notice). Dans ce dernier cas, 
Société Générale en informera l’Adhérent par 
écr i t au plus tard 2 mois avant la date 
d’échéance annuelle de l’adhésion.

Les délais de résiliation indiqués ci-dessus sont 
décomptés à partir de l’envoi de la lettre recom-
mandée, le cachet de la poste faisant foi.

h. Subrogation
Conformément à l’article L.121-12 du Code des 
Assurances :

• pour les garanties Sécurité Financière, Sécurité 
Vol d’espèces, Sécurité Clés, Sécurité Papiers, 
Sécurité Fonds et Valeurs et Sécurité téléphone 
Mobile, Sécurité Vol et bris téléphone Mobile 
ainsi que pour la prestation Quiétis services, 
Sogessur et Mondial Assistance France sont 
subrogées jusqu’à concurrence de l’indemnité 
versée par elles, dans les droits et actions de 
l’Assuré contre le tiers responsable du sinistre ;

• pour la garantie Sécurité Juridique, Juridica est 
subrogée, dans la limite des sommes dont elle 
a fait l’avance ou qu’elle a payées directement 
à l’Assuré ou dans ses intérêts, dans les droits 
et actions de l’Assuré contre les tiers et en par-
ticulier lorsque ceux-ci sont condamnés aux 
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dépens ou au titre de l’article 700 du nouveau 
Code de Procédure Civile ou 475-1 du Code 
de Procédure Pénale.

i. Prescription
Toute action dérivant des contrats souscrits 
auprès de Sogessur, de Juridica ou de Mondial 
Assistance France est prescrite pour 2 ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court : 1° en cas de réti-
cence, omission, déclaration fausse ou inexacte 
sur le risque couru, que du jour où Sogessur ou 
Juridica ou Mondial Assistance France en ont eu 
connaissance ; 2° en cas de sinistre, que du jour 
où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils 
prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. Quand l’ac-
tion de l’assuré contre Sogessur ou Juridica ou 
Mondial Assistance France a pour cause le 
recours d’un tiers, le délai de la prescription ne 
court que du jour où ce tiers a exercé une action 
en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par 
ce dernier. La prescription est interrompue par une 
des causes ordinaires d’interruption de la prescrip-
tion et par la désignation d’experts à la suite d’un 
sinistre. L’interruption de la prescription de l’action 
peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adres-
sée à l’assuré en ce qui concerne l’action en paie-
ment de la cotisation et par l’assuré à Sogessur ou 
Juridica en ce qui concerne le règlement de l’in-
demnité (Articles L.114-1 et L.114-2 du Code des 
Assurances).

j. Relations consommateurs
Lorsque l’Assuré souhaite obtenir des précisions, 
le service Quiétis est en mesure d’étudier au fond 
toutes ses demandes ou réclamations. Si, au 
terme de cet examen, les réponses fournies ne 
satisfont pas l’Assuré, celui-ci peut adresser sa 
réclamation ainsi qu’obtenir, sans frais, copie du 
texte intégral des contrats en écrivant au Service 
Relations Clientèle Société Générale - BDDF/SEG/
SAT/ SRC - 75886 PARIS Cedex 18 ; Téléphone : 
01 42 14 31 69 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
17 h 30 ; Fax : 01 42 14 55 48 ;
E-mail : relations.clientele@ socgen. com.
Société Générale s’engage à accuser réception de 
la réclamation sous 2 jours et à vous tenir informés 
sous 10 jours ouvrés sauf cas exceptionnels. Dans 
tous les cas vous conservez la faculté de saisir le 
tribunal compétent.
Après épuisement des procédures internes de 
réclamations, l’Assuré peut saisir le Médiateur de 
la Fédération Française des Sociétés d’Assu-
rances (FFSA) dont les coordonnées sont les 
suivantes :
Le Médiateur de la FFSA BP 290
75425 PARIS Cedex 09
Fax : 01 45 23 27 15
E-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org.

Le Médiateur Assurance est une personnalité 
extérieure à la compagnie d’assurance qui exerce 
sa mission en toute indépendance. Ce recours est 
gratuit. Pour rendre ses conclusions, Le Médiateur 
a libre accès au dossier. Il rend un avis motivé 
dans les trois mois qui suivent sa saisie. Son avis 
ne s’impose pas, ce qui vous laisse toute liberté 
pour saisir éventuellement un tribunal compétent. 
La procédure de recours au Médiateur et la 
« charte de la Médiation » de la FFSA sont consul-
tables sur le site www.ffsa.fr.
(1) Les opérations faisant l’objet d’une tarification figurent 
dans le document “Conditions et tarifs appliqués aux 
professionnels”. Ce document, est remis à l’ouverture du 
compte et tenu à la disposition de la clientèle dans nos 
agences et sur le site Internet : societegenerale.fr.
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B. GÉNÉPRO - CONTRAT D’ASSURANCE COLLECTIVE  
SUR LA VIE À ADHÉSION FACULTATIVE RÉF. 538 973(B)
Produit réservé aux personnes physiques

1. LES CARACTÉRISTIQUES DU 
CONTRAT ET DÉFINITIONS
GÉNÉPRO, contrat d’assurance collective sur la vie 
à adhésion facultative, est souscrit auprès de 
SOGÉCAP, entreprise régie par le Code des assu-
rances, par l’association APOGÉE, au bénéfice de 
ses membres exerçant une profession non salariée 
non agricole, clients de la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ou 
de ses filiales (au sens de l’article 354 de la Loi du 
24 juillet 1966 modifiée). Ce contrat relève de la 
branche 20 (vie - décès) pour laquelle SOGÉCAP a 
reçu un agrément.
GÉNÉPRO est  p résenté pa r la  SOCIÉ TÉ 
GÉNÉRALE, la SGBA et la BFCOI en leur qualité de 
courtiers d’assurances. 07 022 493.
GÉNÉPRO est un contrat d’assurance-vie souscrit 
dans le cadre fiscal de l’article 41 de la Loi n° 94-126 
du 11 février 1994, dite Loi Madelin, relative à l’initia-
tive et à l’entreprise individuelle ; conformément à 
cette législation, vous êtes simultanément adhérent, 
assuré et bénéficiaire en cas de perte totale et irré-
versible d’autonomie, d’incapacité temporaire totale 
de travail ou d’invalidité permanente totale. Le 
conjoint d’une personne exerçant une profession 
non salariée (non agricole) pourra de même adhérer 
au contrat s’il collabore effectivement à cette activité 
sans être rémunéré et sans exercer une activité 
salariée à temps partiel pendant plus de la moitié 
de la durée légale de travail (conformément à l’article 
26 de la loi de Finances rectificative pour 1995 
n° 95-1347 du 30 décembre 1995).

L’objet du contrat est de garantir :
• en cas de décès de l’adhérent-assuré, le verse-

ment d’une rente viagère(5) au(x) bénéficiaire(s) 
désigné(s) ( jusqu’à son 25e anniversaire si le 
bénéficiaire est un enfant) ;

• en cas de Perte Totale et Irréversible d’Autono-
mie, le versement d’une rente viagère(5) à 
l’adhérent-assuré ;

• en cas d’Invalidité Permanente Totale, le verse-
ment à l’adhérent-assuré d’une rente garantie 
tant que dure cette invalidité et au plus tard 
jusqu’à la date de liquidation de la retraite de 
l’adhérent-assuré ;

• en cas d’Incapacité Temporaire Totale de travail, 
le versement à l’adhérent-assuré d’une indem-
nité journalière à compter du 8e jour d’arrêt de 
travail en cas d’accident et au choix de l’adhé-
rent-assuré, à compter du 16e, 31e ou 61e jour 
d’arrêt de travail en cas de maladie.

Pendant la période de règlement d’une indemnité 
au titre de l’Incapacité Temporaire Totale de travail 
ou de l’Invalidité Permanente Totale, les garanties 
sont intégralement maintenues mais l’adhérent-
assuré ne peut procéder à aucune modification de 
garantie.
(5) Le montant de la rente est déterminé en fonction des 
conditions règlementaires et techniques en vigueur au 
moment du décès ou de la reconnaissance de l’état de 
Perte Totale et Irréversible d’Autonomie.

2. DÉFINITIONS
• Adhérent : personne physique nommément 

désignée sur la demande d’adhésion à 
GÉNÉPRO, cha rgée du pa iement des 
cotisations.

• Assuré : personne physique nommément dési-
gnée sur la demande d’adhésion à GÉNÉPRO, 
personne sur laquelle reposent les risques 
garantis ; l’assuré sera l’adhérent lui-même.

• Bénéficiaire : personne physique désignée à 
l’adhésion qui percevra la rente ou l’indemnité en 
cas de réalisation du risque.

• Incapacité Temporaire Totale de travail 
(I.T.T.) : inaptitude temporaire totale de l’adhé-
rent-assuré à exercer une ou des activité(s) 
professionnelle(s) lui procurant gain ou profit, en 
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Invalidité Permanente Totale (I.P.T.) : réduc-
tion permanente totale de l’aptitude de l’adhé-
rent-assuré à exercer une ou des activité(s) 
professionnelle(s) lui procurant gain ou profit, en 
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
(P.T.I.A.) : tout état physique ou mental de l’ad-
hérent-assuré le rendant définitivement inca-
pable d’exercer une activité quelconque 
procurant gain ou profit et nécessitant l’assis-
tance permanente d’une tierce personne pour 
accomplir les actes ordinaires de la vie.

• Accident : toute atteinte corporelle, non inten-
tionnelle de la part de l’adhérent-assuré ou du 
bénéficiaire, et résultant de l’action soudaine et 
imprévisible d’une cause extérieure.

• Maladie : toute altération de la santé constatée 
par une autorité médicale compétente.

• Rechute : nouvel arrêt de travail imputable à la 
maladie ou à l’accident pour lequel la garantie 
vient de jouer.

• Date de consolidation : date à laquelle l’état 
de santé de l’adhérent-assuré s’étant stabilisé, 
les conséquences de l’accident ou de la mala-
die deviennent permanentes et présumées défi-
nitives, suivant les conclusions du service 
médical de Sogécap ou du médecin expert 
désigné selon la procédure indiquée au para-
graphe “l’expertise amiable”.

• Délai de franchise : période comprise entre la 
survenance de l’événement (accident ou mala-
die) ouvrant droit à indemnisation et le début de 
cette indemnisation.

• Surprime : supplément de cotisation demandé 
par SOGÉCAP à l’adhérent-assuré, après 
examen de la demande d’adhésion et apprécia-
tion du risque.

3. LES CONDITIONS DE VOTRE 
ADHÉSION
L’adhérent-assuré doit être âgé de 18 ans à :

• moins de 69 ans au jour de l’adhésion pour la 
garantie décès,

• moins de 64 ans pour la garantie P.T.I.A.,
• moins de 59 ans pour les garanties I.T.T. et I.P.T.

L’âge de calcul est celui de l’adhérent-assuré à la 
date d’effet de l’adhésion.
Sous certaines conditions, l’adhérent-assuré peut 
signer une déclaration d’état de santé. Dans le cas 
contraire, il doit renseigner et signer un question-
naire de santé. Toute demande d’adhésion est sou-
mise à l’acceptation de SOGÉCAP qui se réserve 
le droit de faire remplir tout questionnaire spécifique, 
d’accepter l’adhésion au tarif normal, de l’accepter 
sous condition de surprime éventuellement tempo-
raire, d’exclure certains risques, de l’ajourner ou de 
la refuser au terme de la procédure d’acceptation. 
L’adhésion repose sur l’exactitude des déclarations 
de l’adhérent-assuré conformément à l’ar ticle 
L.113-2 du Code des assurances. Toute modifica-
tion de l’état de santé du candidat à l’assurance 
intervenant entre la date de la demande d’adhésion 
et l’acceptation de SOGÉCAP devra être déclarée. 
Toute réticence ou fausse déclaration inten-
tionnelle, peut entraîner la nullité de l’adhésion 
conformément aux articles L.113-8 et L.132-26 
du Code des assurances.

Vous devez choisir à l’adhésion :
• le montant du capital constitutif de la rente qui 

sera versée au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en 
cas de décès ou à vous-même en cas de 
P.T.I.A.,

• Le montant mensuel de l’indemnité qui vous 
sera versé en cas d’I.T.T. ou d’I.P.T. ainsi que le 
délai de franchise en cas d’I.T.T. suite à maladie 
(15, 30 ou 60 jours).

Les caractéristiques de votre demande d’adhésion 
sont mentionnées sur la demande d’adhésion 
éditée par votre agence.

4. LES GARANTIES DE VOTRE 
ADHÉSION

a. Garantie décès – P.T.I.A.
En cas de décès de l’adhérent-assuré suite à mala-
die ou accident, SOGÉCAP verse le montant du 
capital garanti, sous forme d’une rente viagère au 
bénéficiaire désigné (jusqu’à son 25e anniversaire si 
le bénéficiaire est un enfant).
En cas de P.T.I.A. suite à maladie ou accident, le 
capital garanti sera versé sous forme de rente via-
gère à l’adhérent-assuré.
Le capital constitutif décès - P.T.I.A. doit respecter 
un minimum de 16 000 € et un maximum de 
500 000 € à l’adhésion ainsi qu’en cas de demande 
de diminution ou d’augmentation ultérieure.

b. Garantie I.P.T.
En cas d’I.P.T., SOGÉCAP verse à l’adhérent-assuré 
une rente temporaire payable mensuellement à 
terme échu d’un montant égal à l’indemnité men-
suelle versée en cas d’I.T.T..
L’I.P.T. est appréciée par la détermination d’une date 
de consolidation (stabilisation de l’état de l’Assuré), 
f ixée au plus tard le 36e mois d’ Incapacité 
Temporaire Totale continue et d’un taux d’invalidité 
fixé par un médecin expert désigné par l’Assureur. 
Ce taux est déterminé en fonction du taux d’inca-
pacité fonctionnelle et du taux d’incapacité profes-
sionnelle conformément au tableau ci-après (en 
base 100) :

TAUX D’INCAPACITÉ  
PROFESSIONNELLE

TAUX D’INCAPACITÉ FONCTIONNELLE
20 30 40 50 60 70 80 90 100

10 29,24 33,02 36,59 40,00 43,27 46,42

20 31,75 36,94 41,60 46,10 50,40 54,51 58,48

30 30,00 36,34 42,17 47,62 52,78 57,69 62,40 66,94

40 25,20 33,02 40,00 46,42 52,42 58,09 63,50 68,68 73,68

50 27,14 35,57 43,09 50,00 56,46 62,57 68,40 73,99 79,37

60 28,85 37,80 45,79 53,13 60,00 66,49 72,69 78,62 84,34

70 30,37 39,79 48,20 55,93 63,16 70,00 76,52 82,79 88,79

80 31,75 41,60 50,40 58,48 66,04 73,19 80,00 86,54 92,83

90 33,02 43,27 52,42 60,82 68,68 76,12 83,20 90,00 96,55

100 34,20 44,81 54,29 63,00 71,14 78,84 86,18 93,22 100
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En particulier, pour la détermination de l’incapacité 
professionnelle, il sera tenu compte de la profession 
exercée, des conditions normales d’exercice, des 
aptitudes et des possibilités de reclassement dans 
une autre profession.
SOGÉCAP prendra en charge le paiement de 
la rente, après la date de reconnaissance de 
l’I.P.T. si, au terme de la garantie I.T.T. le aux 
d’invalidité déterminé par application du 
tableau ci-avant est égal ou supérieur à 66 %.

c. Garantie I.T.T.
En cas d’I.T.T., Sogécap verse à l’adhérent-assuré, 
à compter du 8e jour d’arrêt de travail suite à acci-
dent et du 16e, 31e ou 61e jour d’arrêt de travail suite 
à maladie, selon l’option choisie, une indemnité 
journalière payable mensuellement à terme échu.
Le montant mensuel de l’indemnité en cas d’I.T.T. et 
de la rente en cas d’I.P.T. devra respecter à l’adhé-
sion ainsi qu’en cas de demande de diminution ou 
d’augmentation ultérieure :

• un minimum de 150 €,
• un maximum de 5 000 €, ce montant étant limité 

à 900 € par mois pour le conjoint collaborateur 
assuré.

d. Garantie exonération
En cas d’I.T.T. ou d’I.P.T., SOGÉCAP exonère l’adhé-
rent-assuré du paiement des cotisations TTC en 
versant une prestation équivalente au montant des 
cotisations TTC prélevées sur son compte.

e. Garantie facultative : doublement de 
la garantie décès – P.T.I.A.
Si l’origine du décès ou de la P.T.I.A. est acciden-
telle, le capital garanti versé sous forme de rente est 
doublé. Le cumul des garanties en cas de décès 
- P.T.I.A. et en cas de décès - P.T.I.A. accidentel ne 
pouvant toutefois excéder 750 000 €.

5. LES RISQUES EXCLUS
Les garanties ne jouent pas si le décès, la 
P.T.I.A., l’I.P.T. ou l’I.T.T. résulte de l’un des évé-
nements suivants :

• toute affection non déclarée lors de la 
demande d’adhésion et dont la première 
constatation médicale est antérieure à la 
date d’effet de l’adhésion,

• suicide ou tentative de suicide survenant 
au cours de la première année suivant la 
prise d’effet de l’adhésion ou d’une aug-
mentation éventuelle des garanties,

• mutilations volontaires,
• fait volontaire de l’adhérent-assuré ou 

du(des) bénéficiaire(s),
• fait de guerre, guerre civile, insurrection, 

émeute, rixes si l’adhérent-assuré y prend 
une part active,

• événement nucléaire ou manipulation d’ex-
plosifs par l’adhérent-assuré,

• usage de stupéfiants ou de substances 
analogues non prescrites médicalement,

• accident de la route survenu alors que 
l’assuré conduisait et avait un taux d’alcoo-
lémie supérieur au maximum fixé par la 
législation en vigueur, ou était sous l’em-
prise de stupéfiants hors de toute prescrip-
tion médicale,

• toutes suites, conséquences et manifesta-
tions secondaires liées à un alcoolisme 
chronique (pathologies digestives ou 
neurologiques),

• accident consécutif à la pratique d’Ultra 
Léger Motorisé, de parapente, de delta-
plane, de parachutisme à ouverture retar-
dée, ou de toute act iv i té aér ienne 
assimilée,

• accident d’aviation si l’appareil n’est pas 
muni d’un certificat valable de navigabilité 
et/ou s’il n’est pas conduit par un pilote 
possédant un brevet pour l’appareil utilisé 
et une licence non périmée,

• accident survenu lors de la participation à 
des compétitions ou essais nécessitant 
l’utilisation d’un engin à moteur, à des 
paris, défis ou à toute tentative de record,

• accident survenu lors d’un déplacement 
professionnel hors des pays suivants : pays 
de l’union européenne, Association 
Européenne de Libre Échange (Islande, 
Norvège et Suisse), USA, Canada, Japon, 
Afr ique du Sud, Austral ie, Nouvelle 
Zélande,

• pratique de tout sport exercé à titre 
professionnel,

• ski (pratique extrême) et engins de neige 
motorisés ou non, utilisés dans le cadre 
des sports de neige, en dehors des skis, 
monoskis, surfs, luges et raquettes,

• alpinisme, avec ou sans varappe, trekking 
ou randonnée, au-dessus de 3 500 mètres 
d’altitude,

• spéléologie avec ou sans plongée,
• p l o n g é e  s o u s - m a r i n e  a u - d e l à  d e  

40 mètres,
• acrobaties, voltiges et cascades (motori-

sées ou non) en tout genre,
• saut à l’élastique,
• tentative d’exploit ou de record.

Certaines de ces exclusions peuvent être 
levées moyennant le paiement d’une sur-
prime. Sont exclues, toutes P.T.I.A., I.P.T. ou 
I.T.T. résultant :

• de toute maladie psychiatrique, des 
troubles anxieux, de dépression qu’elle soit 
endogène ou réactionnelle, du stress, de 
fatigue, d’épuisement, des manifestations 
secondaires à l’abus d’alcool, de l’usage 
des drogues ou de médicaments, de com-
plications psychiatriques des maladies 
somatiques, du syndrome de fatigue chro-
nique, des troubles du comportement, de la 
fibromyalgie, de manifestations liées ou 
imputables au stress ou toute autre maladie 
psychiatrique, de leur traitement et de ses 
complications éventuelles sauf si l’une de 
ces affections nécessite une hospitalisation 
en milieu psychiatrique pour une durée 
minimale de 5 jours continus pendant la 
période d’Incapacité Temporaire Totale ou 
Partielle ou d’Invalidité Permanente Totale 
ou si l’assuré a été mis par jugement sous 
tutelle ou curatelle,

• de toute affection disco-vertébrale concer-
nant le rachis (cervical, dorsal, lombaire ou 
sacré), de leurs suites et conséquences, 
des lumbagos, lombalgies, sciatiques, cru-
ralgies, radiculalgies, cervicalgies, dorsal-
gies, névralgies cervico-brachiales, 
hernies discales sauf si l’une de ces affec-
tions nécessite une hospitalisation pour 
une durée minimale de 5 jours continus ou 
une intervention chirurgicale pendant la 
période d’incapacité,

• de toutes complications médicales ou 
chirurgicales d’une grossesse. La période 
de grossesse couverte par le congé légal 
de maternité tel que prévu par le Code du 
travail n’est pas considérée comme une 
période d’incapacité. Cette disposition 
s’applique par assimilation aux personnes 
non salariées, exerçant une profession 
libérale.

Par ailleurs, ne donnent pas droit au paiement 
de la prestation : Les traitements esthétiques, 
cures de rajeunissement, cures thermales, 
d’héliothérapie, thalassothérapie, ainsi que les 
séjours de repos ou de traitement dans les 
villes d’eau et stations balnéaires.

6. LA DÉSIGNATION BÉNÉFICIAIRE
L’adhérent-assuré peut utiliser la clause spécifique 
de la demande d’adhésion pour mentionner le 
bénéficiaire de la garantie décès qui sera le cas 
échéant celui de la garantie décès accidentel. 
L’adhérent-assuré peut indiquer (dans la demande 
d’adhésion ou par avenant à son adhésion) les 
coordonnées du bénéficiaire désigné qui seront 
utilisées par SOGÉCAP en cas de décès de 
l’assuré.
L’acceptation du bénéfice de l’assurance par le 
bénéficiaire entraîne l’irrévocabilité de celle-ci 
pendant la durée du contrat. L’acceptation ne 
peut intervenir que 30 jours révolus à compter de 
la date à laquelle l’adhérent-assuré est informé 
que son adhésion est conclue. L’acceptation peut 
être réalisée :

• par un avenant signé de SOGÉCAP, de l’adhé-
rent-assuré et du bénéficiaire,

• par un acte authentique ou par un acte sous 
seing privé signé de l’adhérent-assuré et du 
bénéficiaire et notifié par écrit à SOGÉCAP.

7. LA PRISE D’EFFET ET LA DURÉE DE 
VOTRE ADHÉSION

a. Prise d’effet
Votre adhésion prend effet le jour de la signature de 
la demande d’adhésion sous réserve :

• l’acceptation de l’adhésion par SOGÉCAP,
• du paiement de la première cotisation telle qu’in-

diquée sur la demande d’adhésion et de la sur-
prime éventuelle.

La date d’effet de l’adhésion fixe le point de départ 
des garanties ; elle est indiquée sur le certificat 
d’adhésion.

b. Garantie temporaire
SOGÉCAP vous accorde une garantie temporaire : 
en cas de décès ou de P.T.I.A. de l’adhérent-assuré 
suite à accident survenu entre la date de signature 
de votre demande d’adhésion et la date d’accepta-
tion de votre adhésion par SOGÉCAP, le bénéfi-
ciaire percevra une rente dont le capital constitutif 
correspondra au montant du capital garanti au titre 
de la garantie décès.
Cette garantie est accordée aux conditions 
suivantes :

• paiement de la première cotisation ;

• capital constitutif limité à 300 000 €.

Cette garantie cesse si l’adhérent-assuré interrompt 
de son fait la procédure d’acceptation ; dans ce 
cas, les frais d’examens médicaux engagés par 
l’adhérent-assuré lors de la procédure d’acceptation 
resteront à sa charge. 
En tout état de cause, cette garantie cesse au 
plus tard 3 mois après la date de signature de 
votre demande d’adhésion.
c. Durée de votre adhésion
Votre adhésion se proroge annuellement par tacite 
reconduction à chaque date anniversaire de sa date 
d’effet, sous réserve du paiement de la cotisation 
annuelle. Vous pouvez à tout moment demander à 
résilier votre adhésion en adressant une lettre 
recommandée avec accusé de réception à 
SOGÉCAP - Service Prévoyance - 42, boulevard 
Alexandre Martin - 45057 Orléans Cedex 1. La rési-
liation prendra effet à l’échéance annuelle de votre 
adhésion qui suit votre demande de résiliation, sous 
réserve que celle-ci soit parvenue à SOGÉCAP au 
plus tard un mois avant la date d’échéance. En tout 
état de cause, l’adhésion prend fin à la date anniver-
saire de la date d’effet suivant le 74e anniversaire de 
l’adhérent-assuré. Les garanties de votre adhésion 
cessent avec le paiement, sous forme de rente, du 
capital constitutif garanti en cas de décès ou de 
P.T.I.A.. La garantie P.T.I.A. cesse au plus tard à la 
date anniversaire de la date d’effet suivant le 64e 
anniversaire de l’adhérent-assuré. Les garanties 
I.T.T. et I.P.T. cessent au plus tard au dernier des 
événements suivants :

• la date anniversaire de la date d’effet qui suit la 
date à laquelle l’adhérent-assuré atteint l’âge 
minimum requis pour faire valoir ses droits à 
une pension vieillesse ;

• la date anniversaire de la date d’effet suivant le 
66e anniversaire de l’adhérent-assuré.

d. Durée d’indemnisation
Le règlement des prestations cessera au premier 
des événements suivants :

• Pour l’I.T.T. :
 · jour de la reprise partielle ou totale de votre acti-
vité professionnelle,
 ·expiration de la durée d’indemnisation maxi-
male de 36 mois après la pér iode de 
franchise,
 · j o u r  d u  d é c è s  o u  d e  l a  P.T. I . A .  d e 
l’adhérent-assuré,
 · jour de la liquidation de votre retraite

En cas de rechute médicalement constatée et sur-
venant moins de deux mois après la date de reprise 
de travail, il n’y aura pas de nouvelle application du 
délai de franchise si la preuve peut être apportée 
que cette rechute résulte des mêmes causes que 
les précédentes. Passé ce délai de deux mois, tout 
nouvel arrêt de travail entraînera l’application du 
délai de franchise.

• Pour l’I.P.T. :
 · jour du décès ou de la P.T.I.A. de l’adhérent-assuré,
 · jour de la liquidation de votre retraite.
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8. LE MONTANT ET LES MODALITÉS 
DE PAIEMENT DES COTISATIONS

a. Montant
Le montant de la cotisation annuelle est calculé à 
partir des éléments suivants :

• le montant du capital garanti versé sous forme 
de rente en cas de décès ou de P.T.I.A.,

• le cas échéant le montant de la garantie en cas 
de décès - P.T.I.A. accidentel,

• le montant mensuel de l’indemnité en cas 
d’I.T.T. et de la rente en cas d’I.P.T et le délai de 
f ranchise choisie en cas d’ I.T.T. sui te à 
maladie,

• l’âge de l’adhérent-assuré,
• le groupe professionnel auquel appartient 

l’adhérent-assuré (Groupes 1, 2 et 3 définis 
ci-dessous),

L’âge de calcul est celui de l’adhérent-assuré à la 
date anniversaire de la date d’effet de l’adhésion. 
Les conditions d’acceptation de l’adhésion par 
SOGÉCAP peuvent conduire à une majoration de 
la cotisation annuelle sous forme de surprime. Par 
ailleurs, si les conditions techniques de GÉNÉPRO 
venaient à être modifiées, le tarif applicable pour-
rait être revu. Dans ce cas, vous seriez informé de 
cette modification par l’avis d’échéance adressé 
chaque année par SOGÉCAP ; vous pourriez alors 
exercer votre faculté de résiliation. Tous impôts et 
taxes qui s’appliquent ou s’appliqueraient à l’adhé-
sion sont à la charge de l’adhérent-assuré sauf 
dispositions légales contraires.
Définition des groupes professionnels

• Groupe 1 :
professions sans travail manuel, dont professions 
libérales sauf paramédicaux ;

• Groupe 2 :
professions qui requièrent un travail manuel léger 
ou occasionnel sans utilisation d’outils dangereux 
et sans manipulation de matières dangereuses et/
ou qui requièrent des déplacements à l’extérieur 
occasionnels, dont commerçants, paramédicaux 
et dirigeants d’entreprise artisanale de plus de 10 
salariés ;

• Groupe 3 :
professions qui requièrent un travail manuel impor-
tant ou fréquent, avec ou sans manipulation d’ou-
t i l s  dange reux et /ou qu i  requ iè rent  des 
déplacements à l’extérieur fréquents, dont artisans 
et dirigeants d’entreprise artisanale de moins de 
10 salariés.

b. Modalités de paiement
En signant la demande d’adhésion, vous autorisez 
SOGÉCAP à prélever la cotisation et la surprime 
éventuelle sur votre compte bancaire.
La cotisation est payable d’avance à la date anni-
versaire de la date d’effet de l’adhésion ou le pre-
mier jour ouvré suivant si c’est un jour férié.
La cotisation est annuelle, mais SOGÉCAP vous 
accorde la possibilité de la régler mensuellement, 
trimestriellement ou semestriellement dès lors que 
chaque prélèvement (quelle que soit la périodicité 
choisie) est supérieur ou égal à 25 €. En cas de 
non-paiement d’une cotisation ou d’une fraction de 
cotisation dans les 10 jours de son échéance, 
SOGÉCAP vous enverra une lettre recommandée. 
Si le règlement n’est pas parvenu sur le compte de 
SOGÉCAP dans les 40 jours à dater de l’envoi de 
cette lettre, les garanties prendront fin à l’issue de 
ce délai et l’adhésion sera résiliée, conformément 
au Code des assurances.

9. LES MODIFICATIONS DE VOTRE 
ADHÉSION

a. Les modifications des garanties de 
votre adhésion
Sur demande écrite auprès de SOGÉCAP, vous 
pouvez appor ter des modi f icat ions à votre 
adhésion.
Ces modifications peuvent porter sur l’augmenta-
tion ou la diminution des prestations garanties, tout 
en respectant les montants minimum et maximum 
prévus au contrat, l’augmentation ou la diminution 
de franchise en cas de maladie, le choix, l’abandon 
ou la reprise du fractionnement de la cotisation, le 
choix, l’abandon ou la reprise de la garantie facul-
tative. Les conditions retenues pour la mise en 
place de ces modifications seront celles en vigueur 
à la date de la demande de modif ication. La 

demande doit parvenir à SOGÉCAP un mois avant 
la date anniversaire de la date d’effet et prendra effet 
à cette date anniversaire, sans condition spécifique, 
sauf pour l’augmentation des garanties, le choix ou 
la reprise de la garantie facultative et la diminution 
de franchise en cas de maladie. En effet, celles-ci 
seront traitées comme une adhésion nouvelle pour 
ce qui concerne la procédure d’acceptation, en 
tenant compte des garanties déjà assurées. 
L’augmentation des garanties, le choix ou la reprise 
de la garantie facultative ou la modification de fran-
chise en cas de maladie prendra effet à la date 
anniversaire de la date d’effet sous réserve de 
l’acceptation de la demande par SOGÉCAP et du 
paiement de la cotisation. En cas de décès ou de 
perte totale et irréversible d’autonomie de l’adhé-
rent-assuré suite à maladie ou accident pendant la 
période d’acceptation, la rente versée ne sera pas 
majorée du montant correspondant à la demande 
d’augmentation de garantie. En cas d’arrêt de travail 
pendant la période d’acceptation, la modification 
des garanties I.T.T. et I.P.T. (choix, reprise, augmen-
tation) ne sera pas prise en compte pour cet arrêt 
de travail.

b. Modification de bénéficiaire en cas 
de décès
Vous pouvez à tout moment substituer un bénéfi-
ciaire en cas de décès à un autre, étant précisé 
que cette substitution ne peut être opérée, sous 
peine de nullité qu’avec l’accord exprès du béné-
ficiaire si celui-ci a accepté le bénéfice de l’opéra-
tion d’assurance.

c. Modification du groupe 
professionnel
L’adhérent-assuré doit avertir SOGÉCAP - Service 
Prévoyance - 42, boulevard Alexandre Martin - 
45057 Orléans Cedex 1 – par lettre recommandée 
si l’adhérent-assuré change de groupe profession-
nel. La déclaration par lettre recommandée doit 
être adressée à SOGÉCAP dans les 10 jours sui-
vant la modification du risque.

10. LE RÈGLEMENT DES 
PRESTATIONS
Le décès ou la P.T.I.A. de l’adhérent-assuré doit 
être déclaré le plus rapidement possible par le(s) 
bénéficiaire(s). L’I.T.T. ou l’I.P.T. de l’adhérent-assuré 
doit être déclarée dans un délai maximum de 90 
jours suivant la date d’arrêt de travail en écrivant à 
SOGÉCAP - Service Prévoyance - 42, boulevard 
Alexandre Martin - 45057 Orléans Cedex 1. Les 
accidents ou les maladies qui n’auraient pas été 
déclarés dans ce délai, seraient considérés 
comme ayant leur origine au jour de la déclaration. 
Aucun paiement ne sera effectué si la déclaration 
est faite après la date de reprise effective de travail. 
Le(s) bénéficiaire(s) doit(vent) transmettre dans les 
meilleurs délais à SOGÉCAP - Service Prévoyance 
- 42, boulevard Alexandre Martin - 45057 Orléans 
Cedex 1, les pièces suivantes :

• En cas de décès de l’adhérent-assuré :
 ·original du dernier certificat d’adhésion,
 ·e x t r a i t  d e  l ’ a c t e  d e  d é c è s  d e 
l’adhérent-assuré,
 ·certificat médical sur modèle de l’Assureur 
dûment complété par le médecin traitant de 
l’Assuré,
 ·en cas de décès consécutif à un accident : 
toute pièce établissant que le décès résulte 
d’un accident (procès verbal de gendarmerie, 
coupure de presse),
 · le cas échéant, les coordonnées du notaire 
chargé de la succession,
 ·ex t r a i t  d ’ac te  de  na i ssance du (des) 
bénéficiaire(s) de(s) la rente(s) personne(s) 
physique(s),
 ·demande de règlement signée par chaque 
bénéficiaire accompagnée d’un RIB,
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Les rentes sont payables sur présentation, chaque 
année, d’un extrait d’acte de naissance du(des) 
bénéficiaire(s). Le paiement de(s) la rente(s) cesse 
au décès du(des) bénéficiaire(s).

• En cas de P.T.I.A. de l’adhérent-assuré :
·original du dernier certificat d’adhésion,

 ·questionnaire P.T.I.A. sur modèle de l’Assureur 

dûment complété par le médecin traitant de 
l’Assuré,
 ·notification d’une invalidité 3ème catégorie par la 
Sécurité Sociale ou, si l’adhérent-assuré n’est 
pas assuré social, tout rapport médical attes-
tant de la date de consolidation de la P.T.I.A.,
 ·en cas de P.T.I.A. consécutive à un accident : 
toute pièce établissant que la P.T.I.A. de l’adhé-
rent-assuré résulte d’un accident (procès verbal 
de gendarmerie, coupure de presse),
 ·et éventuellement, tout autre document néces-
saire à la constitution du dossier.

La rente est payable sur présentation, chaque année, 
d’un extrait d’acte de naissance du bénéficiaire. Le 
paiement de la rente cesse au décès de 
l’adhérent-assuré.

• En cas d’I.T.T. ou d’I.P.T. de l’adhérent- 
assuré :
 ·photocopie du dernier certificat d’adhésion,
 ·certificat du médecin, sur modèle de l’Assu-
reur, fixant la date de début d’arrêt de travail, 
sa cause (accident ou maladie) et sa durée 
prévisible,
 ·en cas de prolongation de l’arrêt de travail, un 
certificat attestant du maintien en arrêt de 
travail,
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Dans tous les cas, SOGÉCAP se réserve le droit 
d’apprécier la réalisation du risque en désignant, 
si besoin est, un expert médical, les décisions de 
la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme ne 
s’imposant pas à elle. La rente en cas de décès ou 
de P.T.I.A. ou l’indemnité en cas d’I.T.T. ou la rente 
en cas d’I.P.T. est versée mensuellement à terme 
échu au(x) bénéficiaire(s) sous condition de la 
réception par SOGÉCAP de l’ensemble des 
pièces énumérées ci-dessus ou, en cas d’exper-
tise, après l’accord des parties. Tous impôts et 
taxes qui s’appliquent ou s’appliqueraient lors du 
règlement des prestations sont à la charge du 
bénéficiaire des prestations sauf dispositions 
légales contraires.

11. L’EXPERTISE AMIABLE
En cas de désaccord entre l’adhérent-assuré ou le 
bénéficiaire d’une part, et SOGÉCAP d’autre part, 
quant au paiement des prestations garanties, une 
expertise amiable peut être envisagée par les par-
ties sous réserve de leurs droits respectifs. 
Chaque partie choisit un médecin expert. Si les 
médecins experts ainsi désignés ne sont pas 
d’accord, ils s’adjoignent un troisième médecin 
expert et se prononcent en commun et à la majo-
rité des voix. Faute par une partie de nommer son 
expert ou par les deux experts de s’entendre sur 
le choix du troisième, la désignation est effectuée 
par le président du Tribunal de Grande Instance ou 
du Tribunal de Commerce dans le ressort duquel 
se trouve le lieu de résidence de l’adhérent-assuré. 
Cette désignation a lieu sur simple requête de la 
partie la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours 
après l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recom-
mandée de mise en demeure avec accusé de 
réception. Chaque partie supporte les frais et 
honoraires de son expert et, pour moitié, ceux du 
tiers-expert.

12. LA RENONCIATION
Vous pouvez renoncer à votre adhésion et être 
remboursé intégralement, si dans les 30 jours 
révolus, à compter de la date à laquelle vous êtes 
informé que votre adhésion est conclue, vous 
adressez à SOGÉCAP - Service Relations Clients 
- 42, boulevard Alexandre Martin - 45057 Orléans 
Cedex 1, une lettre recommandée avec accusé de 
réception, rédigée par exemple selon le modèle 
suivant : 
“ Monsieur le Directeur général,
Désirant bénéficier de la faculté de renoncer à mon 
adhésion GÉNÉPRO n°…........... effectuée en date 
du….........., je vous prie de bien vouloir me rembour-
ser l’intégralité de mon versement de…......... , et ce, 
dans un délai maximum de 30 jours à compter de 
la réception de la présente. Date et signature “
La date d’envoi de la lettre de renonciation met fin 
à la garantie supplémentaire temporaire, accordée 
entre la date de signature de la demande d’adhé-
sion et la date d’acceptation sous réserve du paie-
ment de la première cotisation, en cas de décès 
ou de P.T.I.A. de l’adhérent-assuré suite à accident. 
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Vous disposez d’un nouveau délai de renonciation 
de 30 jours à compter du prélèvement de la sur-
prime au cas où celle-ci serait appliquée au terme 
de la procédure d’acceptation.

13. VOTRE INFORMATION
Après enregistrement et acceptation de votre 
adhésion, vous recevrez un certificat d’adhésion 
qui matér ial isera votre adhésion au contrat 
GÉNÉPRO. Puis, nous vous adresserons chaque 
année, avant l’échéance annuelle de votre adhé-
sion, un avis d’échéance indiquant le montant de 
votre prochaine cotisation.

14. RÉCLAMATIONS
Avant d’adresser toute réclamation concernant 
votre adhésion à SOGÉCAP - Service Relations 
Clients - 42, boulevard Alexandre Martin - 45057 
Orléans Cedex 1 ; Tél : 09 69 362 362 ; Fax : 02 38 
79 54 54, contactez l’agence qui a recueilli votre 
adhésion. 
SOGÉCAP s’engage à répondre à votre demande 
sous 10 jours ouvrés, sauf cas exceptionnels. 
Dans le cas contraire, nous accuserons réception 
dans ces 10 jours et une réponse définitive vous 
sera apportée dans un délai maximal de 60 jours 
à compter de la réception de votre demande.
Si votre désaccord persistait après la réponse 
donnée par SOGÉCAP, vous pourriez demander 
l’avis du médiateur de la Fédération Française des 
Sociétés d’Assurances, dont les coordonnées 
sont les suivantes :
Le Médiateur de la FFSA,
BP 290
75425 Paris cedex 9
Fax : 01 45 23 27 15 ;
E-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org. 
La “ charte de la médiation “ de la FFSA est dispo-
nible sur le site www.ffsa.fr.

15. LA RÉSILIATION DU CONTRAT
En cas de résiliation du contrat par SOGÉCAP ou 
l’Association APOGÉE, les garanties accordées 
seraient maintenues aux adhésions en cours, 
dans les mêmes conditions de fonctionnement du 
contrat GÉNÉPRO. Les adhérents-assurés 
seraient informés de cette résiliation par écrit au 
plus tard un mois avant la date de non-renouvelle-
ment et un nouvel inter locuteur leur serai t 
indiqué.

16. DÉLAI DE PRESCRIPTION
Conformément aux dispositions de l’article L.114-1 
et suivants du Code des assurances, toute action 
concernant le contrat et émanant de l’assuré ou 

de l’Assureur ne peut être exercée que pendant un 
délai de 2 ans à compter de l’événement à l’origine 
de cette action. Cette prescription est portée à 5 
ans pour les résidents d’Alsace et de Moselle.
Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration 
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’Assureur en a eu connaissance ;

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés 
en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’assuré contre l’Assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, le délai de la prescrip-
tion ne court que du jour où ce tiers a exercé une 
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier.
Lorsque le bénéficiaire est une personne distincte 
de l’assuré, le délai est porté à dix ans.
Ce délai est interrompu par une des causes ordi-
naires d’interruption de la prescription (reconnais-
sance d’un droit par l’assuré ou par l’Assureur ; 
demande en justice, même en référé ; acte d’exé-
cution forcée) ainsi que par la désignation d’ex-
perts à la suite d’un sinistre ou par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par l’Assureur en ce qui concerne l’ac-
tion en paiement de la prime et par l’assuré en ce 
qui concerne le règlement des prestations

17. LA MODIFICATION DU CONTRAT
En cas de modif ication du contrat col lecti f 
GÉNÉPRO souscrit par l’Association APOGÉE 
auprès de SOGÉCAP, les adhérents assurés 
seraient informés par écrit des modifications qu’il 
est prévu d’apporter à leurs droits et obligations 
conformément à l’article L.141-4 du Code des 
assurances.

18. RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES
Si vous désirez de plus amples informations, vous 
pouvez vous adresser à l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. Vous pouvez sur simple demande, 
obtenir un exemplaire des conditions générales du 
contrat en écr ivant à SOGÉCAP – Service 
Prévoyance - 42, boulevard Alexandre Martin – 
45057 Orléans Cedex 1, ou par téléphone au : 
09.69.362.362 - Fax : 02.38.79.54.54.
GENEPRO
contrat souscrit dans le cadre de l’article 41 de la 
Loi n° 94-126 du 11 février 1994, dite Loi Madelin, 
et son décret d’application n ° 94-775 du 5 sep-
tembre 1994.

L’Association APOGEE
L’adhésion à l’Association APOGÉE - Association 
pour l’optimisation et la gestion de l’épargne 
retraite, Tour SG - 17 cours Valmy -
92972 Paris La Défense Cedex, est obligatoire 
pour être admissible au contrat GÉNÉPRO. 
L’Association a principalement pour objet de pro-
mouvoir le développement de l’épargne retraite 
volontaire, de la prévoyance et de la santé.
Chaque membre de l’Association APOGÉE rece-
vra au moins une fois par an, une lettre d’informa-
tion précisant les résultats financiers du contrat.
Société Générale
Siège social : 29, Boulevard Haussmann 75009 
Paris.
Objet social : La SOCIÉTÉ GÉNÉRALE a pour objet, 
dans les conditions déterminées par la législation et 
la réglementation applicables aux établissements 
de crédit, d’effectuer avec toutes personnes phy-
siques ou morales, tant en France qu’à l’étranger : 
toutes opérations de banque ; toutes opérations 
connexes aux opérations bancaires, notamment 
toutes prestations de services d’investissement ou 
services connexes visées aux articles L.321-1 et 
L.321-2 du Code Monétaire et financier ; toutes 
prises de participation. La SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
peut également à titre habituel, dans le cadre des 
conditions définies par le Comité de la réglementa-
tion bancaire et financière, effectuer toutes opéra-
t ions autres que cel les v isées ci-dessus, 
notamment le courtage d’assurance. D’une façon 
générale, la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE peut effectuer, 
pour elle-même et pour le compte de tiers ou en 
participation, toutes opérations financières, com-
merciales, industrielles ou agricoles, mobilières ou 
immobilières pouvant se rapporter directement ou 
indirectement aux activités ci-dessus ou suscep-
tibles d’en faciliter l’accomplissement.
Sogécap
Société Anonyme d’assurance sur la vie et de 
capitalisation au capital de 1 168 305 450 EUR 
entièrement libéré. Entreprise régie par le Code 
des assurances - 086 380 730 RCS Nanterre - 
SIRET 086 380 730 00084. Siège social : 50, 
avenue du Général de Gaulle - 92093 Paris La 
Défense Cedex. Service Relations Clients : 42, 
boulevard Alexandre Martin - 45057 Orléans 
Cedex 1 - TEL : 09.69.362.362 (coût d’une com-
munication locale depuis une ligne fixe France 
Telecom coût variable selon opérateur)
Autorité chargée du contrôle : Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61, rue 
Taitbout - 75436 Paris Cedex 9.
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ANNEXE  1 DU CONTRAT GENEPRO CONVENTION  
D’ASSISTANCE “AIDE AU RETOUR À L’EMPLOI” N° 09/36 49
Mutuaide Assistance
S.A. au capital de 9 590 040 €. Entreprise régie par le Code des assurances - 393 974 086 RCS Créteil.
TVA FR3 1383974086 - APE 7490 B-IBAN : FR 761837 0000 0150 0000 2005 118 - BIC (code SWIFT) BQFAFRPP.
Services associés au contrat GÉNÉPRO, acquis au titre de l’adhésion de SOGÉCAP à Mutuaide pour le compte des adhérents au contrat GÉNÉPRO souscrit 
par l’association Apogée auprès de SOGÉCAP.

1. DISPOSITIONS D’ORDRE GÉNÉRAL

a. Objet, prise d’effet et durée
SOGÉCAP a souscrit auprès de Mutuaide la 
convention d’assistance “ Aide au retour à l’emploi 
“ afin de faire bénéficier les adhérents-assurés au 
contrat GÉNÉPRO des garanties d’assistance 
détaillées ci-dessous.
Ces prestations sont gérées par Mutuaide, Société 
d’assistance agréée par le Ministère de l’Économie 
et des Finances, Société Anonyme au capital de 
9 590 040 EUR - 393 974 086 RCS Créteil, entre-
prise régie par le Code des assurances, dont le 
siège est situé 8/14 avenue des Frères Lumières 
- 94368 Bry sur Marne Cedex.
Le présent contrat est soumis à la loi française et 
Mutuaide est soumis au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle des Assurances et des Mutuelles, 61, rue 
Taitbout 75 009 Paris.
La convention d’assistance “ Aide au retour à 
l’emploi “ est obligatoire dans le cadre de l’adhé-
sion à GÉNÉPRO et reprend les mêmes modalités 
d’adhésion, de prise d’effet, de délai d’attente, de 
durée, de résiliation, de réduction et de rechute. 
En cas d’arrêt de paiement des cotisations, la 
garantie assistance cesse selon les modalités défi-
nies à GÉNÉPRO.

b. Définitions
• Adhérent-assuré : personne physique dési-

gnée sur la demande d’adhésion GÉNÉPRO.
• Bénéficiaire : l’adhérent-assuré reconnu en 

Incapacité Temporaire Totale telle que définie 
par SOGÉCAP de plus de 12 mois consécutifs 
à compter de la date d’effet de l’Arrêt de Travail.

2. GARANTIES ACCORDÉES
Les services d’assistance interviennent suite à un 
accident ou une maladie provoquant une 
Incapacité Temporaire Totale de plus de 12 mois 
consécutifs à compter de la date d’effet de l’Arrêt 
de Travail de l’adhérent-assuré. En contactant le 
service GÉNÉPRO ASSISTANCE, l’adhérent-
assuré est pris en charge par une assistante 
sociale, identifiée et unique, qui met en place un 
plan d’actions et coordonne les garanties. Elle 
assure l’organisation et le suivi des services avec 
les intervenants et notamment avec le psycho-
logue et le Conseiller RH afin de vérifier que les 
moyens ou conseils effectués restent pertinents et 
établit des contacts téléphoniques réguliers avec 
l’adhérent assuré. Le nombre d’échanges télépho-
niques est illimité pendant la période d’accompa-
gnement de 6 mois.

a. Assistance psychologique
Cette assistance est réalisée par un psychologue 
clinicien et comprend l’organisation et la prise en 
charge de consultations par téléphone (jusqu’ à 
cinq consultations par contrat et par bénéficiaire).

b. Aide à l’orientation et à la 
reconversion professionnelle
L’assistante sociale réalise un premier bilan de situa-
tion afin de valider la motivation de l’adhérent-assuré 
à entreprendre cette phase de reconversion profes-
sionnelle et de préparer la prise de décision. Elle 
sollicite un consultant spécialisé dans le domaine 
de l’emploi qui valide ensuite les compétences, les 
souhaits d’évolution, prend en compte la formation 
initiale et la carrière de l’adhérent-assuré. Cette 
étape permet d’identifier la solution et le plan d’ac-
tion pour mener à bien le projet de vie professionnel. 
Pendant les 5 rendez-vous téléphoniques, le 
Conseiller RH aide à l’orientation et la reconversion 
par des cessions de coaching, par de l’information 
sur les formations adéquates, par de l’optimisation 
du CV et de la lettre de motivation et par de l’aide à 
la préparation à l’entretien.

c. Accompagnement dans les 
démarches administratives
Pour faciliter les démarches de l’adhérent-assuré, 
l’assistante sociale peut contacter les différentes 
structures ou administrations afin d’obtenir les 
documents nécessaires et pouvoir envisager 
l’obtention des aides. Elle peut également organi-
ser pour le compte de l’adhérent-assuré les diffé-
rents rendez-vous ou consultations.

d. Service d’informations pratiques
L’adhérent-assuré peut aussi contacter les ser-
vices de GÉNÉPRO ASSISTANCE pour des infor-
mations juridiques, financières, sociales et sur la 
création et la transmission d’entreprise (aides à la 
création, démarches administratives). Certaines 
demandes pouvant nécessiter des recherches, 
GÉNÉPRO ASSISTANCE s’engage à répondre 
dans un délai de 48 heures. Selon le cas, 
GÉNÉPRO ASSISTANCE pourra orienter l’adhé-
rent-assuré vers des organismes professionnels 
susceptibles de répondre à ses préoccupations. 
Dans tous les cas, les informations communi-
quées constituent des renseignements à caractère 
documentaire visés par l’article 66.1 de la loi modi-
fiée du 31 décembre 1971. Il ne peut s’agir de 
consultations juridiques. La responsabilité 
de GÉNÉPRO ASSISTANCE ne pourra en 
aucun cas être recherchée dans le cas d’une 
mauvaise utilisation ou d’une interprétation 
inexacte du ou des renseignement(s) 
demandé(s). Ces renseignements ne se font 
que par téléphone et ne font pas l’objet de 
confirmation écrite.

3. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 
DES GARANTIES

a. Conditions de prise en charge
L’adhérent-assuré bénéficie de garanties d’assis-
tance qui s’exercent en France métropolitaine et 
dans les principautés d’Andorre et de Monaco.
L’adhérent-assuré peut avoir recours aux garanties 
d’assistance décrites à l’article 2 au-delà de 12 
mois consécutifs qui suivent la date d’effet de 
l’Arrêt de Travail en cas d’Incapacité Temporaire 
Totale reconnue par SOGÉCAP. Chaque garantie 
ne peut être mise en œuvre qu’une seule fois par 
année civile.
L’ensemble des prestations présentées est soumis 
à des obligations de moyens, non de résultat. 
Toute prestation d’assistance qui n’a pas été 
demandée ou organisée par GÉNÉPRO 
ASSISTANCE ou avec son accord ne donne 
droit, a posteriori, à aucun remboursement 
ou indemnisation.

b. Modalités de prise en charge
L’adhérent-assuré peut contacter le service 
GÉNÉPRO ASSISTANCE par courrier à l’adresse : 
GÉNÉPRO ASSISTANCE, 8/14 avenue des Frères 
Lumières 94368 Bry sur Marne Cedex ou par télé-
phone au 01 45 16 66 51 du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h30. En dehors des heures d’ouverture 
du service ou si la réponse n’est pas immédiate-
ment disponible, GÉNÉPRO ASSISTANCE prend 
note de la question et rappelle l’adhérent-assuré 
ultérieurement.

4. EXCLUSIONS ET EXONÉRATION DE 
RESPONSABILITÉ
Exclusions spécifiques aux prestations  
d’Informations. Ne donnent pas l ieu à 
intervention :

• les consultations juridiques personnali-
sées et l’examen particulier,

• l’aide à la rédaction d’actes,
• la prise en charge de frais de rémunéra-

tion, de services ou de prestations ainsi 
que toute avance de fonds.

Par a i l leurs les exclusions du contrat 
GÉNÉPRO sont reprises par la convention 
d’assistance “Aide au retour à l’emploi”. 
Outre les exclusions générales, ne sont 
jamais garanties les conséquences d’infrac-
tions à la législation française.

5. DISPOSITIONS DIVERSES

a. Prescription
Conformément aux dispositions des ar ticles 
L.114-1 et suivants du Code des assurances, toute 
action découlant de la présente convention se 
prescrit par deux ans à compter de l’événement 
qui lui donne naissance.

b. Subrogation
Conformément à l’article L.121-12 du Code des 
assurances, la convention d’assistance “ Aide au 
retour à l’emploi “ est subrogée, à concurrence 
des frais engagés par elle en exécution du présent 
contrat, dans les droits et actions du bénéficiaire 
contre tout tiers responsable de l’événement ayant 
donné lieu à assistance.
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GENECLE - CONTRAT D’ASSURANCE COLLECTIVE  
SUR LA VIE À ADHÉSION FACULTATIVE RÉF. 538 886(I)
Produit réservé aux personnes physiques

1. LES CARACTÉRISTIQUES DU 
CONTRAT ET DÉFINITIONS
GENECLE, contrat d’assurance collective sur la vie 
à adhésion facultative, est souscrit par Société 
Générale et ses filiales (au sens de l’article 354 de 
la loi du 24 juillet 1966 modifiée) cocontractantes, 
auprès de Sogécap, entreprise régie par le Code 
des assurances, au bénéfice de leurs clients.
Ce contrat relève de la branche 20 (vie - décès) 
pour laquelle Sogécap a reçu un agrément. Le 
contrat GENECLE est présenté par Société 
Générale, la SGBA, la BFCOI en leur qualité de 
cour tiers d’assurances (immatr iculations au 
registre des intermédiaires en assurance n° 07 
022 493, 07 030 182 et 07 030 515).
L’objet du contrat est de garantir :

• le versement d’un capital forfaitaire permettant 
à l’entreprise de bénéficier d’une compensation 
financière suite à l’absence définitive de l’assuré 
du fait de son décès ou de sa Perte Totale et 
Irréversible d’Autonomie ; sur option de l’adhé-
rent, le versement d’une indemnité journalière 
à compter du 91e jour d’arrêt de travail suite à 
accident ou maladie, permettant à l’entreprise 
de bénéficier d’une compensation financière 
suite à l’absence temporaire de l’assuré du fait 
de son arrêt de travail suite à Incapacité 
Temporaire Totale de travail ou Invalidité 
Permanente Totale.

Pendant la période de règlement d’une indemnité 
au titre de l’arrêt de travail les garanties sont inté-
gralement maintenues, mais l’adhérent ne peut 
procéder à aucune modification de garantie.

Définitions
• Adhérent : personne morale nommément 

désignée sur la demande d’adhésion au 
contrat GENECLE, chargée du paiement des 
cotisations.

• Assuré : personne physique nommément 
désignée sur la demande d’adhésion au 
contrat GENECLE, personne sur laquelle 
reposent les risques garantis ; peut être dési-
gné par l’adhérent comme assuré toute per-
sonne dont l’absence temporaire ou définitive 
suite à une maladie ou un accident entraînerait 
des difficultés commerciales, financières ou 
industrielles pour l’adhérent.

• Bénéficiaire : personne morale désignée à 
l’adhésion qui percevra le capital ou l’indemnité 
en cas de réalisation du risque ; le bénéficiaire 
sera l’adhérent lui-même.

• Incapacité Temporaire Totale de travail 
(I.T.T.) : inaptitude temporaire totale de l’assuré 
à  e x e r c e r  u n e  o u  d e s  a c t i v i t é ( s ) 
professionnelle(s) lui procurant gain ou profit, en 
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Invalidité Permanente Totale (I.P.T.) : réduc-
tion permanente totale de l’aptitude de l’assuré 
à exercer une ou des activ i té(s) profes-
sionnelle(s) lui procurant gain ou profit, en 
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
(P.T.I.A.) : tout état physique ou mental de 
l’assuré le rendant définitivement incapable 
d’exercer une activité quelconque procurant 
gain ou profit et nécessitant l’assistance per-
manente d’une tierce personne pour accomplir 
les actes ordinaires de la vie.

• Accident : toute atteinte corporelle, non inten-
tionnelle de la part de l’assuré ou du bénéfi-
ciaire, et résultant de l’action soudaine et 
imprévisible d’une cause extérieure.

• Maladie : toute altération de la santé constatée 
par une autorité médicale compétente.

• Rechute : nouvel arrêt de travail imputable à la 
maladie ou à l’accident pour lequel la garantie 
vient de jouer.

• Date de consolidation : date à laquelle l’état 
de santé de l’assuré s’étant stabilisé, les consé-
quences de l ’accident ou de la maladie 
deviennent permanentes et présumées défini-
tives, suivant les conclusions du service médi-

cal de Sogécap ou du médecin expert désigné 
selon la procédure indiquée au paragraphe 
“l’expertise amiable”.

• Délai de franchise : période comprise entre 
la survenance de l’événement (accident ou 
maladie) ouvrant droit à indemnisation et le 
début de cette indemnisation.

• Surprime : supplément de cotisation demandé 
par Sogécap à l’adhérent, après examen de la 
demande d’adhésion et appréciation du risque.

2. LES CONDITIONS DE VOTRE 
ADHÉSION
L’assuré doit être âgé de :

• moins de 69 ans au jour de l’adhésion pour la 
garantie décès,

• moins de 64 ans pour la garantie P.T.I.A.,
• moins de 59 ans pour la garantie Arrêt de 

Travail.
L’âge de calcul est celui de l’assuré à la date d’effet 
de l’adhésion.
Sous certaines conditions, l’assuré peut signer 
une déclaration d’état de santé. Dans le cas 
contraire, il doit renseigner et signer un question-
naire de santé.
Toute demande d’adhésion est soumise à l’accep-
tation de Sogécap qui se réserve le droit de faire 
remplir tout questionnaire spécifique, d’accepter 
l’adhésion au tarif normal, de l’accepter sous 
condition de surprime éventuellement temporaire, 
d’exclure certains risques, de l’ajourner ou de la 
refuser au terme de la procédure d’acceptation. 
L’adhésion repose sur l’exactitude des déclarations 
de l’assuré conformément à l’article L.113-2 du 
Code des assurances. Toute réticence ou fausse 
déclaration intentionnelle, peut entraîner la nullité 
de l’adhésion conformément aux articles L.113-8 
et L.132-26 du Code des assurances.
Vous devez choisir à l’adhésion :

• le montant du capital qui sera versé au bénéfi-
ciaire en cas de décès ou de P.T.I.A. de 
l’assuré,

• le cas échéant, le montant mensuel de l’indem-
nité qui sera versé au bénéficiaire en cas d’Arrêt 
de Travail suite à I.T.T. ou I.P.T. de l’assuré.

3. LES GARANTIES DE VOTRE 
ADHÉSION
Le contrat GENECLE est composé :

• d’une garantie permettant, en cas de décès ou 
de P.T.I.A. de l’assuré suite à maladie ou acci-
dent, de verser au bénéficiaire le montant du 
capital garanti. Le capital garanti doit respecter 
à l’adhésion, ainsi qu’en cas de demande de 
diminution ou d’augmentation ultérieure, un 
minimum de 7 600 € et un maximum de 
914 600 € ;

• d’une garantie facultative permettant, en cas 
d’arrêt de travail de l’assuré, de verser au béné-
ficiaire une indemnité journalière payable men-
suellement à terme échu, à compter du 91e jour 
d’arrêt suite à accident ou maladie et pendant 
au maximum un an. Dans le cadre de cette 
garantie, en cas d’arrêt de travail suite à I.T.T. ou 
I.P.T. de l’assuré, l’adhérent bénéficie d’une 
garantie exonération du paiement des cotisa-
tions. Dans ce cas, Sogécap verse une pres-
tation équivalente au montant des cotisations 
TTC prélevées sur le compte de l’adhérent. 
Cette exonération débute à l’expiration du délai 
de franchise de 90 jours prévu pour le verse-
ment des indemnités en cas d’I.T.T. ou au 
moment du versement de la rente en cas 
d’I.P.T.

Le montant mensuel de l’indemnité en cas d’arrêt 
de travail devra respecter à l’adhésion ainsi qu’en 
cas de demande de diminution ou d’augmentation 
ultérieure un minimum de 506 € et un maximum 
de 12 700 €. De plus, le montant annuel de l’in-
demnité ne devra pas dépasser 80 % du capital 
garanti en cas de décès..

4. LES RISQUES EXCLUS
Les garanties ne jouent pas si le décès, la 
P.T.I.A. ou l’arrêt de travail suite à I.T.T. ou I.P.T. 
résulte de l’un des événements suivants :

• suicide ou tentative de suicide survenant 
au cours de la première année suivant la 
prise d’effet de l’adhésion ou d’une aug-
mentation éventuelle des garanties et 
mutilations volontaires,

• fait volontaire de l’assuré ou du bénéfi-
ciaire, fait de guerre, guerre civile, insur-
rection, émeute, rixes si l’assuré y prend 
une part active,

• événement nucléaire ou manipulation 
d’explosifs par l’assuré,

• usage de stupéfiants ou de substances 
analogues non prescrites médicalement,

• accident consécutif à un taux d’alcoolé-
mie égal ou supérieur à celui fixé par la 
législation en vigueur à la date de surve-
nance de l’accident,

• accident consécutif à la pratique d’Ultra 
Léger Motor isé,  de parapente,  de 
delta-plane, de parachutisme à ouverture 
retardée ou de toute activité aérienne

• assimilée,
• accident d’aviation si l’appareil n’est pas 

muni d’un certificat valable de navigabilité 
et/ou s’il n’est pas conduit par un pilote 
possédant un brevet pour l’appareil utilisé 
et une licence non périmée,

• accident survenu lors de la participation 
à des compétitions ou essais nécessitant 
l’utilisation d’un engin à moteur, à des 
paris, défis ou à toute tentative de record,

• accident survenu lors d’un déplacement 
professionnel hors des pays suivants : 
pays de l’union européenne, Association 
Européenne de Libre Échange (Islande, 
Norvège et Suisse), USA, Canada, Japon, 
Afr ique du Sud, Austral ie, Nouvelle 
Zélande,

• pratique de tout sport exercé à titre 
professionnel,

• ski (pratique extrême) et engins de neige 
motorisés ou non, utilisés dans le cadre 
des sports de neige, en dehors des skis, 
monoskis, surfs, luges et raquettes,

• alpinisme, avec ou sans varappe, trekking 
ou randonnée, au-dessus de 3 500 mètres 
d’altitude,

• spéléologie avec ou sans plongée,
• plongée sous-marine au-delà de 40 

mètres,
• acrobaties, voltiges et cascades (motori-

sées ou non) en tout genre,
• saut à l’élastique,
• tentative d’exploit ou de record : tour du 

monde, longue traversée…
Certaines de ces exclusions peuvent être 
levées moyennant le pa iement d’une 
surprime.
Sont exclues toutes P.T.I.A., l’I.T.T. ou l’I.P.T. 
résultant :

• de toute maladie psychiatrique, des 
troubles anxieux, de dépression qu’elle 
soit endogène ou réactionnelle, du stress, 
de fatigue, d’épuisement, des manifesta-
tions secondaires à l’abus d’alcool, de 
l’usage des drogues ou de médicaments, 
de complications psychiatriques des 
maladies somatiques, du syndrome de 
fatigue chronique, des troubles du com-
portement, de la fibromyalgie, de manifes-
tations liées ou imputables au stress ou 
toute autre maladie psychiatrique, de leur 
traitement et de ses complications éven-
tuelles sauf si l’une de ces affections 
nécessite une hospitalisation en milieu 
psychiatrique pour une durée minimale de 
5 jours continus pendant la période d’In-
capacité Temporaire Totale ou Partielle ou 
d’Invalidité Permanente Totale ou si l’as-
suré a été mis par jugement sous tutelle 
ou curatelle,

• de toute af fection disco-ver tébrale 
concernant le rachis (cervical, dorsal, 
lombaire ou sacré), de leurs suites et 
conséquences, des lumbagos, lombalgies, 
sciatiques, cruralgies, radiculalgies, cer-
vicalgies, dorsalgies, névralgies cervico-
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brachiales, hernies discales sauf si l’une 
de ces affections nécessite une hospitali-
sation pour une durée minimale de 5 jours 
continus ou une intervention chirurgicale 
pendant la période d’incapacité,

• d’une grossesse et de ses suites. La 
période de grossesse couverte par le 
congé légal de maternité tel que prévu par 
le Code du travail n’est pas considérée 
comme une période d’incapacité. Cette 
disposition s’applique par assimilation 
aux personnes non salariées, exerçant 
une profession libérale.

Par ailleurs, ne donnent pas droit au paie-
ment de la prestation :
les traitements esthétiques, cures de rajeu-
nissement, cures thermales, d’héliothérapie, 
thalassothérapie, ainsi que les séjours de 
repos ou de traitement dans les villes d’eau 
et stations balnéaires.
La charge de la preuve des exclusions 
incombe à Sogécap.

5. LA PRISE D’EFFET ET LA DURÉE DE 
VOTRE ADHÉSION

a. Prise d’effet
Votre adhésion prend effet le jour de la signature 
de la demande d’adhésion sous réserve :

• de l’acceptation de l’adhésion par Sogécap,
• du paiement de la première cotisation telle 

qu’indiquée sur la demande d’adhésion et de 
la surprime éventuelle.

La date d’effet de l’adhésion fixe le point de départ 
des garanties.

b. Garantie supplémentaire temporaire
Sogécap vous accorde une garantie supplémen-
taire temporaire : en cas de décès ou de P.T.I.A. de 
l’assuré suite à accident survenu entre la date de 
signature de votre demande d’adhésion et la date 
d’acceptation de votre adhésion par Sogécap, le 
bénéficiaire percevra le capital correspondant au 
montant du capital garanti au titre de la garantie 
décès.
Cette garantie est accordée aux conditions 
suivantes :

• paiement de la première cotisation ;
• capital limité à 300 000 €.

Cette garantie cesse si l’adhérent ou l’assuré inter-
rompt de son fait la procédure d’acceptation ; dans 
ce cas, les frais d’examens médicaux engagés par 
l’assuré lors de la procédure d’acceptation reste-
ront à sa charge.
En tout état de cause, cette garantie cesse au plus 
tard 3 mois après la date de signature de votre 
demande d’adhésion.

c. Durée de votre adhésion
Votre adhésion se renouvelle annuellement par 
tacite reconduction à chaque date anniversaire de 
sa date d’effet, sous réserve du paiement de la 
cotisation annuelle. Vous pouvez à tout moment 
demander à résilier votre adhésion en adressant 
une lettre recommandée avec accusé de récep-
tion à Sogécap - Service Prévoyance - 42 boule-
vard A lexandre Mar t in - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.
La résiliation prendra effet à l’échéance annuelle 
de votre adhésion qui suit votre demande de rési-
liation, sous réserve que celle-ci soit parvenue à 
Sogécap au plus tard un mois avant la date 
d’échéance. En tout état de cause, l’adhésion 
prend fin à la date anniversaire de la date d’effet de 
l’adhésion suivant le 74e anniversaire de l’assuré. 
Les garanties de votre adhésion cessent avec le 
paiement du capital garanti en cas de décès ou de 
P.T.I.A. de l’assuré.
La garantie P.T.I.A. cesse au plus tard à la date 
anniversaire de la date d’effet suivant le 64e anni-
versaire de l’assuré. La garantie arrêt de travail 
suite à I.T.T. ou I.P.T. cesse au plus tard au dernier 
des événements suivants :

• la date anniversaire de la date d’effet qui suit la 
date à laquelle l’assuré atteint l’âge minimum 
requis pour faire valoir ses droits à une pension 
vieillesse ;

• la date anniversaire de la date d’effet suivant le 
66e anniversaire de l’assuré.

d. Durée d’indemnisation
Le règlement des prestations cessera au premier 
des événements suivants :

• jour de la reprise partielle ou totale d’activité 
professionnelle de l’assuré,

• expiration d’une durée d’indemnisation maxi-
male de 12 mois,

• jour du décès ou de la P.T.I.A. de l’assuré,

• jour de la liquidation de la retraite de l’assuré.

En cas de rechute médicalement constatée et sur-
venant moins de deux mois après la date de 
reprise de travail, il n’y aura pas de nouvelle appli-
cation du délai de franchise si la preuve peut être 
apportée que cette rechute résulte des mêmes 
causes que les précédentes. Passé ce délai de 
deux mois, tout nouvel arrêt de travail entraînera 
l’appli- cation du délai de franchise.

6. LE MONTANT ET LES MODALITÉS 
DE PAIEMENT DES COTISATIONS

a. Montant
Le montant de la cotisation annuelle est calculé à 
partir des éléments suivants :

• le montant du capital garanti en cas de décès 
ou de P.T.I.A.,

• le cas échéant, le montant d’indemnité men-
suelle choisi en cas d’arrêt de travail,

• l’âge de l’assuré,
• le groupe professionnel auquel appartient 

l’assuré (Groupe 1, 2 ou 3 définis ci-dessous).

Définition des groupes professionnels
L’âge de calcul est celui de l’adhérent-assuré à la 
date anniversaire de la date d’effet de l’adhésion.
Les conditions d’acceptation de l’adhésion par 
SOGECAP peuvent conduire à une majoration de 
la cotisation annuelle sous forme de surprime.
Par ailleurs, si les conditions techniques du contrat 
GENECLE venaient à être modifiées, le tarif appli-
qué pourrait être revu. Dans ce cas, vous seriez 
informé de cette modification par l’avis d’échéance 
adressé chaque année par SOGECAP ; vous 
pourriez alors exercer votre faculté de résiliation.

• Groupe 1 :
professions sans travail manuel, dont professions 
libérales sauf paramédicaux.

• Groupe 2 :
professions qui requièrent un travail manuel léger 
ou occasionnel sans utilisation d’outils dangereux 
et sans manipulation de matières dangereuses et/
ou qui requièrent des déplacements à l’extérieur 
occasionnels, dont commerçants, paramédicaux 
et dirigeants d’entreprise artisanale de plus de 10 
salariés.

• Groupe 3 :
professions qui requièrent un travail manuel impor-
tant ou fréquent, avec ou sans manipulation d’ou-
t i l s  dange reux et /ou qu i  requ iè rent  des 
déplacements à l’extérieur fréquents, dont artisans 
et dirigeants d’entreprise artisanale de moins de 
10 salariés.
Tous impôts et taxes qui s’appliquent ou s’appli-
queraient à l’adhésion sont à la charge de l’adhé-
rent sauf dispositions légales contraires.

b. Modalités de paiement
En signant la demande d’adhésion, vous autorisez 
Sogécap à prélever la cotisation et la surprime 
éventuelle sur votre compte bancaire. La cotisation 
est payable d’avance à la date anniversaire de la 
date d’effet de l’adhésion ou le premier jour ouvré 
suivant si c’est un jour férié. La cotisation est 
annuelle, mais Sogécap vous accorde la possibi-
lité de la régler mensuellement, trimestriellement 
ou semestriellement selon votre choix si elle est 
supérieure ou égale à 300 € par an. En cas de 
non-paiement d’une cotisation ou d’une fraction de 
cotisation dans les 10 jours de son échéance, 
Sogécap vous enverra une lettre recommandée. 
Si le règlement n’est pas parvenu sur le compte de 
Sogécap dans les 40 jours à dater de l’envoi de 
cette lettre, les garanties prendront fin à l’issue de 
ce délai et l’adhésion sera résiliée, conformément 
au Code des assurances.

7. LES MODIFICATIONS DE VOTRE 
ADHÉSION

a. Modification des garanties
Sur demande écrite auprès de Sogécap, vous 
pouvez apporter des modifications à votre adhé-
sion. Ces modifications peuvent porter sur l’aug-
mentation ou la diminution des prestations 

garanties, tout en respectant les montants mini-
mum et maximum prévus au contrat, le choix, 
l’abandon ou la reprise du fractionnement de la 
cotisation, le choix, l’abandon ou la reprise de la 
garantie facultative. Les conditions retenues pour 
la mise en place de ces modifications seront celles 
en vigueur à la date de la demande de modifica-
tion. La demande doit parvenir à Sogécap un mois 
avant la date anniversaire de la date d’effet et pren-
dra effet à cette date anniversaire, sans condition 
spécifique, sauf pour l’augmentation des garanties 
et le choix ou la reprise de la garantie facultative. 
En effet, celles-ci seront traitées comme une 
adhésion nouvelle pour ce qui concerne la procé-
dure d’acceptation, en tenant compte des garan-
ties déjà assurées. L’augmentation des garanties, 
le choix ou la reprise de la garantie facultative 
prendra effet à la date anniversaire de la date d’ef-
fet sous réserve de l’acceptation de la demande 
par Sogécap et du paiement de la cotisation. En 
cas de décès ou de P.T.I.A. de l’assuré suite à 
maladie ou accident pendant la période d’accep-
tation, le capital versé ne sera pas majoré du mon-
tant correspondant à la demande d’augmentation 
de capital.
En cas d’arrêt de travail pendant la période d’ac-
ceptation, la modification de la garantie Arrêt de 
Travail (choix, abandon, reprise, augmentation) ne 
sera pas prise en compte pour cet arrêt de 
travail.

b. Modification du groupe 
professionnel
L’adhérent doi t aver t i r Sogécap – Ser v ice 
Prévoyance – 42 Bd Alexandre Martin – 45057 
ORLEANS CEDEX 1, par lettre recommandée si 
l’assuré change de groupe professionnel. La 
déclaration par lettre recommandée doit être 
adressée à Sogécap dans les 10 jours suivant la 
modification du risque.

8. LE RÈGLEMENT DES PRESTATIONS
Le décès ou la P.T.I.A. de l’assuré doit être déclaré 
le plus rapidement possible par le bénéficiaire. 
L’arrêt de travail suite à I.T.T. ou I.P.T. de l’assuré doit 
être déclaré dans un délai maximum de 90 jours 
suivant la date d’arrêt de travail en écrivant à 
Sogécap - Service Prévoyance - 42 Bd Alexandre 
Martin - 45057 ORLEANS CEDEX 1. Les acci-
dents ou les maladies qui n’auraient pas été décla-
rés dans ce délai, seraient considérés comme 
ayant leur origine au jour de la déclaration. Aucun 
paiement ne sera effectué si la déclaration est faite 
après la date de reprise effective de travail. Le(s) 
bénéficiaire(s) doit(vent) transmettre dans les meil-
leurs délais à Sogécap - Service Prévoyance - 42 
Bd Alexandre Martin - 45057 ORLEANS CEDEX 
1, les pièces suivantes.

• En cas de décès de l’assuré :
 ·original du dernier certificat d’adhésion ;
 ·extrait de l’acte de décès de l’assuré ;
 ·certificat médical sur modèle de l’Assureur 
dûment complété pa r  le  médec in de 
l’Assuré ;
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
moment du décès de l’assuré (dernier bulletin 
de salaire si l’assuré était salarié de l’adhérent, 
extrait K BIS de moins de 3 mois si l’assuré 
était mandataire social) ;
 ·en cas de décès consécutif à un accident : 
toute pièce établissant que le décès résulte 
d’un accident (procès verbal de gendarmerie, 
coupure de presse) ;
 · le cas échéant, les coordonnées du notaire 
chargé de la succession ;
 ·preuve de l’existence du bénéficiaire, per-
sonne morale (extrait K BIS de moins de 3 
mois) ;
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

• En cas de perte totale et irréversible d’au-
tonomie de l’assuré :
 ·original du dernier certificat d’adhésion ;
 · le quest ionnai re P.T.I.A sur modèle de 
l’Assureur ;
 ·notification par la Sécurité Sociale d’une inva-
lidité 3e catégorie ou, si l’assuré n’est pas 
assuré social, tout rapport médical attestant 
de la date de consolidation de la perte totale 
et irréversible d’autonomie ;
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
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moment de la P.T.I.A. de l’assuré (dernier bul-
letin de salaire si l’assuré était salarié de l’ad-
hérent, extrait K BIS de moins de 3 mois si 
l’assuré était mandataire social) ;
 ·en cas de P.T.I.A. consécutive à un accident, 
toute pièce établissant que la P.T.I.A. de l’as-
suré résulte d’un accident (procès verbal de 
gendarmerie, coupure de presse) ;
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

• En cas d’arrêt de travail suite à I.T.T. ou 
I.P.T. de l’assuré :
 ·photocopie du dernier certificat d’adhésion ;
 ·certificat du médecin, sur modèle de l’Assu-
reur fixant la date de début d’arrêt de travail, sa 
cause (accident ou maladie) et sa durée 
approximative ;
 ·en cas de prolongation de l’arrêt de travail, un 
certificat attestant du maintien en arrêt de 
travail ;
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
moment de l’arrêt de travail de l’assuré suite à 
I.T.T. ou I.P.T. (dernier bulletin de salaire si l’as-
suré était salarié de l’adhérent, extrait K BIS de 
moins de 3 mois si l’assuré était mandataire 
social) ;
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Dans tous les cas, Sogécap se réserve le droit 
d’apprécier la réalisation du risque en désignant, 
si besoin est, un expert médical, les décisions de 
la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme ne 
s’imposant pas à elle. Le capital garanti en cas de 
décès ou de P.T.I.A. de l’assuré est versé au béné-
ficiaire dans les 15 jours ouvrés suivant la récep-
tion par Sogécap, de l’ensemble des pièces 
énumérées ci-dessus ou, en cas d’expertise, dans 
les 15 jours ouvrés suivant l’accord des parties. 
Tous impôts et taxes qui s’appliquent ou s’appli-
queraient lors du règlement des prestations sont 
à la charge du bénéficiaire des prestations sauf 
dispositions légales contraires.

9. L’EXPERTISE AMIABLE
En cas de désaccord entre l’adhérent, l’assuré ou 
le bénéficiaire d’une part, et Sogécap d’autre part, 
quant au paiement des prestations garanties, une 
expertise amiable peut être envisagée par les par-
ties sous réserve de leurs droits respectifs. 
Chaque partie choisit un médecin expert. Si les 
médecins experts ainsi désignés ne sont pas 
d’accord, ils s’adjoignent un troisième médecin 
expert et se prononcent en commun et à la majo-
rité des voix. Faute par une partie de nommer son 
expert ou par les deux experts de s’entendre sur 
le choix du troisième, la désignation est effectuée 
par le président du Tribunal de Grande Instance ou 
du Tribunal de Commerce dans le ressort duquel 
se trouve le lieu de résidence de l’assuré. Cette 
désignation a lieu sur simple requête de la partie 
la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours après 
l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recommandée 
de mise en demeure avec accusé de réception. 
Chaque partie supporte les frais et honoraires de 
son expert et, pour moitié, ceux du tiers-expert.

10. LA RENONCIATION
Vous pouvez renoncer à votre adhésion et être 
remboursé intégralement, si dans les 30 jours qui 
suivent la date à compter de laquelle vous êtes 
informé que votre adhésion est conclue, vous 

adressez au siège social de Sogécap - Service 
Prévoyance, 42 Boulevard Alexandre Martin - 
45057 ORLEANS CEDEX 1, une lettre recomman-
dée avec accusé de réception, rédigée par 
exemple selon le modèle suivant :
“Monsieur le Directeur général,
Désirant bénéficier de la faculté de renoncer à mon 
adhésion au contrat GENECLE n°…........... effec-
tuée en date du….........., je vous prie de bien vou-
loir me rembourser l’intégralité de mon versement 
de…......... , et ce, dans un délai maximum de 30 
jours à compter de la réception de la présente.
Date et signature”
La date d’envoi de la lettre de renonciation met fin 
à la garantie supplémentaire temporaire, accordée 
entre la date de signature de la demande d’adhé-
sion et la date d’acceptation sous réserve du paie-
ment de la première cotisation, en cas de décès 
ou de perte totale et irréversible d’autonomie de 
l’assuré suite à accident.
Vous disposez d’un nouveau délai de renonciation 
de 30 jours à compter du prélèvement de la sur-
prime au cas où celle-ci serait appliquée au terme 
de la procédure d’acceptation.

11. VOTRE INFORMATION
Après enregistrement et acceptation de votre 
adhésion, vous recevrez un certificat d’adhésion 
qui matér ial isera votre adhésion au contrat 
GENECLE.
Puis, nous vous adresserons chaque année, avant 
l’échéance annuelle de votre adhésion, un avis 
d’échéance indiquant le montant de votre pro-
chaine cotisation.

12. RÉCLAMATIONS
Avant d’adresser toute réclamation concernant 
votre adhésion à Sogécap – “Service Relations 
Clients” - 42 boulevard Alexandre Martin - 45057 
ORLEANS CEDEX 1, tél : 09 69 362 362, fax : 02 
38 79 54 54, contactez l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. SOGECAP s’engage à répondre à 
votre demande sous 10 jours ouvrés, sauf cas 
exceptionnels. Dans le cas contraire, nous accu-
serons réception dans ces 10 jours et une réponse 
définitive vous sera apportée dans un délai maxi-
mal de 60 jours à compter de la réception de votre 
demande. Si votre désaccord persistait après la 
réponse donnée par Sogécap, vous pourriez 
demander l’avis du médiateur de la Fédération 
Française des Sociétés d’Assurances (FFSA) dont 
les coordonnées sont les suivantes :
Le Médiateur de la FFSA
BP 290
75425 PARIS Cedex 09
Fax : 01 45 23 27 15
E-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org.
La procédure de recours au Médiateur et la 
“Charte de la médiation” de la FFSA sont consul-
tables sur le site www.ffsa.fr

13. LA RÉSILIATION DU CONTRAT
En cas de résiliation du contrat par Sogécap, 
Société Générale ou l’une de ses filiales cocon-
tractantes, les garanties accordées seraient main-
tenues aux adhésions en cours, dans les mêmes 
condi t ions de fonct ionnement du cont rat 
GENECLE. Les adhérents seraient informés de 
cette résiliation par écrit au plus tard un mois avant 
la date de non-renouvellement et un nouvel inter-
locuteur leur serait indiqué.

14. DÉLAI DE PRESCRIPTION
Conformément aux dispositions de l’article L 114-1 
et suivants du Code des assurances, toute action 
concernant le contrat et émanant de l’assuré ou 
de l’Assureur ne peut être exercée que pendant un 
délai de 2 ans à compter de l’événement à l’origine 
de cette action. Cette prescription est portée à 5 
ans pour les résidents d’Alsace et de Moselle.
Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration 
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’Assureur en eu connaissance ;

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés 
en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’assuré contre l’Assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, le délai de la prescrip-
tion ne court que du jour où ce tiers a exercé une 
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier.
Lorsque le bénéficiaire est une personne distincte 
de l’assuré, le délai est porté à dix ans.
Ce délai est interrompu par une des causes ordi-
naires d’interruption de la prescription (reconnais-
sance d’un droit par l’assuré ou par l’Assureur ; 
demande en justice, même en référé ; acte d’exé-
cution forcée) ainsi que par la désignation d’ex-
perts à la suite d’un sinistre ou par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par l’Assureur en ce qui concerne l’ac-
tion en paiement de la prime et par l’assuré en ce 
qui concerne le règlement des prestations.

15. LA MODIFICATION DU CONTRAT
En cas de modif ication du contrat col lecti f 
GENECLE souscrit par Société Générale et ses 
filiales auprès de Sogécap, les adhérents seraient 
informés par écrit des modifications qu’il est prévu 
d’apporter à leurs droits et obligations conformé-
ment à l’article L.141-4 du Code des assurances.

16. RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES
Si vous désirez de plus amples informations, vous 
pouvez vous adresser à l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. Vous pouvez sur simple demande, 
obtenir un exemplaire des conditions générales du 
cont rat en écr i vant à Sogécap - Ser v ice 
Prévoyance – 42 Boulevard Alexandre Martin - 
45057 ORLEANS Cedex 1 ou par téléphone au 
09 69 362 362, Fax 02 38 79 54 54.

Société Générale
Société Anonyme au capital de 975 341 533,75 
EUR - B 552 120 122 RCS PARIS, siège social : 
29, Boulevard Haussmann - 75009 PARIS.

Sogécap
Société Anonyme d’Assurance sur la vie et de 
capitalisation au capital de 1 168 305 450 euros 
entièrement libéré.

Entreprise régie par
le Code des Assurances - 086 380 730
RCS NANTERRE -
SIRET 086 380 730 00084.
Siège social : 50, avenue du Général De Gaulle - 
92093 PARIS LA DEFENSE CEDEX - Tél. : 
01.46.93.55.70 - Fax : 01.49.01.98.12.
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Les dispositions suivantes s’appliquent à tous les produits présentés précédemment.

A. LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME.
Société Générale est tenue d’exercer sur la relation d’affaires, conformément aux textes applicables, une vigilance constante et de pratiquer un examen attentif 
des opérations effectuées, en veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la connaissance actualisée qu’elle a du client. À ce titre, elle pourra, en présence 
d’opérations qui lui paraîtront incohérentes, ou d’opérations suspectes ou inhabituelles, être amenée à s’informer auprès du client ou, le cas échéant, de son 
mandataire, sur l’origine ou la destination des fonds, sur l’objet et la nature de la transaction ou sur l’identité de la personne qui en bénéficie.
Le client s’engage à donner à Société Générale toute information nécessaire au respect par celle-ci de ces obligations. À défaut, Société Générale se réserve la 
possibilité de ne pas exécuter la transaction ou de rompre la relation.

B. SECRET BANCAIRE ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
Société Générale est tenue au secret professionnel, sauf exceptions légales. Par ailleurs, les données personnelles ne peuvent faire l’objet de traitement que 
pour des finalités bien définies, notamment : la gestion de la relation bancaire, des comptes ou des produits et services souscrits, la sélection des risques, la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, la détermination du statut fiscal, le recouvrement ou la cession de créances, la prospection 
et la réalisation d’animations commerciales.
Le client autorise Société Générale à communiquer les informations recueillies dans le cadre de la présente convention, aux entités de son groupe, ainsi qu’à ses 
partenaires contractuels, dans les limites nécessaires à l’exécution des finalités décrites ci-dessus. Des opérations internationales de paiement sont susceptibles 
d’impliquer des transferts de données personnelles vers des pays non-membres de l’Espace Économique Européen. Dans ce cas, afin d’assurer la sécurité et 
la confidentialité des données personnelles, un cadre contractuel précis et exigeant, faisant l’objet d’une autorisation de la CNIL, détermine les conditions d’inter-
vention des prestataires.
Pour en savoir plus sur les instructions de virements transmises entre banques par l’intermédiaire de réseaux internationaux sécurisés de télécommunications 
interbancaires, le client pourra consulter la “Notice d’Information Swift” sur le site internet fbf.fr ou professionnels.societegenerale.fr.
Ces données personnelles peuvent également être communiquées à des entités publiques, notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux ou le financement du terrorisme. Conformément au règlement européen n° 1781/2006, certaines des données personnelles doivent être transmises à 
la banque du bénéficiaire du virement.
Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès et de rectification de leurs données personnelles. Elles peuvent également, pour motif légitime, s’opposer 
à ce que ces données fassent l’objet d’un traitement, pouvant entraîner l’impossibilité pour Société Générale de fournir le produit ou le service. Ces personnes 
peuvent aussi, sans avoir à motiver leur demande, s’opposer à ce que ces données soient utilisées par le groupe Société Générale à des fins de prospection 
commerciale. Ces droits peuvent être exercés auprès de l’agence où est ouvert le compte.

C. MODIFICATIONS
Toute mesure législative ou réglementaire, qui aurait pour effet de modifier tout ou partie de la présente convention, sera applicable dès son entrée en vigueur. 
Par ailleurs, cette convention peut évoluer et nécessiter certaines modifications ou faire l’objet de modifications tarifaires. Dans ce cas, et sauf conditions parti-
culières prévues pour certains produits, Société Générale communiquera sur support papier ou sur un autre support durable au client, au plus tard un mois avant 
leur date d’application les modifications envisagées.
Le client pourra pendant ce délai refuser ces modifications et dénoncer sans frais la convention concernée par lettre simple, lettre recommandée adressée à 
l’agence concernée ou lettre signée remise à son guichet, sans que Société Générale n’ait à lui rappeler cette faculté.
En l’absence de dénonciation de la convention par le titulaire dans le délai susvisé, les modifications seront considérées comme définitivement approuvées à 
l’égard du titulaire.

D. GARANTIE DES DÉPÔTS
Les dépôts espèces recueillis par Société Générale, les titres qu’elle conserve et certaines cautions qu’elle délivre à ses clients sont couverts par le Fonds de 
Garantie des dépôts, dans les conditions et selon les modalités définies par les textes en vigueur. La clientèle peut s’adresser directement au :
Fonds de garantie des dépôts
4, rue Halévy
75009 PARIS
01 58 18 38 08
Ou aller sur le site internet garantiedesdepots.fr

E. TRAITEMENT DES RECLAMATIONS DE LA CLIENTÈLE
Pour toute difficulté éventuelle ou réclamation relative au fonctionnement du compte ou à l’utilisation des services mis à sa disposition, le client peut se rapprocher 
de son agence. Le conseiller de clientèle est son premier interlocuteur et peut lui apporter tout éclaircissement nécessaire. 
En cas de désaccord ou d’absence de réponse, il peut s’adresser au Service Relations clientèle aux coordonnées suivantes :
Société Générale - BDDF/SEG/SAT/SRC - 75886 Paris cedex 18, 
Tel : 01 42 14 31 69 (appel non surtaxé) du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30
Fax : 01.42.14.55.48
e-mail : relations.clientele@socgen.com
http://www.socgen.com
Société Générale s’engage à accuser réception de la réclamation sous deux jours et à tenir le client informé sous dix jours ouvrés, sauf cas exceptionnels.
En dernier recours, le client peut saisir gratuitement le Médiateur. A cette fin, il est fait application de la Charte de la Médiation Société Générale.

F. CHARTE DE LA MÉDIATION SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Société Générale a mis en place une procédure de médiation dont l’objectif est de favoriser le règlement amiable des différends subsistant entre la Banque et 
ses clients, en application des dispositions du Code monétaire et financier, en particulier, les articles L.316- 1 et L.615.2, des recommandations du Comité de la 
médiation bancaire du 18 octobre 2004 et 30 avril 2013.

Art.1 Le Médiateur est choisi, nommé et renouvelé par le Président de Société Générale parmi les personnalités extérieures de compétence, d’indépendance 
et d’autorité reconnues. Il exerce sa mission pour une durée de trois ans renouvelable.
Société Générale fournit au Médiateur les moyens lui permettant de remplir sa mission dans les meilleures conditions et en toute indépendance.
La fonction de Médiateur est assurée actuellement par Monsieur Yves Gérard.

Art.2 Le Médiateur peut être saisi une fois que les recours auprès de l’agence puis du Service Relations clientèle ont été exercés ou, en cas de non réponse 
de la Banque à l’un de ces recours, après un délai de deux mois.

Art.3 Le Médiateur est compétent pour les différends relatifs aux services fournis et aux contrats conclus en matière d’opérations de banque (gestion de 
compte de dépôt, opération de crédit...), de services de paiement, de services d’investissement, d’instruments financiers et produits d’épargne, ainsi qu’à la 
commercialisation des contrats d’assurance directement liés à un produit ou à un service bancaire distribué par la banque.
Les litiges sur contrat d’assurance relevant d’un autre domaine que leur commercialisation seront transmis au Médiateur de la Fédération Française des 
Sociétés d’Assurance par le Médiateur, qui en informera le demandeur en lui précisant les qualités et coordonnées de ce nouvel interlocuteur.
Sont exclus de la compétence du Médiateur les différends mettant en jeu la politique générale de la banque en matière de prix et d’octroi de crédit 
notamment. 
Le Médiateur ne peut être saisi dès lors qu’une procédure judiciaire sur le même litige est déjà en cours.
Le Médiateur reste toutefois compétent pour examiner les requêtes présentées par le bénéficiaire d’une procédure de surendettement à l’exception des 
demandes portant sur les mesures édictées par le juge et/ou la commission de surendettement.
Il sera libre d’accepter ou de refuser toute demande d’extension de son champ de compétence qui pourrait lui être soumise sur la base d’un accord préalable 
entre la banque et son client.

Art.4 Le recours à la médiation est une procédure gratuite qui s’exerce exclusivement sous forme écrite.
La saisine du Médiateur peut s’effectuer :
•   Soit par le client en adressant un courrier à l’adresse suivante :

D I S P O S I T I O N S  D I V E R S E S 
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Le Médiateur  auprès de SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
17 cours Valmy
92987 Paris La Défense CEDEX  7
• Soit par Société Générale qui recueille au préalable l’accord du client.
• Soit par le Médiateur lui-même, qui peut apprécier l’opportunité de se saisir d’un dossier, même s’il n’y a pas eu épuisement des recours internes.

Art.5 Le Médiateur s’engage à étudier le dossier au vu des positions respectives du client et de la banque, à apprécier les arguments des parties et à donner 
un avis motivé fondé sur l’équité.

Art.6 Le Médiateur communiquera son avis motivé directement au client dans un délai maximum de deux mois à compter de la date à laquelle il aura reçu 
un dossier complet, comprenant tous les documents et positions du client, de l’agence et du Service Relations Clientèle.

Art.7 Société Générale s’engage par avance à se conformer aux avis émis par le Médiateur et à le tenir informé en cas de difficulté de mise en œuvre.
Art.8 La médiation prend fin :
• Soit en cas d’approbation ou de refus par le client de l’avis émis par le médiateur.
• Soit en cas de décision par le client de mettre un terme à la médiation.

Art.9 La saisie préalable du Médiateur entraîne la suspension, jusqu’à la signification de son avis, de tout recours initié par Société Générale, à l’exception 
des actions intentées à titre conservatoire.
Les constatations et les déclarations que le Médiateur recueille ne peuvent être ni produites ni invoquées dans la suite de la procédure sans l’accord du client 
et de la banque.
L’avis du Médiateur ne lie pas juridiquement les parties mais toutefois celui- ci peut être produit par le client ou par la banque devant les tribunaux.

Art. 10 - Le Médiateur est tenu au secret professionnel.

G. DROIT APPLICABLE
La Convention de compte Société Générale est régie pour son interprétation et pour son exécution par la loi française, et à la compétence des juridictions 
françaises.
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Société Générale adhère à Ecofolio et participe au financement du recyclage des papiers.  
Ce document a été conçu par Société Générale dans le souci d’une incidence minimale sur l’environnement et imprimé sur du papier issu de forêts gérées durablement. 

Téléphone : 3933 (0,34 EUR ttc/min. - tarif au 01/08/2012) - Internet : societegenerale.fr - Société Générale, DCM/CCM - Tour Granite - 75886 Paris Cedex 18 -  
S.A. au capital de 1 006 489 617,50 EUR - 552 120 222 RCS Paris -Siège Social 29, Bd Haussmann - 75009 Paris. SG - 12/2014. Réf. : (E)712277.


